
 
 
 

1 
 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du mardi 09 juin 2026 

 
Ordre du jour 

 

  Page 
R2026-05-01 Désignation du secrétaire de séance 03 
R2026-05-02 Compte-rendu des délégations au Président  04 
R2026-05-03 Approbation du procès-verbal du 28 avril 2026  05 

R2026-05-04 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable du Kreiz 
Breizh et de l'Argoat 

06 

R2026-05-05 Désignation des délégués au Syndicat Mixte des Sources de Kerloazec 08 
R2026-05-06 Désignation des délégués au Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy 10 
R2026-05-07 Désignation des délégués au Syndicat Mixte de Kerné Uhel 12 

R2026-05-08 
Désignation d’un délégué au SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) de l’Aulne 

14 

R2026-05-09 Désignation des délégués au SMITRED Ouest d’Armor 16 

R2026-05-10 
Désignation d'un représentant à la Commission Départementale Consultative et 
Paritaire de l'Énergie - SDE22 

19 

Commission Finances, administration, évaluation  

Finances   

R2026-05-11 Règlement Budgétaire et Financier 22 
R2026-05-12 Compte Financier Unique 2025 - Budget Principal 24 
R2026-05-13 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Assainissement 28 
R2026-05-14 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Eau 32 
R2026-05-15 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 36 
R2026-05-16 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Energies Renouvelables 40 
R2026-05-17 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Transports 44 
R2026-05-18 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Déchets 48 
R2026-05-19 Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Zones d’Activités 52 
R2026-05-20 Affectation des résultats 2025 - Budget Principal 56 
R2026-05-21 Affectation des résultats 2025 - Budget Annexes 58 
R2026-05-22 Budget supplémentaire 2026 - Budget Principal 62 
R2026-05-23 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Assainissement 65 
R2026-05-24 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Eau  67 
R2026-05-25 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 69 
R2026-05-26 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Energies Renouvelables 71 
R2026-05-27 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Transports 73 
R2026-05-28 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Déchets 75 
2026-05-29 Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Zones d’Activités 77 

Commission Territoires, citoyenneté et rayonnement  

Culture  

2026-05-30 Renouvellement de la licence d'entrepreneur de spectacles vivants 80 

Sport  

2026-05-31 Modification des tarifs des licences et des passeports fédéraux du Pôle Nautique 84 

  



 
 
 

2 
 
 
 

Commission Personnels, dialogue social, communication  

Ressources humaines  

2026-05-32 
Création et composition du CST (Comité Social Territorial) et de la FS (Formation 
Spécialisée) 

87 

2026-05-33 Modification du tableau des effectifs pour les avancements de grade 91 

Commission Economie, emploi, initiatives locales  

Développement économique  

2026-05-34 Révision de la tarification de l’immobilier d’entreprises 94 

Commission Familles, solidarités, santé et cohésion humaine  

Enfance  

2026-05-35 Tarifs séjours ALSH et aide Vacaf 99 

Jeunesse  

2026-05-36 Tarification Séjours Projets Jeunes 2026 104 

Développement social  

2026-05-37 
Schéma Départemental de Prévention et Lutte contre les violences faites aux 
femmes 2025-2028 

107 

2026-05-38 Avenant transfert convention tripartite Intervenante sociale en gendarmerie 110 

Commission Eau, Mer et Littoral  

Eau et environnement  

2026-05-39 
Désignation des membres du conseil d'exploitation des régies eau potable et 
assainissement Guingamp Paimpol Eau 

113 

2026-05-40 
Suivi expérimental du danger « Norovirus » dans les coquillages via l’indicateur 
OXYVIR (bactériophage) pour les saisons hivernales 2025-2026 et 2026-2027 

115 

2026-05-41 Tarifs Prestations Eau potable et assainissement collectif - Tranchées communes 118 

Commission Environnement, Climat, Energies, Déchets  

SAGE Argoat, Trégor, Goëlo  

2026-05-42 

Adhésion 2026 à l’APPCB (Assemblée Permanente des Présidents des 
Commissions locales de l’eau de Bretagne) en tant que structure porteuse du 
SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 

122 

2026-05-43 

Conventions-cadres financières pluriannuelles 2026-2030 et avenants financiers 
annuels pour la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) Argoat-Trégor-Goëlo 

125 

Biodiversité et environnement  

2026-05-44 Actualisation des redevances des Sites et Maisons Nature de l'Agglomération 128 

Energie  

2026-05-45 Association AILE - Convention de partenariat 2026-2027 131 

Commission Habitat, Urbanisme, mobilités  

Habitat  

2026-05-46 
Financement des dossiers Habitat indigne dans le cadre du Pacte Territorial 
France Rénov’ 

135 

2026-05-47 
Point Info Habitat : renouvellement du conventionnement « Rénov’ Habitat 
Bretagne » avec le Conseil régional 

139 

2026-05-48 
Cotisations et contributions à des structures intervenant dans le domaine de 
l’habitat pour l’année 2026 

142 

 
  



 
 
 

3 
 
 
 

Direction Générale 
Désignation du secrétaire de séance   Rapport  

2026-05-01 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 
 
Le Président informe les membres du Conseil d’agglomération qu’il convient de désigner un.e 
secrétaire de séance pour établir le procès-verbal de séance (article L.2121.15 du Code général des 
collectivités territoriales). 
 
Il invite le Conseil d’agglomération à désigner un.e secrétaire de séance : 
 
Mme/M. ……………………………………………………………  est désigné.e pour remplir les fonctions de secrétaire 
de séance. 
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Direction Générale 
Compte-rendu des délégations au Président  Rapport  

2026-05-02 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX  

 
 
Le Président porte à la connaissance du Conseil d’agglomération, les décisions prises par délégation de 
l’organe délibérant, en vertu de la délibération DEL2026-04-097 du 14 avril 2026. 
 

 Décisions du Président 

 

2026-04-054 

Convention de mise à disposition à titre gratuit du gymnase 
Pierre-Yvon Trémel (salle de boxe) au peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie PSIG de Guingamp les lundis, 
mardis, jeudis, vendredis de 8h à 17h30 du 01.04 au 02.07.20226 

30.03.2026 

2026-04-055 
Admission en non-valeur, budget principal pour un montant de 
897.78 € et pour le budget eau pour un montant de 2 754.86 € 

01.04.2026 

2026-04-056 
Convention de servitude pour le passage de réseaux électriques 
souterrains et l’implantation de coffrets électriques avec ENEDIS 
rue Paul Bizos à Guingamp 

03.04.2026 

2026-04-057 

Subvention dans le cadre du partenariat entre Guingamp-
Paimpol Agglomération (70 %) et la Région Bretagne (30 %) de 
2 486.68 € à EI Ogresdeleau (poterie) à Guingamp pour l’achat de 
matériel et d’une enseigne dans le cadre du dispositif PASS 
Commerce et Artisanat socle 

09.04.2026 

2026-04-058 

Avenant à la convention de mise à disposition de l’auditorium de 
l’école de musique (site de Guingamp) au service culture de la 
mairie de Guingamp pour le 18.04.2026 de 13h à 17h à titre 
gratuit 

10.04.2026 

2026-04-059 

Avenant n°2 à la convention d’occupation temporaire Centre 
Forêt Bocage (bâtiment Ti-Koad) avec l’association du Centre de 
découverte de la foret et du bocage pour prolonger la mise à 
disposition jusqu’au 31.07.2026 

24.04.2026 

2026-05-060 
Réalisation d’un contrat de prêt transformation écologique 
(Aquaprêt) pour la construction de la STEP de Saint-Clet d’un 
montant de 2 287 715 € 

30.04.2026 

2026-05-061 
Convention d’occupation précaire avec les sociétés Batitrem 
Services et EURL Morcel pour un atelier professionnel à Bourbriac 
pour une durée de 3 ans à compter du 01.05.2026 

30.04.2026 

2026-05-062 
Convention de mise à disposition à titre gratuit du hall de l’espace 
Pierre-Yvon Trémel à l’association Echiquier Guingampais le 17 
mai 2026 

04.05.2026 

 
 
Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil d’agglomération :  

- De prendre acte des décisions signées par délégation de l’organe délibérant au Président. 
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Direction Générale 
Approbation procès-verbal Rapport  

2026-05-03 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 
 
Le Président met à l’approbation du Conseil d’agglomération le procès-verbal de la séance du : 
 

- Mardi 28 avril 2026  
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Direction Générale 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte d’Adduction 

d’Eau Potable du Kreiz Breizh et de l'Argoat  
Rapport  

2026-05-04 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 

Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Le Conseil d’agglomération est invité à désigner 15 élus titulaires et 15 élus suppléants (conseillers 
d’agglomération et/ou municipaux) pour siéger au Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable du Kreiz 
Breizh et de l’Argoat. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante : 
 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers ; 
- Décide de désigner les conseillers d’agglomération et/ou municipaux titulaires et suppléants au 

sein du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable du Kreiz Breizh et de l’Argoat ; 
 
Titulaires (15) : 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

 
Suppléants (15) : 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

 
- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 

la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant ; 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Direction Générale 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte des Sources de 

Kerloazec  
Rapport  

2026-05-05 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Le Conseil d’agglomération est invité à désigner 5 élus titulaires et 2 élus suppléants (conseillers 
d’agglomération et/ou municipaux) pour siéger au Syndicat Mixte des Sources de Kerloazec. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante : 
 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 



 
 
 

9 
 
 
 

PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers ; 
- Décide de désigner les conseillers d’agglomération et/ou municipaux titulaires et suppléants au 

sein du Syndicat mixte des Sources de Kerloazec ; 
- Titulaires (5) : 

- - - 

- -  

- Suppléants (2) : 

- - 

- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 
la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Direction Générale 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte des Eaux du 

Jaudy  
Rapport  

2026-05-06 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Le Conseil d’agglomération est invité à désigner 18 élus titulaires et 18 élus suppléants (conseillers 
d’agglomération et/ou municipaux) pour siéger au Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante : 
 
 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers ; 
- Décide de désigner les conseillers d’agglomération et/ou municipaux titulaires et suppléants au 

sein du Syndicat mixte des Eaux du Jaudy ; 
- Titulaires (18) : 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- Suppléants (18) : 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 
la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Direction Générale 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte de Kerné Uhel Rapport  

2026-05-07 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Par délibération DEL2026-04-156 du 28 avril 2026, le Conseil d’agglomération a désigné 4 élus titulaires 
et 1 élu suppléant. Cependant, il convient de désigner 3 élus suppléants supplémentaires. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers ; 
- Décide de désigner les conseillers d’agglomération et/ou municipaux titulaires et suppléants au 

sein du Syndicat mixte de Kerné Uhel : 

 Titulaires : LE BARS Yannick, BOUTIER Yvon, CHAMPAGNE Xavier, TERTRAIS Isabelle 

 Suppléants : GAUTIER Guy, …………………, …………………, ………………… 
- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 

la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 

- Précise que cette délibération annule et remplace la délibération DEL2026-04-156 du 28 avril 
2026. 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Direction Générale 
Désignation d’un délégué au SAGE (Schéma d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux) de l’Aulne 
Rapport  

2026-05-08 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Le Conseil d’agglomération est invité à désigner un (01) élu pour siéger au SAGE de l’Aulne. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers. 
- Décide de désigner …………………………………….., conseiller d’agglomération au sein du SAGE de 

l’Aulne. 
- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 

la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
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Direction Générale 
Désignation des délégués au SMITRED Ouest d’Armor Rapport  

2026-05-09 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
 
Guingamp-Paimpol Agglomération exerce la compétence collecte et traitement des déchets ménagers 
et assimilés sur l’ensemble de son territoire. Elle a toutefois transféré la compétence « traitement » 
des déchets à un syndicat dédié. 
Le SMITRED Ouest d’Armor, syndicat mixte implanté à Pluzunet, est ainsi compétent pour le traitement 
des déchets ménagers et assimilés sur les territoires suivants : 

 Lannion Trégor Communauté 

 Guingamp-Paimpol Agglomération 

 Commune de l’Île de Bréhat 
 
Le syndicat a pour objet le traitement des déchets ménagers et assimilés (tri, valorisation, compostage, 
incinération valorisation énergétique, transport, enfouissement, stockage, etc.) et leur transport, ainsi 
que la production et la distribution de l’énergie issue de l’activité de valorisation. 
 
Les déchets sont traités dans le cadre d’un plan multi-filières qui s’appuient sur une valorisation 
optimale et la recherche du zéro enfouissement. 
 
Il est tenu d’utiliser en priorité les énergies et produits issus de ses installations pour ses besoins 
propres, et d’assurer l’écoulement et la valorisation des excédents de production. 
 
Il pourra également traiter des déchets compatibles avec les installations dans le respect de l’arrêté 
préfectoral tels que les boues de stations d’épuration, les déchets hospitaliers, les pollutions terrestres 
ou maritimes… 
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Le SMITRED Ouest d’Armor, par sa fonction fédératrice et dans l’intérêt intercommunale, pourra 
assurer des missions techniques et administratives ainsi que des prestations intellectuelles et de 
service, au nom et, pour le compte de ses membres conformément à la législation en vigueur. 
 

La contribution financière des membres est établie en fonction d’un montant déterminé sur la base 
des tonnages entrants, ainsi qu’en fonction des charges liées au fonctionnement et aux 
investissements du syndicat. Cette facturation est fixée annuellement par le Comité Syndical. 
 
La détermination du nombre de délégués au comité syndical repose sur la population totale de chaque 
membre, selon une règle d’attribution fixée à un siège par tranche de 6 000 habitants. À ce titre, la 
répartition des sièges est la suivante : 

- Lannion Trégor Communauté : 18 sièges 
- Guingamp Paimpol Agglomération : 13 sièges 
- Commune de Bréhat : 1 siège 

 
Les collectivités désignent nominativement autant de délégués suppléants qu’elles ont de délégués 
titulaires. 
 
Le Conseil d’agglomération est invité à désigner 13 élus titulaires et 13 élus suppléants (conseillers 
d’agglomération et/ou municipaux) pour siéger au SMITRED Ouest d’Armor. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Guingamp-Paimpol Agglomération en date 
du 06 avril 2022 ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux et, par voie de conséquence, des 
conseillers d’agglomération, impose de procéder à la désignation de nouveaux représentants de 
Guingamp-Paimpol Agglomération au sein des organismes extérieurs afin d’assurer la continuité de la 
représentation intercommunale ; 
 
Considérant que la présente délibération vise à désigner les représentants de l’agglomération au 
SMITRED Ouest d’Armor, syndicat qui a pour missions le traitement des déchets ménagers et assimilés 
(tri, valorisation, compostage, incinération valorisation énergétique, transport, enfouissement, 
stockage, etc.) et leur transport, ainsi que la production et la distribution de l’énergie issue de l’activité 
de valorisation ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation des conseillers. 
- Décide de désigner les conseillers d’agglomération et/ou municipaux titulaires et suppléants au 

sein du SMITRED Ouest d’Armor. 
- Titulaires (13) : 

- - - - 

- - - - 

- - - - 

-    

- Suppléants (13) : 

- - - - 

- - - - 

- - - - 

-    

- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 
la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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Direction Générale 
Désignation d'un représentant à la Commission 

Départementale Consultative et Paritaire de l'Énergie - SDE22 
Rapport  

2026-05-10 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le Conseil d’agglomération est compétent pour désigner les représentants dans les organismes 
extérieurs. Cette désignation doit être effectuée au scrutin secret, sauf si l’organe délibérant décide à 
l’unanimité de ne pas y procéder.  
 
Selon les statuts de l’organisme extérieur, les représentants sont choisis parmi les membres du Conseil 
d’agglomération ou parmi les conseillers municipaux d’une commune membre. 
 
Le mandat dure aussi longtemps que celui de l’organe qui les a désignés, sauf dispositions spécifiques. 
 
Un remplacement est possible à tout moment, par une nouvelle désignation dans les mêmes formes. 
 
Si un délégué perd le mandat au titre duquel il avait été désigné, il perd automatiquement son mandat 
de délégué. 
 
Le Syndicat d’énergie des Côtes d’Armor détient la compétence d’Autorité Organisatrice de la 
Distribution d’Energie Electrique sur tout le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération et 
demande la désignation d’un représentant de Guingamp-Paimpol Agglomération à la Commission 
Départementale Consultative et Paritaire de l'Énergie. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 



 
 
 

20 
 
 
 

PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu les dispositions de l’article 198 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte, transposées à l’article L. 2224-37-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte a 
prévu la création d’une Commission Consultative Paritaire (CCP) entre les Syndicats détenant la 
compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie Electrique (AODE) et les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre totalement ou partiellement 
inclus dans le périmètre du syndicat ; 
 
Considérant que, définie à l’article 198 de la loi TECV, cette commission a pour objectif de : 

- coordonner l'action de ses membres dans le domaine de l'énergie,  
- mettre en cohérence leurs politiques d'investissement, 
- faciliter l'échange de données ; 

 
Considérant que le Syndicat d’énergie des Côtes d’Armor détient cette compétence d’AODE sur tout 
le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de favoriser le dialogue à l’échelle départementale autour de la 
Transition Energétique et les échanges avec les instances territoriales incontournables ; 
 
Considérant que Guingamp-Paimpol Agglomération doit figurer parmi les membres de cette 
Commission Consultative Paritaire ; 
 
Considérant que pour représenter Guingamp-Paimpol Agglomération au sein de cette commission, il 
y a lieu de nommer un(e) représentant(e) qui siègera au sein de cette Commission Consultative 
Paritaire ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret à la désignation de ce représentant ; 
- Désigne en qualité de représentant(e) pour siéger au sein de la Commission Consultative 

Paritaire pour la transition énergétique : ………………………………………… 
- Précise que les représentants ainsi désignés sont chargés de participer aux réunions, d’y porter 

la position de l’agglomération et de rendre compte régulièrement de leurs travaux à l’organe 
délibérant. 
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COMMISSION FINANCES, ADMINISTRATION, EVALUATION 
 
 

 

 Finances  

 
- Règlement Budgétaire et Financier 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget Principal 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Assainissement 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Eau 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Energies Renouvelables 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Transports 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Déchets 
- Compte Financier Unique 2025 - Budget annexe Zones d’Activités 
- Affectation des résultats 2025 - Budget Principal 
- Affectation des résultats 2025 - Budget Annexes 
- Budget supplémentaire 2026 - Budget Principal 
- Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Assainissement 
- Budget supplémentaire 2026 - Budget Eau 
- Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 
- Budget supplémentaire 2026 - Budget annexe Energies Renouvelables 
- Budget supplémentaire 2026- Budget annexe Transports 
- Budget supplémentaire 2026- Budget annexe Déchets 
- Budget supplémentaire 2026- Budget annexe Zones d'Activités 
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Finances 
Règlement Budgétaire et Financier Rapport  

2026-05-11 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 

En application des dispositions de l’article L 1612-30 du Codes Général des Collectivités Locales, 
l’agglomération doit se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) avant le vote de la 
première délibération budgétaire suivant le renouvellement du Conseil d’agglomération. Celui-ci doit 
notamment préciser les modalités d’information du Conseil d’agglomération sur la gestion des 
engagements pluriannuels. 
 
Pour répondre à ces obligations, le Règlement Budgétaire et Financier soumis à votre approbation :  

- Décrit les procédures de la collectivité, les fait connaître avec exactitude et se donne pour 
objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

- Créer un référentiel commun pour renforcer une culture de gestion commune entre toutes les 
directions et les services de l’agglomération ; 

- Définit les règles de gestion en matière d’autorisation de programme (AP) et de crédits de 
paiement (CP). 

 
Ce document, valable pour la durée du mandat, pourra évoluer et être complété en fonctions des 
modifications législatives et règlementaires ainsi que si des adaptations des règles de gestion internes 
s’avéreraient nécessaires. Ces évolutions et compléments seront soumis à l’approbation du Conseil 
d’agglomération. 
 
Le Projet de Règlement Budgétaire et Financier est joint en annexe à la présente délibération. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 1612-30 relatif au règlement 
budgétaire et financier ; 
 

Vu la loi portant Nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe du 7 août 2015 ; 
 
Vu le projet de règlement budgétaire et financier en annexe ; 
 

Considérant qu’il convient à la suite du renouvellement de l’assemblée délibérante, d’adopter un 
nouveau règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat ; 
 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.1612-30 du Codes Général des 
Collectivités Locales, l’agglomération doit se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) avant 
le vote de la première délibération budgétaire suivant le renouvellement du Conseil d’agglomération. 
Celui-ci doit notamment préciser les modalités d’information du Conseil d’agglomération sur la gestion 
des engagements pluriannuels. 
 
Considérant que pour répondre à ces obligations, le Règlement Budgétaire et Financier soumis à votre 
approbation :  

- Décrit les procédures de la collectivité, les fait connaître avec exactitude et se donne pour 

objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

- Créer un référentiel commun pour renforcer une culture de gestion commune entre toutes les 

directions et les services de l’agglomération ; 

- Définit les règles de gestion en matière d’autorisation de programme (AP) et de crédits de 

paiement (CP). 

 
Considérant que ce document, valable pour la durée du mandat, pourra évoluer et être complété en 
fonctions des modifications législatives et règlementaires ainsi que si des adaptations des règles de 
gestion internes s’avéreraient nécessaires. Ces évolutions et compléments seront soumis à 
l’approbation du Conseil d’agglomération ;  
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Adopte pour la durée du mandat, le Règlement Budgétaire et Financier figurant en annexe de 
cette délibération, 

- Décide d’adresser une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor pour 
le contrôle de légalité et Madame la Comptable Publique du service de gestion comptable de 
Guingamp. 
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget Principal  
Rapport  

2026-05-12 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget principal. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
En fonctionnement, une gestion rigoureuse a permis de dégager un excédent de 3 927 513.73 €. 
 
Ce montant permet de couvrir un solde déficitaire de la section d’investissement de - 2 979 227.07 € 
qui s’explique par une rentrée des emprunts et un encaissement des subventions moins importants 
que prévus ainsi que l’intégration du résultat déficitaire de 2024. 
 
Résultats du budget principal de GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION : 
 

 

 

 
 

  BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 3 927 513,73 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 0,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 3 927 513,73 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 552 389,07 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -3 531 616,14 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 979 227,07 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget principal de GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION : 
 

 

  BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 3 927 513,73 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 0,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 3 927 513,73 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 552 389,07 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -3 531 616,14 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 979 227,07 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ;  
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ; 
- Approuve le compte financier unique du budget principal ; 
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de + 3 927 513.73 € ; 
- Constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de – 2 979 227.07 €. 
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 
Budget annexe Assainissement 

Rapport  
2026-05-13 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Assainissement. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
Le résultat comptable de clôture en section de fonctionnement est excédentaire à hauteur de  
+ 2 425 988,55. Cet excédent de fonctionnement permet de financer la section d’investissement.  
 
Le fin d’exercice constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de  
– 1 635 454,51 €. Ce résultat s’explique par le cumul du déficit reporté de 2024 (2 431 904.97 €), des 
investissements importants et un faible recours à l’emprunt sur cet exercice.  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
BUDGET 

ASSAINISSEMENT 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 + 2 425 988,55 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 0,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 + 2 425 988,55 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 796 450,46 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -2 431 904,97 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -1 635 454,51 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget 
ASSAINISSEMENT :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  
BUDGET 

ASSAINISSEMENT 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 + 2 425 988,55 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 0,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 + 2 425 988,55 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 796 450,46 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -2 431 904,97 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -1 635 454,51 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ; Hors de la présence de Monsieur 
Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ;  

- Approuve le compte financier unique du budget annexe ASSAINISSEMENT ; 
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de + 2 425 988,55 € ; 
- Constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de – 1 635 454,51 €. 
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Eau 
Rapport  

2026-05-14 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Eau. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
Le résultat comptable de clôture en section de fonctionnement est excédentaire à hauteur de 
+ 4 700 934,65 €. Cet excédent de la section de fonctionnement permet de financer la section 
d’investissement.  
 
Le fin d’exercice constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de  
– 2 430 946,58 €. Ce résultat s’explique par le cumul du déficit reporté de 2024 (1 466 627.14 €) et des 
investissements importants sur la période.  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget EAU :  

 
  

  BUDGET EAU 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 + 4 692 196,54 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur + 8 738,11 € 

Résultat comptable de clôture 2025 + 4 700 934,65 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -964 319,44 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -1 466 627,14 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 430 946,58 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget EAU : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  BUDGET EAU 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 + 4 692 196,54 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur + 8 738,11 € 

Résultat comptable de clôture 2025 + 4 700 934,65 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -964 319,44 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -1 466 627,14 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 430 946,58 € 

 



 
 
 

35 
 
 
 

 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ; 
- Approuve le compte financier unique du budget annexe EAU ; 
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de + 4 700 934,65 € ; 
- Constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de – 2 430 946,58 €. 

  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

002 Excédent reporté                              -   €                              -   € 002 Excédent reporté                  8 738,11 €                  8 738,11 € 

011 Charges générales          5 595 720,00 €          4 583 741,01 € 013 Atténuation de charges                              -   €               16 432,54 € 

012 Personnel             768 000,00 €             663 688,87 € 70 Produits services       11 056 491,16 €       10 277 358,69 € 

014 Attribution de compensation                              -   €                              -   € 74 Dodations & subventions               22 000,00 €                  9 000,00 € 

65 Autres charges               18 000,00 €                  7 905,22 € 75 Produits gestion courante               55 000,00 €               53 918,31 € 

66 Charges financières             400 000,00 €             303 198,83 € 76 Produits financiers                              -   €                              -   € 

67 Dépenses exceptionnelles               64 000,00 €               29 599,00 € 77 Produits exceptionnels                              -   €             747 661,93 € 

   6  845 720,00  €     5  588 132,93  €   11  142 229,27  €   11  113 109,58  €  

   1  125 000,00  €     1  062 832,91  €        334  220,00  €        238  790,91  €  

   3  505 729,27  €                      -    €  

 11  476 449,27  €     6  650 965,84  €   11  476 449,27  €   11  351 900,49  €  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

001 Déficit reporté          1 466 627,14 €    1  466 627,14  €  001 Excédent reporté                              -   €                              -   € 

10 Dotations 10 Dotations          4 113 025,07 €          4 113 025,07 € 

16 Emprunts             651 000,00 €             650 815,06 € 13 Subventions             400 000,00 €             285 315,74 € 

20 Immobilisations incorporelles               90 000,00 €               14 672,84 € 16 Emprunts             448 592,80 €                              -   € 

204 Subventions d'équipement                              -   €                              -   € 21 Immobilisations corporelles                              -   €                       99,07 € 

21 Immobilisations corporelles          5 069 500,00 €          4 123 383,84 € 23 Immobilisation en cours                              -   €               32 486,25 € 

23 Immobilisations en cours          1 981 000,00 €          1 430 415,83 € 27 Autres immobilisations

   9  258 127,14  €     7  685 914,71  €     4  961 617,87  €     4  430 926,13  €  

      334  220,00  €        238  790,91  €     1  125 000,00  €     1  062 832,91  €  

   3  505 729,27  €                      -    €  

   9  592 347,14  €     7  924 705,62  €     9  592 347,14  €     5  493 759,04  €  Totaux section investissement

Recettes d' InvestissementDépenses d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

 040 Opérations d'ordre entre sections  040  Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement

 021 Virement de la section de fonctionnement 

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 EAU

Recettes de Fonctionnement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

Dépense de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

023 Virement à la section d’investissement
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 
Rapport  

2026-05-15 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Ateliers Relais-Hôtels d’Entreprises. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
La section de fonctionnement présente un déficit cumulé à hauteur de – 141 221,82 € qui s’explique 
par le cumul de deux facteurs : des faibles recettes ainsi qu’un déficit reporté de l’année 2024 de 
presque 75 000 €, malgré des dépenses contenues. 
 
La section d’investissement est en clôture de + 17 548,11 € en résultat cumulé. Le résultat annuel de  
– 64 774.71 € est couvert par l’excédent reporté de 82 322.82 € des années précédentes. Le 
remboursement des emprunts, à hauteur de presque 125 000€, est la principale charge 
d’investissement de ce budget. 
 
Résultats du budget annexe des services à caractère administratif, budget ATELIERS RELAIS ET HOTELS 
D’ENTREPRISES : 
 

 

  
BUDGET ATELIER 

RELAIS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 -66 462,93 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur -74 758,89 € 

Résultat comptable de clôture 2025 -141 221,82 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -64 774,71 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 82 322,82 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 17 548,11 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

002 Déficit reporté               74 758,89 €               74 758,89 € 002 Excédent reporté                              -   €                     -    €  

011 Charges générales               96 691,11 €               89 400,07 € 013 Atténuation de charges

012 Personnel               45 000,00 €               35 913,60 € 70 Produits services                              -   €                     306,31 € 

014 Attribution de compensation                              -   €                              -   € 73 Impôts                              -   €                              -   € 

65 Autres charges                  9 550,00 €                  9 512,63 € 74 Dodations & subventions                              -   €                              -   € 

66 Charges financières               26 000,00 €               22 843,28 € 75 Produits gestion courante             329 000,00 €             165 878,25 € 

67 Dépenses exceptionnelles                              -   €                              -   € 76 Produits financiers                              -   €                              -   € 

68 Dotations & provisions                              -   €                              -   € 77 Produits exceptionnels                              -   €                  1 089,11 € 

      252  000,00  €        232  428,47  €        329  000,00  €        167  273,67  €  

      130  000,00  €        128  507,05  €          53  000,00  €          52  440,03  €  

      382  000,00  €        360  935,52  €        382  000,00  €        219  713,70  €  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

001 Déficit reporté                              -   € 001 Excédent reporté               82 322,82 €         82  322,82  €  

10 Dotations                              -   € 10 Dotations

16 Emprunts             128 000,00 €             124 087,34 € 13 Subventions

20 Immobilisations incorporelles                              -   €                              -   € 16 Emprunts                  5 677,18 €                  2 420,43 € 

21 Immobilisations corporelles               37 000,00 €               19 174,82 € 

      165  000,00  €        143  262,16  €          88  000,00  €          84  743,25  €  

        53  000,00  €          52  440,03  €        130  000,00  €        128  507,05  €  

        10  000,00  €                      -    €          10  000,00  €                      -    €  

      228  000,00  €        195  702,19  €        228  000,00  €        213  250,30  €  

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

 040 Opérations d'ordre entre sections  040  Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement Totaux section investissement

 041 Opérations patrimoniales  041  Opérations patrimoniales 

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 ATELIERS 

Recettes de fonctionnementDépenses de fonctionnement

Recettes d' investissement

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Chapitre

ChapitreChapitre

Chapitre

Dépenses d' investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère administratif, budget ATELIERS RELAIS ET HOTELS 

D’ENTREPRISES : 

 

 
 
 
 
 
  

  
BUDGET ATELIER 

RELAIS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 -66 462,93 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur -74 758,89 € 

Résultat comptable de clôture 2025 -141 221,82 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -64 774,71 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 82 322,82 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 17 548,11 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique ; 
- Approuve le compte financier unique du budget annexe ATELIERS RELAIS ET HOTELS 

D’ENTREPRISES ; 
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture (en section de fonctionnement) déficitaire à 

hauteur de – 141 221,82 € ; 
- Constate un solde excédentaire de la section d’investissement en clôture de + 17 548,11 €. 

 
 
 
 
 
 
  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

002 Déficit reporté               74 758,89 €               74 758,89 € 002 Excédent reporté                              -   €                     -    €  

011 Charges générales               96 691,11 €               89 400,07 € 013 Atténuation de charges

012 Personnel               45 000,00 €               35 913,60 € 70 Produits services                              -   €                     306,31 € 

014 Attribution de compensation                              -   €                              -   € 73 Impôts                              -   €                              -   € 

65 Autres charges                  9 550,00 €                  9 512,63 € 74 Dodations & subventions                              -   €                              -   € 

66 Charges financières               26 000,00 €               22 843,28 € 75 Produits gestion courante             329 000,00 €             165 878,25 € 

67 Dépenses exceptionnelles                              -   €                              -   € 76 Produits financiers                              -   €                              -   € 

68 Dotations & provisions                              -   €                              -   € 77 Produits exceptionnels                              -   €                  1 089,11 € 

      252  000,00  €        232  428,47  €        329  000,00  €        167  273,67  €  

      130  000,00  €        128  507,05  €          53  000,00  €          52  440,03  €  

      382  000,00  €        360  935,52  €        382  000,00  €        219  713,70  €  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

001 Déficit reporté                              -   € 001 Excédent reporté               82 322,82 €         82  322,82  €  

10 Dotations                              -   € 10 Dotations

16 Emprunts             128 000,00 €             124 087,34 € 13 Subventions

20 Immobilisations incorporelles                              -   €                              -   € 16 Emprunts                  5 677,18 €                  2 420,43 € 

21 Immobilisations corporelles               37 000,00 €               19 174,82 € 

      165  000,00  €        143  262,16  €          88  000,00  €          84  743,25  €  

        53  000,00  €          52  440,03  €        130  000,00  €        128  507,05  €  

        10  000,00  €                      -    €          10  000,00  €                      -    €  

      228  000,00  €        195  702,19  €        228  000,00  €        213  250,30  €  

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

 040 Opérations d'ordre entre sections  040  Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement Totaux section investissement

 041 Opérations patrimoniales  041  Opérations patrimoniales 

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 ATELIERS 

Recettes de fonctionnementDépenses de fonctionnement

Recettes d' investissement

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Chapitre

ChapitreChapitre

Chapitre

Dépenses d' investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Energies Renouvelables 
Rapport  

2026-05-16 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Energies Renouvelables. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
La clôture comptable de la section de fonctionnement est déficitaire à hauteur de – 17 173,57 €. Ce 
résultat s’explique notamment par l’intégration du résultat de clôture déficitaire du budget chaufferie 
bois de la mairie de Belle Isle en Terre lors du transfert de l’activité chaufferie bois dans le budget 
énergies de l’agglomération, pour une montant de 17 910.00 €  
 
En section d’investissement, le solde de clôture est excédentaire de + 50 248,54 €. La raison principale 
est la fin du remboursement de l’emprunt lié aux panneaux solaires présents sur le pôle de Callac. 
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget ENERGIES 

RENOUVELABLES : 

 
 
 
 

  
BUDGET ENERGIES 
RENOUVELABLES 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2024 -23 303,53 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 6 129,96 € 

Résultat comptable de clôture 2024 -17 173,57 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2024 -5 719,39 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 55 967,93 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2024 50 248,54 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

002 Excédent reporté                              -   €                              -   € 002 Excédent reporté                 6 129,96 €          6  129,96  €  

011 Charges générales               41 100,00 €               29 937,40 € 013 Atténuation de charges                              -   €                              -   € 

012 Personnel               50 000,00 €               49 931,33 € 70 Produits services               56 300,00 €               33 843,26 € 

014 Attribution de compensation                              -   €                              -   € 73 Impôts                              -   €                              -   € 

65 Autres charges               17 910,00 €               17 905,36 € 74 Dodations & subventions                              -   €                              -   € 

66 Charges financières                              -   €                              -   € 75 Produits gestion courante               73 080,04 €               58 582,41 € 

67 Dépenses exceptionnelles                              -   €                              -   € 76 Produits financiers                              -   €                              -   € 

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés                 1 000,00 €                     920,00 € 77 Produits exceptionnels                              -   €                              -   € 

     110  010,00  €         98  694,09  €       135  510,00  €         98  555,63  €  

       32  000,00  €         21  890,20  €           6  500,00  €           4  855,09  €  

     142  010,00  €       120  584,29  €       142  010,00  €       103  410,72  €  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

001 Déficit reporté                              -   €                              -   € 001 Excédent reporté               55 967,93 €        55  967,93  €  

16 Emprunts                              -   €                              -   € 10 Dotations               19 959,60 €               19 959,60 € 

20 Immobilisations incorporelles               94 750,00 €               18 611,96 € 13 Subventions               26 000,00 €                 8 627,50 € 

21 Immobilisations corporelles               10 000,00 €                 8 479,64 € 16 Emprunts                 1 572,47 €                              -   € 

26 Participations et créances               24 250,00 €               24 250,00 € 

     129  000,00  €         51  341,60  €       103  500,00  €         84  555,03  €  

         6  500,00  €           4  855,09  €         32  000,00  €         21  890,20  €  

     135  500,00  €         56  196,69  €       135  500,00  €       106  445,23  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 ENERGIES 

Recettes de fonctionnementDépenses de fonctionment 

Recettes d' investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

 040 Opérations d'ordre entre sections  040  Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement Totaux section investissement

Dépenses d' investissement

Chapitre Chapitre

ChapitreChapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget ENERGIES 
RENOUVELABLES : 
 

 
  

  
BUDGET ENERGIES 
RENOUVELABLES 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2024 -23 303,53 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 6 129,96 € 

Résultat comptable de clôture 2024 -17 173,57 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2024 -5 719,39 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 55 967,93 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2024 50 248,54 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération, 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ; 
- Approuve le compte financier unique du budget annexe ENERGIES RENOUVELABLES ;  
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de – 17 173,57 € ; 
- Constate un solde excédentaire de la section d’investissement de clôture de + 50 248,54 €. 
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Transports 
Rapport  

2026-05-17 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Transports. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
Au niveau de la section de fonctionnement du budget, un excédent à hauteur de + 1 043 184,57 € est 
à constater. Il s’explique par une écriture comptable permettant de reprendre les excédents de 
fonctionnement des années 2022 et 2023 affectés en investissement, pour un montant total de 1 090 
462.61 €  
 
Le solde déficitaire de la section d’investissement de – 293 044,60 € s’explique notamment par 
l’annulation de l’affectation des résultats de fonctionnement de 2022 et 2023 en investissement. 
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget TRANSPORT : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
BUDGETS  

TRANSPORTS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 799 733,91 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 243 450,66 € 

Résultat comptable de clôture 2025 1 043 184,57 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -1 187 281,82 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 894 237,22 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -293 044,60 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

011 Charges générales          3 716 719,00 €          3 620 951,22 € 002 Excédent reporté             243 450,66 €       243  450,66  €  

012 Personnel             110 000,00 €             106 391,96 € 73 Impôts          2 501 296,34 €          2 398 512,68 € 

65 Autres charges               63 743,00 €               60 959,20 € 74 Dodations & subventions          1 206 599,00 €          1 191 259,00 € 

66 Charges financières                     400,00 €                     374,86 € 75 Produits gestion courante             127 916,00 €               63 503,15 € 

67 Dépenses exceptionnelles                              -   €                              -   € 77 Produits exceptionnels          1 090 462,61 €          1 090 462,61 € 

   3  890 862,00  €     3  788 677,24  €     5  169 724,61  €     4  987 188,10  €  

      226  000,00  €        192  889,29  €          37  600,00  €          37  563,00  €  

   1  090 462,61  €                      -    €  

   5  207 324,61  €     3  981 566,53  €     5  207 324,61  €     5  024 751,10  €  

Budgété 2025 CFU 2025 Budgété 2025 CFU 2025

10 Dotations          1 090 462,61 €          1 090 462,61 € 001 Excédent reporté             894 237,22 €       894  237,22  €  

16 Emprunts               60 000,00 €               57 142,84 € 10 Dotations                              -   €                              -   € 

20 Immobilisations incorporelles             297 035,00 €               48 553,75 € 13 Subventions               46 648,00 €               26 838,00 € 

21 Immobilisations corporelles             772 250,22 €             173 286,91 € 16 Emprunts                              -   €                              -   € 

   2  219 747,83  €     1  369 446,11  €        940  885,22  €        921  075,22  €  

        37  600,00  €          37  563,00  €        226  000,00  €        192  889,29  €  

   1  090 462,61  €                      -    €  

   2  257 347,83  €     1  407 009,11  €     2  257 347,83  €     1  113 964,51  €  

Chapitre

023 Virement à la section d’investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux section investissement Totaux section investissement

 021 Virement de la section de fonctionnement 

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 Opérations d’ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 TRANSPORTS

Recettes de fonctionnement

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Dépenses de fonctionnement

Chapitre Chapitre

Chapitre

Dépenses d' investissement Recettes d' investissement

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget TRANSPORT : 
 

 

  
BUDGETS  

TRANSPORTS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 799 733,91 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 243 450,66 € 

Résultat comptable de clôture 2025 1 043 184,57 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -1 187 281,82 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 894 237,22 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -293 044,60 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération, 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ; 

- Approuve le compte financier unique du budget annexe TRANSPORTS ; 

- Approuve la présentation des résultats suivants ; 

- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de + 1 043 184,57 € ; 

- Constate un solde déficitaire de la section d’investissement de clôture de – 293 044,60 €.  
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Déchets 
Rapport  

2026-05-18 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget déchets. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
En fonctionnement, un résultat comptable de clôture excédentaire à hauteur de + 436 222,82 € est à 
constater. Une maitrise des dépenses et une stabilité recettes a permis ce résultat. 
La section d’investissement présente elle aussi un solde excédentaire en clôture de + 341 505,41 €. 
Ces excédents permettront des investissements futurs. 
 

Résultats du budget annexe des services administratif, budget DECHETS : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  BUDGET DECHETS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 336 222,82 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 100 000,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 436 222,82 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -195 832,60 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 537 338,01 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 341 505,41 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services administratif, budget DECHETS : 

 
 

  BUDGET DECHETS 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 336 222,82 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 100 000,00 € 

Résultat comptable de clôture 2025 436 222,82 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 -195 832,60 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés 537 338,01 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 341 505,41 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération, 

- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique ; 

- Approuve le compte financier unique du budget annexe DECHETS ; 

- Approuve la présentation des résultats suivants ; 

- De constater un résultat comptable de clôture (en section de fonctionnement) excédentaire à 

hauteur de + 436 222,82 € ; 

- De constater un solde excédentaire en clôture de la section d’investissement de + 341 505,41€. 
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Finances 
Compte Financier Unique 2025 

Budget annexe Zones d’Activités 
Rapport  

2026-05-19 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
En raison du renouvellement des conseillers communautaires consécutif aux élections municipales, le 
calendrier budgétaire et comptable de la collectivité est exceptionnellement adapté. Dans ce contexte, 
le vote du Compte Financier Unique (CFU) intervient à une date postérieure au calendrier habituel de 
l’agglomération. 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l'ensemble des opérations budgétaires et comptables 
réalisées au cours de l'exercice 2025. Il constitue le document de référence permettant au Conseil 
d’agglomération d'apprécier les conditions d'exécution du budget Zones d’Activités. 
 
Le Conseil d’agglomération est appelé à se prononcer sur le Compte Financier Unique (CFU) de 
l'exercice 2025. Celui-ci a été élaboré à partir des crédits inscrits au budget primitif 2025 et des 
décisions modificatives intervenues au cours de l'exercice. 
 
L’exécution du budget 2025 se traduit comme suit : 
 
La section de fonctionnement clôture 2025 avec un excédent à hauteur de + 1 682 313,98 €. Ce 
montant s’explique par un report de l’excédent et un volume d’opérations limité sur la période. 
 
Dans le même temps, en investissement un solde déficitaire de – 2 391 608,23 € est à constater. Cela 
correspond aux écritures de stocks.  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget ZONES 
d’ACTIVITES : 
 

 
 
 
  

  
BUDGET ZONES 

D'ACTIVITES 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 416 251,99 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 1 266 061,99 € 

Résultat comptable de clôture 2025 1 682 313,98 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 993,53 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -2 392 601,76 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 391 608,23 € 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 

BP 2025 CFU 2025 BP 2025 CFU 2025

011 Charges générales             944 640,00 €               61 677,83 € 002 Excédent reporté          1 266 061,99 €    1  266 061,99  €  

012 Personnel                              -   €                              -   € 013 Atténuation de charges                              -   €                              -   € 

014 Attribution de compensation                              -   €                              -   € 70 Produits services             833 713,00 €             610 681,00 € 

65 Autres charges             990 375,73 €               28 641,00 € 73 Impôts                              -   €                              -   € 

66 Charges financières               10 000,00 €                  7 756,42 € 74 Dodations & subventions                              -   €                              -   € 

67 Dépenses exceptionnelles               28 650,00 €                              -   € 75 Produits gestion courante                              -   €                              -   € 

68 Dotations & provisions                              -   €                              -   € 76 Produits financiers                              -   €                              -   € 

77 Produits exceptionnels                              -   €                              -   € 

   1  973 665,73  €          98  075,25  €     2  099 774,99  €     1  876 742,99  €  

   9  474 709,71  €          96  353,76  €     9  398 570,45  €                      -    €  

 11  448 375,44  €        194  429,01  €   11  498 345,44  €     1  876 742,99  €  

BP  2025 CFU 2025 BP 2025 CFU 2025

001 Déficit reporté          2 392 601,76 €    2  392 601,76  €  001 Excédent reporté

10 Dotations                              -   €                              -   € 10 Dotations

16 Emprunts               96 000,00 €               95 360,23 € 13 Subventions                              -   € 

20 Immobilisations incorporelles 16 Emprunts          2 412 462,50 €                              -   € 

204 Subventions d'équipement

21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisations en cours

   2  488 601,76  €     2  487 961,99  €     2  412 462,50  €                      -    €  

   9  398 570,45  €                      -    €     9  474 709,71  €          96  353,76  €  

 11  887 172,21  €     2  487 961,99  €   11  887 172,21  €          96  353,76  €  

Chapitre Chapitre

Chapitre

Dépenses d' Investissement

Dépenses de Fonctionnement

Recettes d' Investissement

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

 040 Opérations d'ordre entre sections  040  Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement Totaux section investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

SUIVI CFU 2025 ZONES

Recettes de Fonctionnement

Chapitre
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 

L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 
conformément à l’article L.2121-14 du CGCT ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié 
conforme par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Résultats du budget annexe des services à caractère industriel et commercial, budget ZONES 
d’ACTIVITES : 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
BUDGET ZONES 

D'ACTIVITES 

Section de fonctionnement   

Résultat net comptable de l'exercice 2025 416 251,99 € 

Résultat comptable reporté de l'exercice antérieur 1 266 061,99 € 

Résultat comptable de clôture 2025 1 682 313,98 € 

Section d'investissement    

Solde de la section d'investissement de l'exercice 2025 993,53 € 

Solde antérieurs de la section d'investissement reportés -2 392 601,76 € 

Solde d'exécution de clôture de la section d'investissement 2025 -2 391 608,23 € 
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Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT ;  
Hors de la présence de Monsieur Vincent LE MEAUX, Président et sous la présidence de ………………. ; 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération, 
- Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 ; 
- Approuve le compte financier unique du budget annexe ZONES D’ACTIVITES ; 
- Approuve la présentation des résultats suivants ; 
- Constate un résultat comptable de clôture en section de fonctionnement excédentaire à 

hauteur de + 1 682 313,98 € ; 
- Constate un solde déficitaire de la section d’investissement en clôture de – 2 391 608,23 €. 
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Finances 
Affectation des résultats 2025 

Budget Principal 
Rapport  

2026-05-20 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Budget PRINCIPAL 
Le budget principal présente au 31 décembre 2025 un besoin d’investissement de la section 
d’investissement de 2 979 227,07 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de 3 927 513,73 €.  
 
Il est proposé au Conseil d’agglomération d’affecter la somme de 3 667 513,73 € du résultat net 
comptable de clôture (fonctionnement) du budget PRINICPAL au compte « 1068-Excédents de 
fonctionnement capitalisés » du budget PRINCIPAL afin de venir financer la section 
d’investissement. Le solde de résultat non affecté, soit 260 000 €, ira en report en recettes de 
Fonctionnement au 002. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu le budget primitif concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique présenté par le comptable public ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
Budget PRINCIPAL 
 
Le budget principal présente au 31 décembre 2025 un besoin d’investissement de la section 
d’investissement de 2 979 227,07 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de 3 927 513,73 €.  
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Affecte la somme de 3 667 513,73 € du résultat net comptable de clôture (fonctionnement) 

du budget PRINICPAL au compte « 1068-Excédents de fonctionnement capitalisés » du budget 

PRINCIPAL afin de venir financer la section d’investissement. Le solde de résultat non affecté, 

soit 260 000 €, ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 
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Finances 
Affectation des résultats 2025 

Budget Annexes 
Rapport  

2026-05-21 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 

1. Budget EAU  
 

Le budget annexe EAU présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la section 
d’investissement de 2 430 946,58 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de + 4 700 934,65 €. 
 
Il est proposé au Conseil d’agglomération d’affecter la somme de 2 430 946,58 € du résultat net 
comptable de clôture (fonctionnement) du budget EAU au compte « 1068-Excédents de 
fonctionnement capitalisés » du budget EAU afin de venir financer la section d’investissement. Le 
solde de résultat non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 

 
2. Budget ASSAINISSEMENT  

 
Le budget annexe ASSAINISSEMENT présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la 
section d’investissement de 1 635 545,51 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de 
+2 425988,78 €.   
 
Il est proposé au Conseil d’agglomération d’affecter la somme de 1 635 454,51 € du résultat net 
comptable de clôture (fonctionnement) du budget ASSAINISSEMENT au compte « 1068-Excédents 
de fonctionnement capitalisés » du budget ASSAINISSEMENT afin de venir financer la section 
d’investissement. Le solde de résultat non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 
002. 
 

3. Budget Transports  
 
Le budget annexe TRANSPORTS présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la section 
d’investissement de 293 044,60 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de + 1 043 184,57 €. 
 
Il est proposé au Conseil d’agglomération d’affecter la somme de 293 044,60 € du résultat net 
comptable de clôture (fonctionnement) du budget TRANSPORTS au compte « 1068-Excédents de 
fonctionnement capitalisés » du budget TRANSPORTS afin de venir financer la section 
d’investissement. Le solde de résultat non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 
002. 
 

4. Budget annexe DECHETS 
 

Le budget annexe DECHETS présente au 31 décembre 2025 un excédent de la section d’investissement 
de 341 505,41 € pour un résultat de fonctionnement de + 436 222,82 €. 
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Il est proposé au Conseil d’agglomération d’affecter la somme de 236 222,62 € du résultat net 
comptable de clôture (fonctionnement) du budget DECHETS au compte « 1068-Excédents de 
fonctionnement capitalisés » du budget DECHETS afin de venir financer la section d’investissement. 
Le solde de résultat non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-31 et L.2313-1 et 
suivants, R2313-1 et suivants ; 
 
Vu les budgets primitifs concernant l’exercice 2025 et ses décisions modificatives ; 
 
Vu le compte financier unique établi de concert par l’ordonnateur et le comptable, et certifié conforme 
par le directeur départemental des finances publiques ; 
 
Considérant que les résultats, globaux et par section, ont été validés par le comptable public dans le 
cadre de la nouvelle procédure d’élaboration du compte financier unique ;  
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

1. Budget EAU  

 
Le budget annexe EAU présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la section 
d’investissement de 2 430 946,58 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de + 4 700 934,65 €. 

- Affecte la somme de 2 430 946,58 € du résultat net comptable de clôture (fonctionnement) 

du budget EAU au compte « 1068-Excédents de fonctionnement capitalisés » du budget EAU 

afin de venir financer la section d’investissement. Le solde de résultat non affecté ira en 

report en recettes de Fonctionnement au 002 

 
2. Budget ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Le budget annexe ASSAINISSEMENT présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la 
section d’investissement de 1 635 545,51 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de + 
2 425988,78 €.  

- Affecte la somme de 1 635 454,51 € du résultat net comptable de clôture (fonctionnement) 

du budget ASSAINISSEMENT au compte « 1068-Excédents de fonctionnement capitalisés » 

du budget ASSAINISSEMENT afin de venir financer la section d’investissement. Le solde de 

résultat non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 

 
 
3. Budget Transports  

 
Le budget annexe TRANSPORTS présente au 31 décembre 2025 un besoin de financement de la section 
d’investissement de 293 044,60 € pour un résultat cumulé de fonctionnement de + 1 043 184,57 €. 

- Affecte la somme de 293 044,60 € du résultat net comptable de clôture (fonctionnement) du 

budget TRANSPORTS au compte « 1068-Excédents de fonctionnement capitalisés » du 

budget TRANSPORTS afin de venir financer la section d’investissement. Le solde de résultat 

non affecté ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 

  



 
 
 

61 
 
 
 

4. Budget annexe DECHETS 

 
Le budget annexe DECHETS présente au 31 décembre 2025 un excédent de la section d’investissement 
de 341 505,41 € pour un résultat de fonctionnement de + 436 222,82 €. 

- Affecte la somme de 236 222,62 € du résultat net comptable de clôture (fonctionnement) du 

budget DECHETS au compte « 1068-Excédents de fonctionnement capitalisés » du budget 

DECHETS afin de venir financer la section d’investissement. Le solde de résultat non affecté 

ira en report en recettes de Fonctionnement au 002. 
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget Principal 
Rapport  

2026-05-22 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU). 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter la section de fonctionnement de 11 565 000 € pour atteindre 100 % du 
montant nécessaire pour l’année 2026. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin 
dans l’attente de l’intégration des résultats.  
 
Pour la partie investissement, l’ajustement des crédits proposé est de 8 986 974.83 €. 
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Principal : 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 

Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 

Vu la délibération d’affectation du résultat ; 

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Principal tel qu’il est détaillé ci-
dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 11 565 000,00 € en section de 
fonctionnement et à 8 986 974,83 € en section d’investissement. 

  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

011 Charges générales                6 190 446 €           4 987 500,00 €           1 662 500,00 € 002 Excédent reporté                                    -   €                                    -   €                   260 000,00 € 

012 Personnel              15 958 106 €        12 675 000,00 €           4 225 000,00 € 013 Atténuation de charges                        498 522 €                   349 500,00 €                   149 500,00 € 

014 Attribution de compensation                9 768 995 €           7 068 750,00 €           2 187 250,00 € 70 Produits services                     3 762 263 €               2 661 750,00 €                   887 250,00 € 

65 Autres charges                7 321 820 €           5 475 000,00 €           1 825 000,00 € 73 Impôts                   30 879 011 €             23 604 000,00 €               7 553 000,00 € 

66 Charges financières                    598 721 €              450 000,00 €              172 000,00 € 74 Dodations & subventions                     8 926 438 €               6 546 000,00 €               2 252 000,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                    104 742 €                45 000,00 €                15 000,00 € 75 Produits gestion courante                        624 906 €                   489 750,00 €                   163 250,00 € 

68 Dotations & provisions                               -   €                30 000,00 €              270 000,00 € 76 Produits financiers                                    -   €                                    -   €                                    -   € 

                              -   €                               -   € 77 Produits exceptionnels                        349 587 €                     75 000,00 €                     25 000,00 € 

                              -   € 78 Reprises sur amort.et prov.                           40 000 €                                    -   €                                    -   € 

                              -   €                               -   € 731 Fiscalité Locale                        658 473 €                                    -   €                                    -   € 

      39  942  831 €   30  731  250,00  €   10  356  750,00  €            45  739  200  €       33  726  000,00  €       11  290  000,00  €  

        2  958  218  €     2  250  000,00  €        750  000,00  €              1  089  364  €            825  000,00  €            275  000,00  €  

                     -    €     1  569  750,00  €        458  250,00  €  

      42  901  049 €   34  551  000,00  €   11  565  000,00  €            46  828  563  €       34  551  000,00  €       11  565  000,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                3 531 616 €                               -   €           2 979 227,07 € 001 Excédent reporté                                    -   €                                    -   €                                    -   € 

10 Dotations                        7 148 €                               -   €                               -   € 10 FCTVA                        727 138 €                                    -   €                   189 000,00 € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                      26 454 €                               -   €                40 000,00 € 1068 Excédent de fonctionnement reporté                     2 552 532 €                                    -   €               3 667 513,73 € 

16 Emprunts                1 889 040 €           1 432 500,00 €              477 500,00 € 13 Subventions                        970 673 €                   924 750,00 €                   308 250,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                    434 187 €              377 450,00 €              132 225,00 € 16 Emprunts                     4 000 319 €               5 167 000,00 €               1 705 461,10 € 

204 Subventions d'équipement                4 322 854 €           2 448 750,00 €              805 524,68 € 21 Immobilisations corporelles                           22 956 €                                    -   €                                    -   € 

21 Immobilisations corporelles                1 424 722 €           1 423 350,00 €           1 188 948,08 € 23 Immobilisation en cours                           22 328 €                                    -   €                                    -   € 

23 Immobilisations en cours                1 434 930 €           3 394 450,00 €           1 180 050,00 € 204 Subventions d'équip. Versées                           42 106 €                                    -   €                                    -   € 

26 Participations                               -   €                10 000,00 €                               -   € 024 Produits de cessions d'immobilisations                                    -   €                                    -   €                                    -   € 

27 Autres immobilisations financières                                1 €                               -   € 26 Participations                           50 000 €                                    -   € 

                              -   € 27 Autres immo financières                             5 600 €                                    -   € 

45821 Opérations sur tiers (eau)                      28 259 €                               -   €                               -   € 45821 Opérations sur tiers (eau)                                    -   €                                    -   €                                    -   € 

45812 Opérations sur tiers (chaleur)                      32 425 €              775 500,00 €              258 500,00 € 45822 Opérations sur tiers (chaleur)                                    -   €                   775 500,00 €                   258 500,00 € 

45814 Opérations sous mandat (eaux pluviales)                               -   €           1 000 000,00 € 45824 Opérations sous mandat (eaux pluviales)                                    -   €               1 000 000,00 € 

45816 Opérations sous mandat (voirie)                1 313 636 €           1 500 000,00 €              500 000,00 € 45826 Opérations sous mandat (voirie)                     1 313 636 €               1 500 000,00 €                   500 000,00 € 

45818 Opérations sous mandats (bocage)                    363 109 €              375 000,00 €              125 000,00 € 45828 Opérations sous mandats (bocage)                        253 011 €                   375 000,00 €                   125 000,00 € 

      14  808  382 €   11  737  000,00  €     8  686  974,83  €              9  960  300  €         8  742  250,00  €         7  753  724,83  €  

        1  089  364  €        825  000,00  €        275  000,00  €              2  958  218  €         2  250  000,00  €            750  000,00  €  

           100  752  €          75  000,00  €          25  000,00  €                 100  752  €              75  000,00  €              25  000,00  €  

                     -    €                           -    €        1  569  750,00  €            458  250,00  €  

      15  998  498 €   12  637  000,00  €     8  986  974,83  €            13  019  271  €       12  637  000,00  €         8  986  974,83  €  

023  Virement à la section d' investissement

GUINGAMP PAIMPO L AGGLO MERATIO N

BS 2026 BUDGET PRINCIPAL 05000 (M57)

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 O pérations d'ordre entre sections 042 O pérations d'ordre entre sections

Chapitre Chapitre

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Totaux section investissement Totaux section investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 O pérations d'ordre entre sections 040 O pérations d'ordre entre sections

041 O pérations patrimoniales 041 O pérations patrimoniales

021 V i rem ent de la  section de f onctionnem ent
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Assainissement 
Rapport  

2026-05-23 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 3 514 034.27 € la section de fonctionnement et 4 976 09.51 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Assainissement : 

 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
  Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

011 Charges générales             5 507 530,26 €             5 209 650,00 €             1 736 550,00 € 002  Excédent reporté                                  -   €                               -   €            790 534,27 € 

012 Personnel                935 757,78 €                742 500,00 €                247 500,00 € 70  Produits services           14 365 196,04 €           7 736 625,00 €        2 578 875,00 € 

65 Autres charges                             2,13 €                   11 250,00 €                     3 750,00 € 74  Dotations & subventions                   44 888,25 €                               -   €                             -   € 

66 Charges financières                357 402,08 €                330 000,00 €                120 000,00 € 75  Produits gestion courante                   19 811,05 €                15 000,00 €                5 000,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles             3 984 845,89 €                   22 500,00 €                   27 500,00 € 013  Atténuations de charges                     7 598,59 €                               -   €                             -   € 

77  Produits exceptionnels                   68 448,24 €                               -   €                             -   € 

   10  785 538,14  €       6  315 900,00  €       2  135 300,00  €     14  505 942,17  €     7  751 625,00  €    3  374 409,27  €  

     1  934 981,46  €       1  377 000,00  €          459  000,00  €          640  566,21  €        418  875,00  €       139  625,00  €  

                       -    €          477  600,00  €          919  734,27  €  

   12  720 519,60  €       8  170 500,00  €       3  514 034,27  €     15  146 508,38  €     8  170 500,00  €    3  514 034,27  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté             2 431 904,97 €                                  -   €             1 635 454,51 € 1068  Excédent en fonctionnement capitalisé             2 545 339,16 €                               -   €        1 635 454,51 € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                  -   € 10  Dotations                                  -   €                             -   € 

16 Emprunts                998 089,00 €                761 250,00 €                253 750,00 € 13  Subventions             2 368 236,85 €              600 000,00 €            200 000,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                   16 681,30 €                180 000,00 €                   60 000,00 € 16  Emprunts                640 000,00 €           8 467 275,00 €        2 061 890,73 € 

21 Immobilisations corporelles                571 080,39 €             1 600 000,00 €                600 000,00 € 23  Immobilisation en cours                                  -   €                               -   €                             -   € 

23 Immobilisations en cours             4 443 503,83 €             7 961 750,00 €             2 587 250,00 €                               -   €                             -   € 

45811 Op compte tiers (Agence de l'eau)                   58 506,20 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 45821  Op compte tiers (Agence de l'eau)                   36 319,92 €                75 000,00 €              25 000,00 € 

45812 Op compte de tiers (AC)                597 373,16 €                750 000,00 € -              350 000,00 € 45822  Op compte de tiers (AC)                597 373,16 €              750 000,00 € -         350 000,00 € 

     9  117 138,85  €     11  328 000,00  €       4  811 454,51  €       6  187 269,09  €     9  892 275,00  €    3  572 345,24  €  

        640  566,21  €          418  875,00  €          139  625,00  €       1  934 981,46  €     1  377 000,00  €       459  000,00  €  

          75  000,00  €            25  000,00  €                         -    €          75  000,00  €         25  000,00  €  

                       -    €        477  600,00  €       919  734,27  €  

     9  757 705,06  €     11  821 875,00  €       4  976 079,51  €       8  122 250,55  €   11  821 875,00  €    4  976 079,51  €  

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Chapitre Chapitre

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ASSAINISSEMENT 05003 (M49)

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

042 Opérations d'ordre entre sections  042 Opérations d'ordre entre sections 

023 Virement à la section d’investissement

Totaux section fonctionnement  Totaux section fonctionnement 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

040 Opérations d’ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales 

 021  Virement de la section de fonctionnement 



 
 
 

66 
 
 
 

PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 

Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 

Vu la délibération d’affectation du résultat ; 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Assainissement tel qu’il est 

détaillé ci-dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 3 514 034.27 € en 

section de fonctionnement et à 4 976 079.51 € en section d’investissement. 

  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

011 Charges générales             5 507 530,26 €             5 209 650,00 €             1 736 550,00 € 002  Excédent reporté                                  -   €                               -   €            790 534,27 € 

012 Personnel                935 757,78 €                742 500,00 €                247 500,00 € 70  Produits services           14 365 196,04 €           7 736 625,00 €        2 578 875,00 € 

65 Autres charges                             2,13 €                   11 250,00 €                     3 750,00 € 74  Dotations & subventions                   44 888,25 €                               -   €                             -   € 

66 Charges financières                357 402,08 €                330 000,00 €                120 000,00 € 75  Produits gestion courante                   19 811,05 €                15 000,00 €                5 000,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles             3 984 845,89 €                   22 500,00 €                   27 500,00 € 013  Atténuations de charges                     7 598,59 €                               -   €                             -   € 

77  Produits exceptionnels                   68 448,24 €                               -   €                             -   € 

   10  785 538,14  €       6  315 900,00  €       2  135 300,00  €     14  505 942,17  €     7  751 625,00  €    3  374 409,27  €  

     1  934 981,46  €       1  377 000,00  €          459  000,00  €          640  566,21  €        418  875,00  €       139  625,00  €  

                       -    €          477  600,00  €          919  734,27  €  

   12  720 519,60  €       8  170 500,00  €       3  514 034,27  €     15  146 508,38  €     8  170 500,00  €    3  514 034,27  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté             2 431 904,97 €                                  -   €             1 635 454,51 € 1068  Excédent en fonctionnement capitalisé             2 545 339,16 €                               -   €        1 635 454,51 € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                  -   € 10  Dotations                                  -   €                             -   € 

16 Emprunts                998 089,00 €                761 250,00 €                253 750,00 € 13  Subventions             2 368 236,85 €              600 000,00 €            200 000,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                   16 681,30 €                180 000,00 €                   60 000,00 € 16  Emprunts                640 000,00 €           8 467 275,00 €        2 061 890,73 € 

21 Immobilisations corporelles                571 080,39 €             1 600 000,00 €                600 000,00 € 23  Immobilisation en cours                                  -   €                               -   €                             -   € 

23 Immobilisations en cours             4 443 503,83 €             7 961 750,00 €             2 587 250,00 €                               -   €                             -   € 

45811 Op compte tiers (Agence de l'eau)                   58 506,20 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 45821  Op compte tiers (Agence de l'eau)                   36 319,92 €                75 000,00 €              25 000,00 € 

45812 Op compte de tiers (AC)                597 373,16 €                750 000,00 € -              350 000,00 € 45822  Op compte de tiers (AC)                597 373,16 €              750 000,00 € -         350 000,00 € 

     9  117 138,85  €     11  328 000,00  €       4  811 454,51  €       6  187 269,09  €     9  892 275,00  €    3  572 345,24  €  

        640  566,21  €          418  875,00  €          139  625,00  €       1  934 981,46  €     1  377 000,00  €       459  000,00  €  

          75  000,00  €            25  000,00  €                         -    €          75  000,00  €         25  000,00  €  

                       -    €        477  600,00  €       919  734,27  €  

     9  757 705,06  €     11  821 875,00  €       4  976 079,51  €       8  122 250,55  €   11  821 875,00  €    4  976 079,51  €  

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Chapitre Chapitre

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ASSAINISSEMENT 05003 (M49)

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

042 Opérations d'ordre entre sections  042 Opérations d'ordre entre sections 

023 Virement à la section d’investissement

Totaux section fonctionnement  Totaux section fonctionnement 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

040 Opérations d’ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales 

 021  Virement de la section de fonctionnement 
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Eau 
Rapport  

2026-05-24 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 4 940 363.07 € la section de fonctionnement et 4 185 571.58 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Eau : 

 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

 002  Report reporté                               -   €                             -   €                               -   €  002  Excédent reporté                   8 738,11 €                               -   €          2 269 988,07 € 

 011  Charges générales           4 583 741,01 €        4 263 000,00 €           1 421 000,00 €  70  Produits services         10 277 358,69 €          7 800 000,00 €          2 600 000,00 € 

012  Personnel              663 688,87 €            581 250,00 €              193 750,00 €  74  Dotations & subventions                   9 000,00 €                11 250,00 €                  3 750,00 € 

65  Autres charges                   7 905,22 €              11 250,00 €                   3 750,00 €  75  Produits gestion courante                 53 918,31 €                41 250,00 €                13 750,00 € 

66  Charges financières              303 198,83 €            202 500,00 €              127 500,00 €  013  Atténuations de charges                 16 432,54 €                               -   €                               -   € 

67  Dépenses exceptionnelles                29 599,00 €              30 000,00 €                20 000,00 €  77  Produits exceptionnels               747 661,93 €                               -   €                               -   € 

68  Dotations & provisions                             -   €                               -   €                               -   € 

   5  588 132,93  €    5  088 000,00  €     1  766 000,00  €    11  113 109,58  €     7  852 500,00  €     4  887 488,07  €  

   1  062 832,91  €       811  500,00  €        270  500,00  €         238  790,91  €        158  625,00  €          52  875,00  €  

                     -    €    2  111 625,00  €     2  903 863,07  €                        -    €  

   6  650 965,84  €    8  011 125,00  €     4  940 363,07  €    11  351 900,49  €     8  011 125,00  €     4  940 363,07  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté           1 466 627,14 €                             -   €           2 430 946,58 €  001  Excedent reporté                                -   €                               -   €                               -   € 

16 Emprunts              650 815,06 €            495 000,00 €              165 000,00 € 1068  Excédent en fonctionnement capitalisé           4 113 025,07 €                               -   €          2 430 946,58 € 

20 Immobilisations incorporelles                14 672,84 €              86 250,00 €                28 750,00 € 13  Subventions               285 315,74 €              300 000,00 €              100 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles           4 123 383,84 €        2 085 000,00 €              695 000,00 € 16  Emprunts                                -   €          2 003 250,00 € -        1 532 238,07 € 

23 Immobilisations en cours           1 430 415,83 €        2 401 500,00 €              800 500,00 € 23  Immobilisations en cours                         99,07 €                               -   €                               -   € 

21  Immobilisations corporelles                 32 486,25 €                               -   €                               -   € 

10  Dotations                               -   €                               -   € 

   7  685 914,71  €    5  067 750,00  €     4  120 196,58  €      4  430 926,13  €     2  303 250,00  €        998  708,51  €  

      238  790,91  €       158  625,00  €          52  875,00  €      1  062 832,91  €        811  500,00  €        270  500,00  €  

                     -    €         37  500,00  €          12  500,00  €                        -    €          37  500,00  €          12  500,00  €  

                      -    €     2  111 625,00  €     2  903 863,07  €  

   7  924 705,62  €    5  263 875,00  €     4  185 571,58  €      5  493 759,04  €     5  263 875,00  €     4  185 571,58  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 EAU 05001 (M49)

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

 Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

 042  Opérations d'ordre entre sections  042  Opérations d'ordre entre sections 

 023  Virement à la section d' investissement 

 Totaux section fonctionnement  Totaux section fonctionnement 

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

040 Opérations d'ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales 

 021  Virement de la section de fonctionnement 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 
 
Vu la délibération d’affectation du résultat ; 

 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Eau tel qu’il est détaillé ci-
dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 4 940 363.07 € en section de 
fonctionnement et à 4 185 571.58 € en section d’investissement. 
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Atelier Relais-Hôtel d’Entreprises 
Rapport  

2026-05-25 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 215 000,00 € la section de fonctionnement et 53 000,00 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Ateliers Relais-Hôtels d’Entreprises  

 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026  CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Déficit reporté                      74 759 €                            -   €              141 221,82 € 002 Excédent reporté                               -   €                               -   €                               -   € 

011 Charges générales                      89 400 €             69 750,00 €                25 278,18 € 013 Atténuation de charges                               -   €                               -   €                               -   € 

012 Personnel                      35 914 €             22 500,00 €                   7 500,00 € 70 Produits services                            306 €                               -   €                               -   € 

014 Attribution de compensation                               -   €                            -   €                               -   € 73 Impôts                               -   €                               -   €                               -   € 

65 Autres charges                        9 513 €                7 500,00 €                   2 500,00 € 74 Dodations & subventions                               -   €                               -   €                               -   € 

66 Charges financières                      22 843 €             18 000,00 €                   6 000,00 € 75 Produits gestion courante                    165 878 €              174 000,00 €              201 250,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                            -   €                               -   € 76 Produits financiers                               -   €                               -   €                               -   € 

68 Dotations & provisions                               -   €                            -   €                               -   € 77 Produits exceptionnels                        1 089 €                               -   €                               -   € 

           232  428 €      117  750,00  €        182  500,00  €             167  274 €        174  000,00  €        201  250,00  €  

           128  507 €        97  500,00  €          32  500,00  €               52  440 €          41  250,00  €          13  750,00  €  

           360  936 €      215  250,00  €        215  000,00  €             219  714 €        215  250,00  €        215  000,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                               -   €                            -   €                               -   €  001  Excédent reporté                      82 323 €                               -   €                17 548,11 € 

10 Dotations                               -   €                            -   €                               -   €      10 €  Dotations                               -   €                               -   €                               -   € 

16 Emprunts              124 087,34 €             95 250,00 €                31 750,00 €      13 €  Subventions                               -   €                44 000,00 €                      451,89 € 

20 Immobilisations incorporelles                               -   €                            -   €                               -   €      16 €  Emprunts                        2 420 €                               -   €                               -   € 

204 Subventions d'équipement                               -   €                            -   €                               -   €      21 €  Immobilisations corporelles                               -   €                               -   €                               -   € 

21 Immobilisations corporelles                19 174,82 €                5 000,00 €                   5 000,00 €      23 €  Immobilisation en cours                               -   €                               -   €                               -   € 

23 Immobilisations en cours                               -   €                            -   €                               -   €      27 €  Autres immobilisations                               -   €                               -   €                               -   € 

      143  262,16  €      100  250,00  €          36  750,00  €               84  743 €          44  000,00  €          18  000,00  €  

        52  440,03  €        41  250,00  €          13  750,00  €             128  507 €          97  500,00  €          32  500,00  €  

                     -    €          7  500,00  €            2  500,00  €                       -    €            7  500,00  €            2  500,00  €  

      195  702,19  €      149  000,00  €          53  000,00  €             213  250 €        149  000,00  €          53  000,00  €  

040 Opérations d'ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ATELIERS 05008 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Ateliers Relais-Hôtels 

d’Entreprises tel qu’il est détaillé ci-dessus par section et chapitres budgétaires, et qui 

s’équilibre à 215 000,00 € en section de fonctionnement et à 53 000,00 € en section 

d’investissement. 

  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026  CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Déficit reporté                      74 759 €                            -   €              141 221,82 € 002 Excédent reporté                               -   €                               -   €                               -   € 

011 Charges générales                      89 400 €             69 750,00 €                25 278,18 € 013 Atténuation de charges                               -   €                               -   €                               -   € 

012 Personnel                      35 914 €             22 500,00 €                   7 500,00 € 70 Produits services                            306 €                               -   €                               -   € 

014 Attribution de compensation                               -   €                            -   €                               -   € 73 Impôts                               -   €                               -   €                               -   € 

65 Autres charges                        9 513 €                7 500,00 €                   2 500,00 € 74 Dodations & subventions                               -   €                               -   €                               -   € 

66 Charges financières                      22 843 €             18 000,00 €                   6 000,00 € 75 Produits gestion courante                    165 878 €              174 000,00 €              201 250,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                            -   €                               -   € 76 Produits financiers                               -   €                               -   €                               -   € 

68 Dotations & provisions                               -   €                            -   €                               -   € 77 Produits exceptionnels                        1 089 €                               -   €                               -   € 

           232  428 €      117  750,00  €        182  500,00  €             167  274 €        174  000,00  €        201  250,00  €  

           128  507 €        97  500,00  €          32  500,00  €               52  440 €          41  250,00  €          13  750,00  €  

           360  936 €      215  250,00  €        215  000,00  €             219  714 €        215  250,00  €        215  000,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                               -   €                            -   €                               -   €  001  Excédent reporté                      82 323 €                               -   €                17 548,11 € 

10 Dotations                               -   €                            -   €                               -   €      10 €  Dotations                               -   €                               -   €                               -   € 

16 Emprunts              124 087,34 €             95 250,00 €                31 750,00 €      13 €  Subventions                               -   €                44 000,00 €                      451,89 € 

20 Immobilisations incorporelles                               -   €                            -   €                               -   €      16 €  Emprunts                        2 420 €                               -   €                               -   € 

204 Subventions d'équipement                               -   €                            -   €                               -   €      21 €  Immobilisations corporelles                               -   €                               -   €                               -   € 

21 Immobilisations corporelles                19 174,82 €                5 000,00 €                   5 000,00 €      23 €  Immobilisation en cours                               -   €                               -   €                               -   € 

23 Immobilisations en cours                               -   €                            -   €                               -   €      27 €  Autres immobilisations                               -   €                               -   €                               -   € 

      143  262,16  €      100  250,00  €          36  750,00  €               84  743 €          44  000,00  €          18  000,00  €  

        52  440,03  €        41  250,00  €          13  750,00  €             128  507 €          97  500,00  €          32  500,00  €  

                     -    €          7  500,00  €            2  500,00  €                       -    €            7  500,00  €            2  500,00  €  

      195  702,19  €      149  000,00  €          53  000,00  €             213  250 €        149  000,00  €          53  000,00  €  

040 Opérations d'ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ATELIERS 05008 

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Energies Renouvelables 
Rapport  

2026-05-26 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 50 600,00 € la section de fonctionnement et 12 150,00 € pour la section 
d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente de 
l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Energies Renouvelables : 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante.  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Déficit reporté                               -   €                17 173,57 € 002 Excédent reporté                   6 129,96 €                               -   €                               -   € 

011 Charges générales                29 937,40 €             33 900,00 €                12 442,43 € 013 Atténuation de charges                               -   €                               -   €                               -   € 

012 Personnel                49 931,33 €             37 500,00 €                12 500,00 € 70 Produits services                33 843,26 €                36 375,00 €                12 125,00 € 

014 Attribution de compensation                               -   €                            -   €                               -   € 73 Impôts                               -   €                               -   €                               -   € 

65 Autres charges                17 905,36 €                            -   €                               -   € 74 Dodations & subventions                               -   €                               -   €                               -   € 

66 Charges financières                               -   €                            -   €                               -   € 75 Produits gestion courante                58 582,41 €                49 275,00 €                37 725,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                   750,00 €                      250,00 € 76 Produits financiers                               -   €                               -   €                               -   € 

68 Dotations & provisions                               -   €                            -   €                               -   € 77 Produits exceptionnels                               -   €                               -   €                               -   € 

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés                      920,00 €                   750,00 €                      250,00 € 731 Fiscalité Locale                               -   €                               -   € 

        98  694,09  €        72  900,00  €          42  616,00  €          98  555,63  €          85  650,00  €          49  850,00  €  

        21  890,20  €        15  000,00  €            7  984,00  €            4  855,09  €            2  250,00  €               750,00  €  

      120  584,29  €        87  900,00  €          50  600,00  €        103  410,72  €          87  900,00  €          50  600,00  €  

        47  000,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                               -   €                            -   €                               -   € 001 Excédent reporté                      55 968 €                               -   €                50 248,54 € 

10 Dotations                               -   €                            -   €                               -   € 10 Dotations                      19 960 €                               -   €                               -   € 

16 Emprunts                               -   €                            -   €                               -   € 13 Subventions                        8 628 €                46 965,78 € -              46 965,78 € 

20 Immobilisations incorporelles                      18 612 €             59 850,00 €                10 150,00 € 16 Emprunts                               -   €                  3 884,22 €                  3 867,24 € 

204 Subventions d'équipement                               -   €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

21 Immobilisations corporelles                        8 480 €                3 750,00 €                   1 250,00 €                               -   €                               -   € 

23 Immobilisations en cours                               -   €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

26 Participations                      24 250 €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

             51  342 €        63  600,00  €          11  400,00  €               84  555 €          50  850,00  €            7  150,00  €  

               4  855 €          2  250,00  €               750,00  €               21  890 €          15  000,00  €            5  000,00  €  

                   -    €                       -    €                       -    €                       -    €                       -    €  

             56  197 €        65  850,00  €          12  150,00  €             106  445 €          65  850,00  €          12  150,00  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ENERGIES RENOUVELABLES 05012

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

Totaux section investissement Totaux section investissement

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Energies tel qu’il est détaillé ci-
dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 50 600,00 € en section de 
fonctionnement et à 12 150,00 € en section d’investissement. 

  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Déficit reporté                               -   €                17 173,57 € 002 Excédent reporté                   6 129,96 €                               -   €                               -   € 

011 Charges générales                29 937,40 €             33 900,00 €                12 442,43 € 013 Atténuation de charges                               -   €                               -   €                               -   € 

012 Personnel                49 931,33 €             37 500,00 €                12 500,00 € 70 Produits services                33 843,26 €                36 375,00 €                12 125,00 € 

014 Attribution de compensation                               -   €                            -   €                               -   € 73 Impôts                               -   €                               -   €                               -   € 

65 Autres charges                17 905,36 €                            -   €                               -   € 74 Dodations & subventions                               -   €                               -   €                               -   € 

66 Charges financières                               -   €                            -   €                               -   € 75 Produits gestion courante                58 582,41 €                49 275,00 €                37 725,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                   750,00 €                      250,00 € 76 Produits financiers                               -   €                               -   €                               -   € 

68 Dotations & provisions                               -   €                            -   €                               -   € 77 Produits exceptionnels                               -   €                               -   €                               -   € 

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés                      920,00 €                   750,00 €                      250,00 € 731 Fiscalité Locale                               -   €                               -   € 

        98  694,09  €        72  900,00  €          42  616,00  €          98  555,63  €          85  650,00  €          49  850,00  €  

        21  890,20  €        15  000,00  €            7  984,00  €            4  855,09  €            2  250,00  €               750,00  €  

      120  584,29  €        87  900,00  €          50  600,00  €        103  410,72  €          87  900,00  €          50  600,00  €  

        47  000,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                               -   €                            -   €                               -   € 001 Excédent reporté                      55 968 €                               -   €                50 248,54 € 

10 Dotations                               -   €                            -   €                               -   € 10 Dotations                      19 960 €                               -   €                               -   € 

16 Emprunts                               -   €                            -   €                               -   € 13 Subventions                        8 628 €                46 965,78 € -              46 965,78 € 

20 Immobilisations incorporelles                      18 612 €             59 850,00 €                10 150,00 € 16 Emprunts                               -   €                  3 884,22 €                  3 867,24 € 

204 Subventions d'équipement                               -   €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

21 Immobilisations corporelles                        8 480 €                3 750,00 €                   1 250,00 €                               -   €                               -   € 

23 Immobilisations en cours                               -   €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

26 Participations                      24 250 €                            -   €                               -   €                               -   €                               -   € 

             51  342 €        63  600,00  €          11  400,00  €               84  555 €          50  850,00  €            7  150,00  €  

               4  855 €          2  250,00  €               750,00  €               21  890 €          15  000,00  €            5  000,00  €  

                   -    €                       -    €                       -    €                       -    €                       -    €  

             56  197 €        65  850,00  €          12  150,00  €             106  445 €          65  850,00  €          12  150,00  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ENERGIES RENOUVELABLES 05012

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Chapitre Chapitre

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

Totaux section investissement Totaux section investissement
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Transports 
Rapport  

2026-05-27 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 938 650,00 € la section de fonctionnement et 147 445,00 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Transports : 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante.  

Chapitre   CFU 2025  BP  2026  BS 2026  Chapitre  CFU 2025  BP  2026  BS 2026 

011 Charges générales        3 620 951,22 €        3 351 750,00 €        1 184 250,00 €  002  Excédent reporté            243 450,66 €                            -   €      750 139,77 € 

012 Personnel            106 391,96 €              97 500,00 €             32 500,00 €  013  Atténuation de charges                            -   €                        -   € 

014 Attribution de compensation                             -   €                            -   € 70  Produits services                            -   €                        -   € 

65 Autres charges              60 959,20 €            735 700,00 € -         335 700,00 € 73  Impôts        2 398 512,68 €        2 070 000,00 €      690 000,00 € 

66 Charges financières                    374,86 €                    300,00 €                   100,00 € 74  Dodations & subventions        1 191 259,00 €           825 000,00 €      275 000,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                             -   €                            -   € 75  Produits gestion courante              63 503,15 €        1 434 550,00 € -    785 889,77 € 

68 Dotations & provisions                             -   €                            -   € 76  Produits financiers                            -   €                        -   € 

                           -   € 77  Produits exceptionnels        1 090 462,61 €                            -   €                        -   € 

                           -   € 731  Fiscalité Locale                            -   €                        -   € 

  3  788 677,24  €    4  185 250,00  €      881  150,00  €    4  987 188,10  €   4  329 550,00  €   929  250,00  €  

     192  889,29  €       172  500,00  €        57  500,00  €         37  563,00  €        28  200,00  €       9  400,00  €  

                   -    €                     -    €  

  3  981 566,53  €    4  357 750,00  €      938  650,00  €    5  024 751,10  €   4  357 750,00  €   938  650,00  €  

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                             -   €           293 044,80 €  001  Excédent reporté            894 237,22 €                            -   €                        -   € 

10 Dotations        1 090 462,61 €                             -   €                            -   € 1068  Excédent en fonctionnement capitalisé                            -   €      293 044,80 € 

16 Emprunts              57 142,84 €              45 000,00 €             15 000,00 € 13  Subventions              26 838,00 €                            -   €                        -   € 

20 Immobilisations incorporelles              48 553,75 €              24 500,00 €                            -   € 16  Emprunts           360 200,00 € -    203 099,80 € 

21 Immobilisations corporelles            173 286,91 €            435 000,00 € -         169 999,80 € 21  Immobilisations corporelles                            -   €                        -   € 

23 Immobilisations en cours                             -   €                            -   € 23  Immobilisation en cours                            -   €                        -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                             -   €                            -   € 27  Autres immobilisations                            -   €                        -   € 

  1  369 446,11  €       504  500,00  €      138  045,00  €       921  075,22  €      360  200,00  €     89  945,00  €  

       37  563,00  €         28  200,00  €          9  400,00  €       192  889,29  €      172  500,00  €     57  500,00  €  

                   -    €  

  1  407 009,11  €       532  700,00  €      147  445,00  €    1  113 964,51  €      532  700,00  €   147  445,00  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 TRANSPORTS 05017

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

040 Opérations d'ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

 021  Virement de la section de fonctionnement 

042 Opérations d'ordre entre sections  042 Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section fonctionnement  Totaux section fonctionnement 

Recettes de FonctionnementDépenses de Fonctionnement

023 Virement à la section d’investissement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 
 
Vu la délibération d’affectation du résultat ; 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Transports tel qu’il est détaillé 
ci-dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 938 650,00 € en section de 
fonctionnement et à 147 445,00 € en section d’investissement. 

  

Chapitre   CFU 2025  BP  2026  BS 2026  Chapitre  CFU 2025  BP  2026  BS 2026 

011 Charges générales        3 620 951,22 €        3 351 750,00 €        1 184 250,00 €  002  Excédent reporté            243 450,66 €                            -   €      750 139,77 € 

012 Personnel            106 391,96 €              97 500,00 €             32 500,00 €  013  Atténuation de charges                            -   €                        -   € 

014 Attribution de compensation                             -   €                            -   € 70  Produits services                            -   €                        -   € 

65 Autres charges              60 959,20 €            735 700,00 € -         335 700,00 € 73  Impôts        2 398 512,68 €        2 070 000,00 €      690 000,00 € 

66 Charges financières                    374,86 €                    300,00 €                   100,00 € 74  Dodations & subventions        1 191 259,00 €           825 000,00 €      275 000,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                             -   €                            -   € 75  Produits gestion courante              63 503,15 €        1 434 550,00 € -    785 889,77 € 

68 Dotations & provisions                             -   €                            -   € 76  Produits financiers                            -   €                        -   € 

                           -   € 77  Produits exceptionnels        1 090 462,61 €                            -   €                        -   € 

                           -   € 731  Fiscalité Locale                            -   €                        -   € 

  3  788 677,24  €    4  185 250,00  €      881  150,00  €    4  987 188,10  €   4  329 550,00  €   929  250,00  €  

     192  889,29  €       172  500,00  €        57  500,00  €         37  563,00  €        28  200,00  €       9  400,00  €  

                   -    €                     -    €  

  3  981 566,53  €    4  357 750,00  €      938  650,00  €    5  024 751,10  €   4  357 750,00  €   938  650,00  €  

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                             -   €           293 044,80 €  001  Excédent reporté            894 237,22 €                            -   €                        -   € 

10 Dotations        1 090 462,61 €                             -   €                            -   € 1068  Excédent en fonctionnement capitalisé                            -   €      293 044,80 € 

16 Emprunts              57 142,84 €              45 000,00 €             15 000,00 € 13  Subventions              26 838,00 €                            -   €                        -   € 

20 Immobilisations incorporelles              48 553,75 €              24 500,00 €                            -   € 16  Emprunts           360 200,00 € -    203 099,80 € 

21 Immobilisations corporelles            173 286,91 €            435 000,00 € -         169 999,80 € 21  Immobilisations corporelles                            -   €                        -   € 

23 Immobilisations en cours                             -   €                            -   € 23  Immobilisation en cours                            -   €                        -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                             -   €                            -   € 27  Autres immobilisations                            -   €                        -   € 

  1  369 446,11  €       504  500,00  €      138  045,00  €       921  075,22  €      360  200,00  €     89  945,00  €  

       37  563,00  €         28  200,00  €          9  400,00  €       192  889,29  €      172  500,00  €     57  500,00  €  

                   -    €  

  1  407 009,11  €       532  700,00  €      147  445,00  €    1  113 964,51  €      532  700,00  €   147  445,00  €  

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 TRANSPORTS 05017

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 

040 Opérations d'ordre entre sections  040 Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section investissement  Totaux section investissement 

 021  Virement de la section de fonctionnement 

042 Opérations d'ordre entre sections  042 Opérations d'ordre entre sections 

Totaux section fonctionnement  Totaux section fonctionnement 

Recettes de FonctionnementDépenses de Fonctionnement

023 Virement à la section d’investissement

Totaux opérations réel les  Totaux opérations réel les 
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Déchets 
Rapport  

2026-05-28 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 3 498 400,00 € la section de fonctionnement et 494 375,00 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats.  
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Déchets : 

 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante.   

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Résultation de fonctionnement reporté                                  -   €                                  -   €                                  -   € 002 Excédent reporté                100 000,00 €                                  -   €                200 000,00 € 

011 Charges générales              6 589 786,39 €              5 297 062,50 €              1 765 687,50 € 013 Atténuation de charges                157 661,72 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 

012 Personnel              4 246 279,51 €              3 225 000,00 €              1 175 000,00 € 70 Produits services                428 333,17 €                272 175,00 €                   91 725,00 € 

014 Attribution de compensation                                  -   €                                  -   €                                  -   € 731 Fiscalité Locale             8 673 245,00 €             6 828 750,00 €             2 406 250,00 € 

65 Autres charges                 167 224,88 €                 165 000,00 €                 157 000,00 € 74 Dodations & subventions             1 807 981,84 €             1 447 500,00 €                482 500,00 € 

66 Charges financières                   64 816,91 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 75 Produits gestion courante             1 011 361,91 €                865 275,00 €                288 425,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                         106,00 €                         750,00 €                         250,00 € 76 Produits financiers                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

68 Dotations & provisions                                  -   €                                  -   €                                  -   € 77 Produits exceptionnels                   15 475,17 €                                  -   €                                  -   € 

    11  068 213,69  €        8  762 812,50  €        3  122 937,50  €     12  194 058,81  €       9  488 700,00  €       3  493 900,00  €  

         706  996,19  €           600  000,00  €           200  000,00  €            17  373,89  €            13  500,00  €              4  500,00  €  

         139  387,50  €           175  462,50  €                         -    €  

    11  775 209,88  €        9  502 200,00  €        3  498 400,00  €     12  211 432,70  €       9  502 200,00  €       3  498 400,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                                  -   €                                  -   €                                  -   € 001 Excédent reporté                537 338,01 €                                  -   €                341 505,41 € 

10 Dotations                                  -   €                                  -   €                                  -   € 1068 Excédent en fonctionnement capitalisé                314 618,80 €                                  -   €                236 222,82 € 

16 Emprunts                       277 383 €                 208 350,00 €                   69 450,00 € 10 Dotations                   29 482,25 €                   46 000,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                         24 356 €                                  -   €                   15 000,00 € 13 Subventions                                  -   €                     7 500,00 €                   29 500,00 € 

204 Subventions d'équipement                                  -   €                   20 000,00 €                                  -   € 16 Emprunts                736 237,50 € -              534 315,73 € 

21 Immobilisations corporelles                       883 061 €                 945 625,00 €                 367 875,00 €                                  -   € 

23 Immobilisations en cours                         44 756 €                 295 500,00 €                   37 500,00 €                                  -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

27 Autres immobilisations financières                         150,00 €                           50,00 €                                  -   € 

           1  229 556 €        1  469 625,00  €           489  875,00  €          881  439,06  €          743  737,50  €          118  912,50  €  

                17  374 €             13  500,00  €               4  500,00  €          706  996,19  €          600  000,00  €          200  000,00  €  

        139  387,50  €          175  462,50  €  

           1  246 930 €        1  483 125,00  €           494  375,00  €       1  588 435,25  €       1  483 125,00  €          494  375,00  €  

Chapitre

Dépenses d' Investissement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 DECHETS 5018

Totaux section investissement

040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux opérations réel lesTotaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section investissement

Chapitre

ChapitreChapitre

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Recettes d' Investissement

021 Virement de la section de fonctionnement

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

023 Virement à la section d' investissement

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 
 
Vu la délibération d’affectation du résultat ; 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Déchets tel qu’il est détaillé ci-
dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 3 498 400,00 € en section de 
fonctionnement et à 494 375,00 € en section d’investissement. 

  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

002 Résultation de fonctionnement reporté                                  -   €                                  -   €                                  -   € 002 Excédent reporté                100 000,00 €                                  -   €                200 000,00 € 

011 Charges générales              6 589 786,39 €              5 297 062,50 €              1 765 687,50 € 013 Atténuation de charges                157 661,72 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 

012 Personnel              4 246 279,51 €              3 225 000,00 €              1 175 000,00 € 70 Produits services                428 333,17 €                272 175,00 €                   91 725,00 € 

014 Attribution de compensation                                  -   €                                  -   €                                  -   € 731 Fiscalité Locale             8 673 245,00 €             6 828 750,00 €             2 406 250,00 € 

65 Autres charges                 167 224,88 €                 165 000,00 €                 157 000,00 € 74 Dodations & subventions             1 807 981,84 €             1 447 500,00 €                482 500,00 € 

66 Charges financières                   64 816,91 €                   75 000,00 €                   25 000,00 € 75 Produits gestion courante             1 011 361,91 €                865 275,00 €                288 425,00 € 

67 Dépenses exceptionnelles                         106,00 €                         750,00 €                         250,00 € 76 Produits financiers                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

68 Dotations & provisions                                  -   €                                  -   €                                  -   € 77 Produits exceptionnels                   15 475,17 €                                  -   €                                  -   € 

    11  068 213,69  €        8  762 812,50  €        3  122 937,50  €     12  194 058,81  €       9  488 700,00  €       3  493 900,00  €  

         706  996,19  €           600  000,00  €           200  000,00  €            17  373,89  €            13  500,00  €              4  500,00  €  

         139  387,50  €           175  462,50  €                         -    €  

    11  775 209,88  €        9  502 200,00  €        3  498 400,00  €     12  211 432,70  €       9  502 200,00  €       3  498 400,00  €  

CFU 2025 BP 2026 BS 2026 CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté                                  -   €                                  -   €                                  -   € 001 Excédent reporté                537 338,01 €                                  -   €                341 505,41 € 

10 Dotations                                  -   €                                  -   €                                  -   € 1068 Excédent en fonctionnement capitalisé                314 618,80 €                                  -   €                236 222,82 € 

16 Emprunts                       277 383 €                 208 350,00 €                   69 450,00 € 10 Dotations                   29 482,25 €                   46 000,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                         24 356 €                                  -   €                   15 000,00 € 13 Subventions                                  -   €                     7 500,00 €                   29 500,00 € 

204 Subventions d'équipement                                  -   €                   20 000,00 €                                  -   € 16 Emprunts                736 237,50 € -              534 315,73 € 

21 Immobilisations corporelles                       883 061 €                 945 625,00 €                 367 875,00 €                                  -   € 

23 Immobilisations en cours                         44 756 €                 295 500,00 €                   37 500,00 €                                  -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                  -   €                                  -   €                                  -   € 

27 Autres immobilisations financières                         150,00 €                           50,00 €                                  -   € 

           1  229 556 €        1  469 625,00  €           489  875,00  €          881  439,06  €          743  737,50  €          118  912,50  €  

                17  374 €             13  500,00  €               4  500,00  €          706  996,19  €          600  000,00  €          200  000,00  €  

        139  387,50  €          175  462,50  €  

           1  246 930 €        1  483 125,00  €           494  375,00  €       1  588 435,25  €       1  483 125,00  €          494  375,00  €  

Chapitre

Dépenses d' Investissement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 DECHETS 5018

Totaux section investissement

040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux opérations réel lesTotaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section investissement

Chapitre

ChapitreChapitre

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Recettes d' Investissement

021 Virement de la section de fonctionnement

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

023 Virement à la section d' investissement
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Finances 
Budget supplémentaire 2026 

Budget annexe Zones d’Activités 
Rapport  

2026-05-29 

Rapporteur : Véronique ROLLAND 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le Budget Supplémentaire a pour objet d’ajuster les prévisions du budget primitif de l’exercice en 
cours. Il permet notamment d’intégrer les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils ont été arrêtés 
après le vote du Compte Financier Unique (CFU), ainsi que les restes à réaliser en section 
d’investissement. 
 
Ce document budgétaire constitue ainsi un acte d’ajustement qui assure la continuité de l’exécution 
budgétaire et la prise en compte des éléments financiers connus postérieurement à l’adoption du 
budget primitif. Il comporte des ajustements de crédits nécessaires au bon déroulement des 
opérations en cours et à la mise en œuvre des politiques publiques de la collectivité. 
 
Il est proposé de compléter de 2 630 705,00 € la section de fonctionnement et 3 473 750,00 € pour la 
section d’investissement. Le Budget Primitif avait doté cette section de 75 % du besoin dans l’attente 
de l’intégration des résultats. 
 
Suite à l’intégration des résultats de l’exercice précédent, il est proposé les ajustements suivants pour 
le Budget Supplémentaire du budget Zones d’Activités : 

 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

011 Charges générales                61 677,83 €              724 500,00 €            241 500,00 € 002 Excédent reporté               1 266 061,99 €                               -   €        1 682 313,98 € 

012 Personnel                               -   €                                -   €                             -   € 013 Atténuation de charges                                    -   €                               -   €                             -   € 

014 Attribution de compensation                               -   €                                -   €                             -   € 70 Produits services                   610 681,00 €              675 000,00 €                        0,02 € 

65 Autres charges                28 641,00 €                                -   €        2 385 955,00 € 73 Impôts                                    -   €                               -   €                             -   € 

66 Charges financières                   7 756,42 €                   4 875,00 €                1 625,00 € 74 Dodations & subventions                                    -   €                               -   €                             -   € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                                -   €                             -   € 75 Produits gestion courante                                    -   €           8 682 730,95 € -      8 682 730,95 € 

68 Dotations & provisions                               -   €                                -   €                             -   € 76 Produits financiers                                    -   €                               -   €                             -   € 

                               -   €                             -   € 77 Produits exceptionnels                                    -   €                               -   €                             -   € 

        98  075,25  €         729  375,00  €    2  629 080,00  €         1  876 742,99  €     9  357 730,95  €  -7  000 416,95  €  

        96  353,76  €      9  378 355,95  €                     -    €                           -    €        750  000,00  €    9  629 496,95  €  

                     -    €             4  875,00  €           1  625,00  €            4  875,00  €           1  625,00  €  

      194  429,01  €    10  112 605,95  €    2  630 705,00  €         1  876 742,99  €   10  112 605,95  €    2  630 705,00  €  

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté           2 392 601,76 €                                -   €        2 391 608,23 € 001 Excédent reporté                                    -   €                               -   €                             -   € 

10 Dotations                                -   €                             -   € 10 Dotations                                    -   €                               -   €                             -   € 

16 Emprunts                95 360,23 €                 60 000,00 €              21 000,77 € 13 Subventions                                    -   €                               -   €                             -   € 

16 Emprunts et dettes assimilées           8 568 355,95 € -      8 568 355,95 € 16 Emprunts et dettes assimilées                                    -   €                               -   €        3 473 750,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                                -   €                             -   €                             -   € 

204 Subventions d'équipement                                -   €                             -   €                             -   € 

21 Immobilisations corporelles                                -   €                             -   €                             -   € 

23 Immobilisations en cours                                -   €                             -   €                             -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                -   €                             -   €                             -   € 

   2  487 961,99  €      8  628 355,95  €  -6  155 746,95  €                           -    €                       -    €    3  473 750,00  €  

                     -    €         750  000,00  €    9  629 496,95  €              96  353,76  €     9  378 355,95  €                     -    €  

   2  487 961,99  €      9  378 355,95  €    3  473 750,00  €              96  353,76  €     9  378 355,95  €    3  473 750,00  €  

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section investissement Totaux section investissement

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

043 Opérations d'ordre dans la section 043 Opérations d'ordre dans la section

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ZONES 5009

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 
 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- Décide d’approuver le Budget Supplémentaire 2026 du budget Zones d’Activités tel qu’il est 

détaillé ci-dessus par section et chapitres budgétaires, et qui s’équilibre à 2 630 705,00 € en 

section de fonctionnement et à 3 473 750,00 € en section d’investissement. 

 
  

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

011 Charges générales                61 677,83 €              724 500,00 €            241 500,00 € 002 Excédent reporté               1 266 061,99 €                               -   €        1 682 313,98 € 

012 Personnel                               -   €                                -   €                             -   € 013 Atténuation de charges                                    -   €                               -   €                             -   € 

014 Attribution de compensation                               -   €                                -   €                             -   € 70 Produits services                   610 681,00 €              675 000,00 €                        0,02 € 

65 Autres charges                28 641,00 €                                -   €        2 385 955,00 € 73 Impôts                                    -   €                               -   €                             -   € 

66 Charges financières                   7 756,42 €                   4 875,00 €                1 625,00 € 74 Dodations & subventions                                    -   €                               -   €                             -   € 

67 Dépenses exceptionnelles                               -   €                                -   €                             -   € 75 Produits gestion courante                                    -   €           8 682 730,95 € -      8 682 730,95 € 

68 Dotations & provisions                               -   €                                -   €                             -   € 76 Produits financiers                                    -   €                               -   €                             -   € 

                               -   €                             -   € 77 Produits exceptionnels                                    -   €                               -   €                             -   € 

        98  075,25  €         729  375,00  €    2  629 080,00  €         1  876 742,99  €     9  357 730,95  €  -7  000 416,95  €  

        96  353,76  €      9  378 355,95  €                     -    €                           -    €        750  000,00  €    9  629 496,95  €  

                     -    €             4  875,00  €           1  625,00  €            4  875,00  €           1  625,00  €  

      194  429,01  €    10  112 605,95  €    2  630 705,00  €         1  876 742,99  €   10  112 605,95  €    2  630 705,00  €  

Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026 Chapitre CFU 2025 BP 2026 BS 2026

001 Déficit reporté           2 392 601,76 €                                -   €        2 391 608,23 € 001 Excédent reporté                                    -   €                               -   €                             -   € 

10 Dotations                                -   €                             -   € 10 Dotations                                    -   €                               -   €                             -   € 

16 Emprunts                95 360,23 €                 60 000,00 €              21 000,77 € 13 Subventions                                    -   €                               -   €                             -   € 

16 Emprunts et dettes assimilées           8 568 355,95 € -      8 568 355,95 € 16 Emprunts et dettes assimilées                                    -   €                               -   €        3 473 750,00 € 

20 Immobilisations incorporelles                                -   €                             -   €                             -   € 

204 Subventions d'équipement                                -   €                             -   €                             -   € 

21 Immobilisations corporelles                                -   €                             -   €                             -   € 

23 Immobilisations en cours                                -   €                             -   €                             -   € 

13 Subventions d'investiss. Reçues                                -   €                             -   €                             -   € 

   2  487 961,99  €      8  628 355,95  €  -6  155 746,95  €                           -    €                       -    €    3  473 750,00  €  

                     -    €         750  000,00  €    9  629 496,95  €              96  353,76  €     9  378 355,95  €                     -    €  

   2  487 961,99  €      9  378 355,95  €    3  473 750,00  €              96  353,76  €     9  378 355,95  €    3  473 750,00  €  

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

040 Opérations d'ordre entre sections 040 Opérations d'ordre entre sections

Totaux section investissement Totaux section investissement

Dépenses d' Investissement Recettes d' Investissement

Totaux opérations réel les Totaux opérations réel les

042 Opérations d'ordre entre sections 042 Opérations d'ordre entre sections

043 Opérations d'ordre dans la section 043 Opérations d'ordre dans la section

Totaux section fonctionnement Totaux section fonctionnement

GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION

BS 2026 ZONES 5009

Dépenses de Fonctionnement Recettes de Fonctionnement
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COMMISSION TERRITOIRES, CITOYENNETE ET RAYONNEMENT  
 
 

 

 Culture 

 
- Renouvellement de la licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

 
 

 Sport 

 
- Modification des tarifs des licences et des passeports fédéraux du Pôle Nautique 
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Culture 
Renouvellement de la licence d'entrepreneur de spectacles 

vivants 
Rapport  

2026-05-30 

Rapporteur : Gildas CONNAN 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Au titre de sa compétence de gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire, 
l’Agglomération anime le centre culturel La Sirène à Paimpol par une programmation annuelle de 
spectacle vivant. Ce champ culturel large inclut le théâtre, la danse et la musique sous toutes leurs 
formes, par opposition au spectacle enregistré auxquels appartiennent le cinéma et l’audiovisuel. 
 
Cette activité d’animation culturelle est définie plus administrativement comme la programmation de 
spectacles produits ou diffusés par des personnes qui, dans le but de présenter une œuvre de l’esprit 
au public, s’assurent de la présence physique d’au moins un artiste du spectacle rémunéré. 
 
Elle est réputée acte de commerce et requiert l’obtention d’une licence d’entrepreneur de spectacles 
vivants, autorisation administrative gratuite et obligatoire pour tout organisme organisant des 
spectacles vivants plus de six fois par an, y compris les collectivités territoriales. 
Cette autorisation vise en effet la vérification : 

- de formation, expérience ou compétence de l’entrepreneur, 
- de respect du droit du travail, du droit social, 
- de respect du droit de la propriété intellectuelle, 
- de respect de la réglementation en matière de la sécurité des lieux de spectacles vivants. 

 
La licence dispose de 3 volets ou catégories : 

- 1ère catégorie : pour tout exploitant de lieux de spectacles aménagés pour les représentations 
publiques, tels que les salles polyvalentes, les salles traditionnelles ou les locaux 
temporairement aménagés comme lieux de spectacles, places publiques, etc. L’entrepreneur 
doit être propriétaire, locataire ou titulaire d’un titre d’occupation du lieu qui fait l’objet de 
l’exploitation. Il doit, en outre, avoir suivi un stage de formation à la sécurité des spectacles ou 
justifier de la présence d’une personne qualifiée. 
 L’Agglomération est concernée 

 
- 2ème catégorie : pour tout producteur de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la 

responsabilité d’un spectacle et notamment celle d’employeur à l’égard du plateau artistique. 
Le producteur est celui qui conçoit et monte un spectacle et coordonne les moyens financiers, 
techniques et artistiques nécessaires. 
 L’Agglomération est concernée 

 
- 3ème catégorie : pour tout diffuseur de spectacles ayant la charge de l’accueil du public, la 

billetterie, la sécurité des spectacles et les entrepreneurs de tournées qui n’ont pas la 
responsabilité d’employeur à l’égard du plateau artistique. 
 L’Agglomération est concernée 
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La licence d’entrepreneur de spectacles vivants est attachée à une entreprise déterminée. Lorsque 
l’activité d’entrepreneur de spectacles vivants est exercée par une personne morale, comme une 
collectivité locale, elle est attribuée au représentant légal mandaté par celle-ci. 
 
Suite à la Délibération D20190505 du conseil communautaire du 21 mai 2019 donnant tout pouvoir au 
Président pour signer l’ensemble des documents ayant trait à ce dossier, et l’obtention des licences 
PLATESV-D-2021-001909, PLATESV-D-2021-001910 et PLATESV-D-2021-001611 en 2021, il convient de 
les renouveler. La licence d’entrepreneur de spectacles vivants est en effet valable 5 ans et doit être 
renouvelée par nouvelle délibération du conseil communautaire. Le dossier est instruit par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. 
 
Il est rappelé à cette occasion les différentes facettes de l’activité du centre culturel La Sirène qui 
s’inclut pleinement dans le Projet de territoire et le Projet culturel de territoire : 

- la diffusion de spectacles, programmés par l’Agglomération ou ses partenaires, 
- le soutien à la création par la coproduction de spectacles ou l’accueil de compagnies et groupes 

en résidence, 
- la participation active au réseau des acteurs du spectacle vivant à l’échelle départementale, 
- l’accueil de quatre écoles de pratiques artistiques : l’Ecole de musique communautaire 

Guingamp-Paimpol pour une partie de son activité, l’école municipale de danse de Paimpol, 
l’école de théâtre associative Les 3 coups, l’école de poterie associative Terre en jeu, 

- la location et la mise à disposition des espaces à des acteurs publics et privés. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée par la loi n° 99-198 du 18 mars 1999 qui régit les activités 
liées à l’exploitation d’un lieu de spectacle, ainsi qu’à la production et/ou à la diffusion de spectacles 
vivants ; 
 

Vu les articles L7122-1 à L7122-18 (partie législative) et D7122-1 à R7122-12 (partie règlementaire) du 
Code du travail relatifs à l’activité d’entrepreneur de spectacles vivants ; 
 
Vu l’article 110-1 du Code de commerce relatif à l’activité d’entrepreneur de spectacles vivants ; 
 
Vu le décret n°2019-1004 du 27 septembre 2019 fixant la liste des documents et informations requis 
en vue de l'exercice de l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants ; 
 
Vu la Délibération D20190505 du conseil communautaire du 21 mai 2019 de Guingamp-Paimpol 
Agglomération donnant tout pouvoir au Président pour signer l’ensemble des documents ayant trait à 
la licence d’entrepreneur de spectacles vivants ; 
 
Vu la Délibération DEL2024-02-070 du 16 avril 2024 présentant le projet de territoire de Guingamp-
Paimpol Agglomération « Horizon 2030 », notamment l’objectif stratégique de « Susciter la rencontre 
des cultures et des populations » ; 
 
Vu la Délibération DEL2024-09-208 du 24 septembre 2024 concernant le projet culturel de territoire ; 
 

Considérant que l’obtention de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants est nécessaire au 
respect des obligations règlementaires et légales et à la bonne exécution des missions dévolues au 
centre culturel La Sirène ; 
 
Considérant que ces missions s’inscrivent pleinement dans le Projet de territoire renouvelé et le Projet 
culturel de territoire voté en 2024 ;  
 
Considérant que la licence d’entrepreneur de spectacles vivants pour les catégories 1, 2 et 3 obtenue 
par l’Agglomération en 2021 arrive à échéance en 2026 ; 
 

Considérant que la Direction Régionale des Affaires Culturelles assure l’instruction des 
renouvellements de licences d’entrepreneur de spectacles vivants ; 
 
Considérant que la demande de renouvellement des licences d’entrepreneur de spectacles vivants 
1ère, 2e et 3e catégories, concerne respectivement l’exploitation du lieu, l’emploi artistique et l’accueil 
du public ; 
 
Considérant que la Sirène accueille quatre écoles de pratiques artistiques (musique, théâtre, danse et 
poterie), et propose une programmation publique de spectacle vivant, renforcée par la programmation 
des acteurs de l’écosystème culturel ; 
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Considérant que la Sirène est un outil efficient pour l’accessibilité de la culture, le maillage du territoire 
et le déploiement de projets d’Education Artistique et Culturelle ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Autorise le Président ou son représentant à signer l’ensemble des documents ayant trait à ce 
dossier ; 

- Décide de nommer le Président ou son représentant titulaire des licences d’entrepreneur de 
spectacles vivants catégories 1, 2 et 3 pour le compte de l’Agglomération. 
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Sport  
Modification des tarifs des licences et des passeports 

fédéraux du Pôle Nautique 
Rapport  

2026-05-31 

Rapporteur : Béatrice BILLAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Le présent rapport a pour objet d’actualiser, à compter du 30 juin 2026, les tarifs des licences et 
passeports fédéraux vendus par le pôle nautique. Cette mise à jour est nécessaire afin d’aligner les 
tarifs de vente sur les montants refacturés par les fédérations, sans modification de la politique 
tarifaire de la collectivité sur le fond. Les tarifs FFVoile 2026 indiqués par la fédération sont bien de 
14,50 € pour le passeport enseignement, 72 € pour la licence club adulte et 33 € pour la licence club 
jeune. 
 
Le pôle nautique est affilié à deux fédérations sportives, la Fédération Française de Voile et la 
Fédération Française de Canoë-Kayak, ce qui permet aux pratiquants d’être couverts dans le cadre de 
leurs activités et à l’équipement de conserver sa capacité à former de futurs moniteurs de voile. Les 
licences sont vendues à prix coûtant, conformément aux montants facturés par les fédérations, 
lesquels évoluent chaque année. La collectivité doit par conséquent ajuster ses tarifs en début 
d’exercice pour maintenir l’équilibre financier de ses ventes. 
 
Il est proposé de faire évoluer les tarifs de la Fédération Française de Voile à partir du 30 juin 2026 
comme suit : le passeport enseignement passe de 14,00 € à 14,50 €, la licence club adulte de 70,00 € 
à 72,00 €, et la licence club jeune de 32,00 € à 33,00 €. Les autres tarifs demeurent inchangés, à 
l’exception des licences temporaires 1 jour et 4 jours, portées respectivement à 20,00 € et 35,00 € 
selon le tableau transmis ci-dessous. 
 
Tableau récapitulatif des tarifs FFVoile 
 

Désignation Tarifs 2025 Tarifs à compter du 30 juin 2026 

Passeport Enseignement FFVoile 14,00 € 14,50 € 

Licence FFV Club à l’année Jeune 32,00 € 33,00 € 

Licence FFV Club à l’année Adulte 70,00 € 72,00 € 

Licence temporaire 1 jour 16,00 € 20,00 € 

Licence temporaire 4 jours 31,00 € 35,00 € 

 
Ces ajustements n’appellent pas de modification de principe de la politique tarifaire de 
l’agglomération. Ils visent uniquement à garantir la cohérence entre le prix d’achat des titres fédéraux 
et leur prix de revente, tout en sécurisant l’activité du pôle nautique et son positionnement en tant 
qu’organisme de formation. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante qui fixe les tarifs à compter du 30 juin 2026 des licences fédérales vendues par 
le Pôle Nautique. 
 

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses dispositions relatives aux 
compétences de l’assemblée délibérante en matière de fixation des tarifs des services publics ; 
 
Vu la délibération DEL2025-06-181 du 24 juin 2025, fixant les tarifs du pôle nautique ; 
 
Considérant l’affiliation du Pôle nautique à la Fédération Française de Voile et à la Fédération Française 
de Canoë-Kayak ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer l’encaissement des licences et passeports fédéraux au prix coûtant, 
conformément aux montants refacturés par les fédérations ; 
 
Considérant l’évolution des tarifs fédéraux applicables à compter du 30 juin 2026 ; 
 
Considérant que l’agglomération souhaite, dans le cadre des activités du pôle nautique, poursuivre et 
maintenir son action de formation au nautisme auprès du grand public. Pour ce faire, le pôle nautique 
doit être en mesure de proposer à la vente des licences et des passeports fédéraux, afin de permettre 
aux pratiquants d’être couverts en cas d’accident ou de péripéties. 
Les fédérations en question, de Kayak et de Voile, ont dernièrement modifié leurs tarifs, il convient par 
conséquent d’ajuster la grille tarifaire du pôle nautique à compter du 30 juin 2026. 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Fixe, à compter du 30 juin 2026, les tarifs suivants pour les titres fédéraux de la Fédération 
Française de Voile vendus par le Pôle nautique : 

 Passeport Enseignement FFVoile :  14,50 € 
 Licence FFVoile club à l’année jeune :  33,00 € 
 Licence FFVoile club à l’année adulte : 72,00 € 
 Licence temporaire 1 jour :  20,00 € 
 Licence temporaire 4 jours :  35,00 € 

- Précise que les autres tarifs applicables demeurent inchangés. 
- Autorise l’inscription des recettes correspondantes au budget de l’exercice concerné. 
- Autorise le Président ou son représentant à signer tout acte et à accomplir toute formalité 

nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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COMMISSION PERSONNELS, DIALOGUE SOCIAL, COMMUNICATION  
 

 

 Ressources humaines 

 
- Création et composition du CST (Comité Social Territorial) et de la FS (Formation Spécialisée) 
- Modification du tableau des effectifs pour les avancements de grade 
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Ressources 
humaines  

Création et composition du CST (Comité Social Territorial) et 
de la FS (Formation Spécialisée) 

Rapport  
2026-05-32 

Rapporteur : Guillaume LOUIS 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le 10 décembre 2026, les agents fonctionnaires et contractuels de la fonction publique d’Etat, 
Hospitalière et Territoriale seront amenés à élire leurs représentants du personnel siégeant dans 
différentes instances, telles que les commissions administratives paritaires, les comités sociaux 
territoriaux. 
 
Le code général de la fonction publique prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans 
chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents. L’effectif de la collectivité ou de 
l’établissement est apprécié au 1er janvier de l’année des élections en fonction de plusieurs critères 
définis réglementairement. Par ailleurs, si l’effectif est supérieur à 200 agents, dans ce cas la 
collectivité doit également mettre en place une Formation Spécialisée pour la Santé, Sécurité et 
Conditions de Travail (FS ou F3SCT)  
 
En l’espèce, au 1er janvier 2026, Guingamp-Paimpol Agglomération compte un effectif de 445 agents : 

- 243 femmes (soit un taux de 54,6 %) 
- 202 hommes (soit un taux de 45,4 %) 

 
Au regard des effectifs ainsi déclarés au 1er janvier 2026, Guingamp-Paimpol Agglomération est donc 
concernée par la mise en place du Comité Social Territorial et de la Formation Spécialisée. 
 
Le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes : 

- Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq 
représentants 

- Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à mille : quatre à six 
représentants 

- Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille : cinq à huit représentants 
- Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux mille : sept à quinze représentants 

Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au 
moment de la création du comité et actualisé avant chaque élection. 
 
Par ailleurs, il appartient au Conseil d’agglomération, après consultation des organisations syndicales, 
de déterminer la composition du Comité Social Territorial et de la Formation spécialisée à savoir : 

- Fixer le nombre de sièges du collège des représentants du personnel : 4, 5 ou 6 sièges et autant 
pour les suppléants 

- Acter ou non la parité numérique pour le collège des élus, sachant que le nombre de sièges ne 
doit pas être supérieur à celui des représentants du personnel 

- Acter ou non le recueil de l’avis du collège des élus 
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Il est donc proposé au Conseil d’agglomération : 
- De créer un Comité Social Territorial local pour les agents de Guingamp-Paimpol Agglomération 
- De fixer le nombre à 6 représentants titulaires du personnel du Comité Social Territorial et en 

nombre égal le nombre de représentants suppléants (Collège des représentants du personnel)  
- De fixer le nombre à 6 de représentants titulaires de Guingamp-Paimpol Agglomération (Collège 

des élus) du Comité Social Territorial et en nombre égal le nombre de représentants suppléants 
(parité numérique)  

- D’acter le recueil, par le Comité Social Territorial de l’avis des représentants titulaires de 
Guingamp-Paimpol Agglomération (= vote du collège employeur sur les dossiers présentés au 
CST) 

- D’instituer une Formation Spécialisée pour les agents de Guingamp-Paimpol Agglomération et 
de retenir les mêmes modalités de composition de la Formation Spécialisée que celles proposées 
pour le Comité Social Territorial 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-
29 ; 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.251-5 à L.251-10, L251-9, R.251-
31 et 35 et R.252-34 à 39 ; 
 
Considérant que l’article L.251-5 du code général de la fonction publique prévoit qu’un Comité Social 
Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement mentionné à l'article L. 4 employant 
au moins cinquante agents ; 
 
Considérant que l’article L.251-9 du code général de la fonction publique prévoit qu’une formation 
spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée au sein du comité 
social territorial dans les collectivités territoriales et les établissements publics employant deux cents 
agents au moins ; 
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue courant mai 2026, soit au 
moins six mois avant la date du scrutin, qui aura lieu le 10 décembre 2026 ; 
 
Considérant que les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels 
de droit public et privé de Guingamp-Paimpol Agglomération au 1er janvier 2026 prévues par les articles 
R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du Code général de la fonction publique sont de : 

- 445 agents : 243 femmes et 202 hommes 

- Soit 54,6 % de femmes 

- soit 45,4 % d’hommes 

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 Décide : 
o de créer un Comité social territorial (CST) compétent pour l’ensemble des agents de 

Guingamp-Paimpol Agglomération et qui sera mis en place après le renouvellement général 
des représentants du personnel de fin d’année 2026 

o de fixer à 6 sièges, le nombre de représentants titulaires du personnel du comité social 
territorial et en nombre égal le nombre de représentants suppléants 

o de fixer à 6 sièges, le nombre de représentants titulaires de Guingamp-Paimpol 
Agglomération du comité social territorial et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants, (= maintien du paritarisme numérique) 

 Acte le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de Guingamp-Paimpol 
Agglomération en relevant (= vote du collège employeur sur les dossiers présentés au CST). 

 Institue une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail 
au sein du comité social territorial en cas de risques professionnels particuliers compétente pour 
les agents de Guingamp-Paimpol Agglomération. 

 Décide : 
o De fixer à 6 sièges, le nombre de représentants titulaires du personnel au sein de la formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail au sein du comité 
social territorial (le nombre de sièges titulaires doit être identique à celui du CST) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420587&dateTexte=&categorieLien=cid
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o De fixer à 6 sièges, le nombre de représentants titulaires de Guingamp-Paimpol 
Agglomération au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des 
conditions de travail au sein du comité social territorial (le nombre ne peut pas excéder le 
nombre de représentant du personnel au sein de la formation) 

 Acte le recueil, par la formation spécialisée, de l’avis des représentants de Guingamp-Paimpol 
Agglomération en relevant. 

 Transmet pour information la présente délibération au Président du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale des Côtes d’Armor. 

 Confirme l’inscription au budget des dépenses y afférentes. 

 Autorise le Président ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
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Ressources 
humaines  

Modification du tableau des effectifs pour  
les avancements de grade 

Rapport  
2026-05-33 

Rapporteur : Nathalie O’CONNOR 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Les modifications au tableau des effectifs concernent ici les créations de postes liées aux avancements 
de grade proposés dans la collectivité et par voie de conséquence la suppression des anciens grades. 
 

I. Création et suppressions de postes en lien avec les ratios d’avancement de grade 
 
Suite au tableau des ratios d’avancement de grade approuvé par délibération du Bureau 
communautaire le 3 mars 2026 et en vue de pouvoir procéder aux avancements de grade des agents 
à l’ancienneté et pour ceux ayant une attestation de réussite à l’examen professionnel, il convient 
désormais de créer, dans le respect des crédits budgétaires alloués, les postes suivants : 
 
En catégorie B :  

- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet  
- 2 postes de technicien principal de 1ère classe à temps complet 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique Principal 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure à temps non complet 30h00 

 
 
En catégorie C :  

- 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
- 4 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’agent social principal de 1ière classe à temps non complet 32h00 

 
Dès lors que les avancements de grade seront prononcés, il conviendra de supprimer les postes 
suivants : 
 
En catégorie B : 

- 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 
- 2 postes de technicien principal de 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique à temps complet 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à temps non complet 30h00 

 
En catégorie C : 

- 2 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- 4 postes d’adjoint administratif à temps complet 
- 1 poste d’agent social principal 2ème classe à temps non complet 32h00 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
                             

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L411-1 à L411-9 ; 
 
Vu le vote du budget primitif pour l’année 2026 par le Conseil d’agglomération le 3 février 2026 ; 
 
Vu la délibération DELBU2026-03-024 du Bureau communautaire en date du 3 mars 2026 relative à 
l’adoption des ratios d’avancement de grade pour 2025 ; 
 
Vu la délibération DELBU2026-03-025 du Bureau communautaire en date du 3 mars 2026 relative au 
tableau des effectifs et emplois non permanents au 1ier janvier 2026 ; 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 05 février 2026 ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 Approuve la création des postes suivants au tableau des effectifs à compter du 1er juin 2026 : 

- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet  
- 2 postes de technicien principal de 1ère classe à temps complet 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique Principal 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure à temps non complet 30h00 
- 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 
- 4 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’agent social principal de 1ière classe à temps non complet 32h00 

 
 Approuve la suppression des postes suivants au tableau des effectifs à compter du 1er juin 2026 : 

- 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 
- 2 postes de technicien principal de 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique à temps complet 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à temps non complet 30h00 
- 2 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
- 4 postes d’adjoint administratif à temps complet 
- 1 poste d’agent social principal 2ème classe à temps non complet 32h00 

 
 Confirme que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
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COMMISSION ECONOMIE, EMPLOI, INITIATIVES LOCALES   
 

 

 Développement économique 

 
- Révision de la tarification de l’immobilier d’entreprises 
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Développement 
économique  

Révision de la tarification de l’immobilier d’entreprises Rapport  
2026-05-34 

Rapporteur : Philippe LE GOFF 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Guingamp-Paimpol Agglomération est gestionnaire de plus de 4 500 m² de locaux à destination des 
entreprises et des associations du territoire. Ce parc a pour vocation d’offrir aux entreprises et aux 
associations une solution immobilière adaptée à leurs besoins. 
 
Dans le cadre de la gestion de ces locaux, il apparaît nécessaire d’ajuster l’offre de location et ainsi 
procéder à une révision de la tarification applicable aux sites suivants : 

- Bureau n°11 situé 37 rue Maréchal Foch à Guingamp (22200) 
- Bâtiments administratifs de Belle-Isle-en-Terre (15 rue Crec’h Ugen), de Bourbriac (1 rue 

Tournemine), et de Callac (Zone d’activités de Kerguiniou) 
 
 Bureau n°11 situé au 37 rue Maréchal Foch à Guingamp  

 
La délibération DEL2025-04-106 du Conseil d’Agglomération du 29 avril 2025 porte sur l’actualisation 
des tarifs de location du bureau n°11 situé au 37 rue Maréchal Foch à Guingamp. Elle avait pour objet 
de permettre à l’Agglomération d’expérimenter diverses modalités de mise à disposition de ce local.  
 
Au regard des besoins pressentis du marché immobilier et de l’importance de renforcer le 
développement d’une offre immobilière plurielle, il apparaît nécessaire de faire évoluer les conditions 
de location actuelles afin d’y proposer une offre de coworking. 
 
Le local sera toujours proposé dans le cadre d’une offre « plug and play », à savoir un espace de travail 
équipé et immédiatement opérationnel, dont le tarif de location inclut la présence de mobilier, l’accès 
à internet ainsi que les coûts de gestion liés à la rotation des occupants. 
 
Dans le souci de permettre aux jeunes entreprises de se développer, notamment dans le contexte 
économique actuel, il est également proposé de continuer à appliquer une tarification adaptée à ces 
structures.  

Ainsi, les nouveaux tarifs proposés sont les suivants : 

 

 

Offre 

Montant d’occupation charges 

comprises pour les entreprises 

dont la date de création est 

supérieure à 1 an 

Montant d’occupation 

charges comprises pour les 

entreprises dont la date de 

création est inférieure à 1 an 

Coworking 

mensuel 

(charges 

comprises) 

Demi-journée 15 € HT (hors taxes) 5 € HT 43,13 € HT par 

m2 par an par 

occupant  

Journalière 25 € HT 10 € HT 

Mensuelle 161,73 € HT par m2 par an 
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 Bâtiments administratifs situés dans les communes de Belle-Isle-en-Terre, de Bourbriac et 
de Callac  

 
Dans un contexte d’évolution du montant des charges liées au fonctionnement des bâtiments 
administratifs situés sur les communes de Belle-Isle-en-Terre, de Bourbriac et de Callac, il apparaît 
essentiel de réévaluer les tarifs de location.  
 
Cette démarche, s’inscrivant dans une logique d’amélioration de la gestion locative, se situe également 
dans la continuité des pratiques existantes. En effet, pour les trois prochaines années, le montant des 
charges est déterminé pour les locaux en fonction des frais constatés. 
 
Les nouveaux tarifs proposés sont les suivants :  
 

Sites 
 
Entités locataires 

Belle-Isle-en-Terre 
(15 rue Crec’h Ugen) 

Bourbriac 
(1 rue Tournemine) 

Callac 
(ZA de Kerguiniou) 

Tarifs de location à 
destination des 
associations et 
« affiliés » 
(communes du 
territoire, ...) 

Montant du loyer 
annuel : 81,60 € HT par 
m² 
 
Montant des charges 
annuelles : entre 20,76 
et 57,12 € HT par m2, en 
fonction des services 
effectués par 
l’Agglomération au 
bénéfice des locataires 

Montant du 
loyer annuel : 25,20 € 
HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 5,88 € HT 
par m² 

Montant du loyer 
annuel : 36 € HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 3,84 € HT 
par m² 

Tarifs de location 
pour les entreprises 

Montant du 
loyer annuel : 102 € HT 
par m2 
 
Montant des charges 
annuelles : 20,76 € HT 
par m2 

Montant du 
loyer annuel par m2 : 60 
HT € par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 5,88 € HT 
par m² 

Montant du loyer 
annuel : 60 € HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 3,84 € HT 
par m² 

 
Pour une facturation plus juste et plus proche du réel, ces montants de charges seront révisés de 
manière triennale. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération DEL2025-04-106 du Conseil d’Agglomération du 29 avril 2025, portant sur 
l’actualisation des tarifs du bureau n°11 situé au 37 rue Maréchal Foch à Guingamp (22200) ; 
 
Vu la délibération DEL2020-09-279 du Conseil d’Agglomération du 29 septembre 2020, portant sur la 
fixation des tarifs (loyers et charges de location) sur les sites de Callac et le pôle Simone Veil de 
Pontrieux ; 
 
Considérant que Guingamp-Paimpol Agglomération est gestionnaire de plus de 4 500 m² de locaux à 
destination des entreprises et des associations du territoire et que ce parc a pour vocation d’offrir aux 
entreprises et aux associations une solution immobilière adaptée à leurs besoins ; 
 
Considérant qu’au regard des besoins du marché immobilier pressentis et de l’importance de 
renforcer le développement d’une offre immobilière plurielle, il apparaît nécessaire de faire évoluer 
les conditions de location actuelles afin de proposer une offre de coworking dans le bureau n°11 situé 
au 37 rue Maréchal Foch à Guingamp (22200) ; 
 
Considérant que cette démarche s’inscrit dans une logique d’amélioration de la gestion locative, tout 
en se situant dans la continuité des pratiques existantes ; 
 
Considérant que dans le cadre de la gestion de ces locaux, il apparaît nécessaire d’ajuster l’offre de 
location et ainsi de procéder à une révision de la tarification ; 
 
Considérant qu’au regard de l’évolution du montant des charges liées au fonctionnement des 
bâtiments administratifs précités situés sur les communes de Belle-Isle-en-Terre (15 rue Crec’h Ugen), 
de Bourbriac (1 rue Tournemine) et de Callac (ZA de Kerguiniou), il apparaît essentiel de réévaluer les 
tarifs de location applicables aux espaces mis à disposition ; 
 
Considérant les nouveaux tarifs proposés pour le Bureau n°11 situé au 37 rue Maréchal Foch à 
Guingamp (22200) : 
 

 

Offre 

Montant d’occupation charges 

comprises pour les entreprises 

dont la date de création est 

supérieure à 1 an 

Montant d’occupation 

charges comprises pour les 

entreprises dont la date de 

création est inférieure à 1 an 

Coworking 

mensuel 

(charges 

comprises) 

Demi-journée 15 € HT (hors taxes) 5 € HT 43,13 € HT par 

m2 par an par 

occupant  

Journalière 25 € HT 10 € HT 

Mensuelle 161,73 € HT par m2 par an 
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Considérant les nouveaux tarifs proposés pour les bâtiments administratifs de Belle-Isle-en-Terre (15 
rue Crec’h Ugen), de Bourbriac (1 rue Tournemine), et de Callac (ZA de Kerguiniou) : 
 

Sites 
 
Entités locataires 

Belle-Isle-en-Terre 
(15 rue Crec’h Ugen) 

Bourbriac 
(1 rue Tournemine) 

Callac 
(ZA de Kerguiniou) 

Tarifs de location à 
destination des 
associations et 
« affiliés » 
(communes du 
territoire, ...) 

Montant du loyer 
annuel : 81,60 € HT par 
m² 
 
Montant des charges 
annuelles : entre 20,76 
et 57,12 € HT par m2, en 
fonction des services 
effectués par 
l’Agglomération au 
bénéfice des locataires 

Montant du 
loyer annuel : 25,20 € 
HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 5,88 € HT 
par m² 

Montant du loyer 
annuel : 36 € HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 3,84 € HT 
par m² 

Tarifs de location 
pour les entreprises 

Montant du 
loyer annuel : 102 € HT 
par m2 
 
Montant des charges 
annuelles : 20,76 € HT 
par m2 

Montant du 
loyer annuel par m2 : 60 
HT € par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 5,88 € HT 
par m² 

Montant du loyer 
annuel : 60 € HT par m² 
 
Montant des charges 
annuelles : 3,84 € HT 
par m² 

 
Considérant que pour les trois prochaines années, le montant des charges est déterminé pour les 
locaux administratifs précités en fonction des frais constatés et qu’il sera révisé de manière triennale ; 
 
Considérant l’annexe 1 « Révision de la tarification de l’immobilier d’entreprises » annexée aux 
présentes ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve les tarifs et les conditions de location tels que présentés ; 

- Donne tout pouvoir au Président ou à son représentant pour signer toutes pièces s’y rapportant. 
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COMMISSION FAMILLES, SOLIDARITES, SANTE ET COHESION HUMAINE  
 

 

 Enfance 

 
- Tarifs séjours ALSH et aide Vacaf 

 

 Jeunesse 

 
- Tarification Séjours Projets Jeunes 2026 

 

 Développement social 

 
- Schéma Départemental de Prévention et Lutte contre les violences faites aux femmes 2025-

2028 
- Avenant transfert convention tripartite Etat/Département/CIAS - Intervenante sociale en 

gendarmerie 
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Enfance  
Tarifs séjours ALSH et aide Vacaf Rapport  

2026-05-35 

Rapporteur : Dominique PARISCOAT 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Dans le cadre de la compétence enfance jeunesse, Guingamp-Paimpol Agglomération met en place 
des séjours collectifs pendant les vacances scolaires à destination des publics reçus dans nos accueils 
de loisirs. 
 
Ces séjours, qui font partie du panel de l’offre de loisirs offerte aux familles par l’Agglomération, 
poursuivent les objectifs suivants : 

 Vivre en collectivité, se respecter et respecter les autres 

 Découvrir et s’essayer à différentes pratiques sportives, culturelles ou de loisirs 

 Développer une confiance et une estime de soi à travers les activités proposées 

 Associer les enfants et les jeunes au bon déroulement de la vie quotidienne sur le camp 

 
Afin d’encourager le départ en vacances des enfants et des jeunes, la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) met en place depuis plusieurs années une aide intitulée VACAF AVE. Celle-ci permet aux familles 
allocataires des Côtes d’Armor avec un quotient familial inférieur à 1 000 € de bénéficier d’une prise 
en charge d’une partie du coût d’un camp de 2 à 15 jours pour un enfant de 3 à 17 ans. Ainsi, selon les 
tranches définies, la famille pourra bénéficier d’une prise en charge de 40 à 80 % sur le tarif journée. 
 
L’aide VACAF est versée en tiers-payant à l’organisateur du camp, après réalisation du séjour. La grille 
des tarifs journée est ainsi fixée au regard de l’aide perçue par l’agglomération ; elle garantit une 
progressivité des tarifs en fonction des quotients familiaux des usagers. 

 
Suite à la modification des aides VACAF par la CAF, la grille des tarifs pour les séjours, validée en Conseil 
d’agglomération le 27 mai 2025, doit être revue. Les aides évoluent cette année : changement des 
intervalles de quotients familiaux et différenciation des tranches d’âge des enfants concernés ; les 
pourcentages de prise en charge sont imposés par les CAF au niveau national et départemental. 
 
Il est donc proposé au Conseil d’agglomération de modifier la tarification des séjours ALSH pour les 
allocataires CAF ainsi : 
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TARIFS POUR 3-5 ANS 
 

* QF de janvier 2026 en dessous de 1 000 € aide séjour VACAF (de 40 à 80 % du séjour pris en charge par la CAF 
sur tarif à 30,60 €/journée ou 35,20 €/journée si extérieur à l’agglomération). 

 
TARIFS POUR 6-17 ANS 

 

* QF de janvier 2026 en dessous de 1 000 € aide séjour VACAF (de 40 à 70 % du séjour pris en charge par la CAF 
sur tarif à 30,60 €/journée ou 35,20 €/journée si extérieur à l’agglomération). 

 
Pour les allocataires MSA, l’aide versée sous forme de chèque ANCV est étendue aux quotients jusque 
885 €, Il est donc proposé au Conseil d’Agglomération de modifier la tarification des séjours ALSH pour 
les allocataires MSA ainsi :  
 

 
 

Séjour ALSH 
Tarif journée 

Allocataire MSA 

Quotient familial - MSA 
A la journée sans aide 

Tarif Agglomération Tarif extérieur 

QF < 885 € 26,50 € ** 30,50 € ** 

QF entre 886 et 1 323 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 

** MSA : QF de février 2026 en dessous de 885 € chèques ANCV de 50 € ou 100 € pour la participation à des 
camps 

 

Description Tranche 

Tarif  

journée 

sans aide 

VACAF 

Tarif journée 

extérieur sans 

aide VACAF 
Tarif journée 

après aide CAF* 

Tarif journée 

extérieurs 

agglomération 

après aide CAF* 

(+15 %) 

Séjour ALSH 

Tarif journée 

3-5 ans 

(allocataire CAF) 

QF entre 0 et 400 € 

30,60 € 35,20 € 

6,12 € 7,04 € 

QF entre 401 et 600 € 9,18 € 10,56 € 

QF entre 601 et 750 € 12,24 € 14,08 € 

QF entre 751 et 900 € 15,30 € 17,60 € 

QF entre 901 et 1 000 € 18,36 € 21,12 € 

QF entre 1 001 et 1 323 € 21,40 € 24,60 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 26,50 € 30,50 € 

Description Tranche 

Tarif 
journée 

sans aide 
VACAF 

Tarif journée 
extérieur sans 

aide VACAF 
Tarif journée 

après aide CAF* 

Tarif journée 
extérieurs 

agglomération 
après aide CAF* 

(+15%) 

Séjour ALSH 
Tarif journée 

6-17 ans 
(allocataire CAF) 

QF entre 0 et 950 € 30,60 € 35,20 € 9,18 € 10,56 € 

QF entre 951 et 1 000 € 30,60 € 35,20 € 18,36 € 21,12 € 

QF entre 1 001 et 1 323 € 21,40 € 24,60 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 26,50 € 30,50 € 
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La grille tarifaire validée en juin 2023 reste par ailleurs inchangée (cf annexe avec grille tarifaire 
complète mise à jour) 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu la compétence enfance jeunesse exercée et le projet éducatif porté par Guingamp-Paimpol 
Agglomération depuis 2017 ; 
 
Vu la délibération DEL2023-06-152 du 27 juin 2023 portant sur la tarification des Accueils de Loisirs 
Sans Hébergement ; 
 
Considérant la modification des aides VACAF (intervalles de quotients familiaux) par la CAF 22 ; 
 
Considérant dans le cadre de la compétence enfance jeunesse, la mise en place par Guingamp-Paimpol 
Agglomération de mini-camps et séjours collectifs pendant les vacances scolaires ; 
 
Afin d’encourager le départ en vacances des enfants et des jeunes, la CAF met en place depuis plusieurs 
années une aide intitulée VACAF AVE. Celle-ci permet aux familles allocataires des Côtes d’Armor avec 
un quotient familial inférieur à 1 000 € de bénéficier d’une prise en charge d’une partie du coût d’un 
camp de 2 jours à 15 jours pour un enfant de 3 à 17 ans. Ainsi, selon les tranches définies, la famille 
pourra bénéficier d’une prise en charge de 40 à 80 % sur le tarif journée. 
 
L’aide VACAF est versée en tiers-payant à l’organisateur du camp, après réalisation du séjour. La grille 
des tarifs journée est ainsi fixée au regard de l’aide perçue par l’agglomération, elle garantit une 
progressivité des tarifs en fonction des quotients familiaux des usagers. 
 
Il est donc proposé au Conseil d’agglomération de modifier la tarification des séjours ALSH pour les 
allocataires CAF ainsi : 
 

TARIFS POUR 3-5 ANS 

 * QF de janvier 2026 en dessous de 1 000 € aide séjour VACAF (de 40 à 80 % du séjour pris en charge par la 
CAF sur tarif à 30,60€/journée ou 35,20€/journée si extérieur à l’agglomération). 

 

Description Tranche 

Tarif 
journée 

sans aide 
VACAF 

Tarif journée 
extérieur 
sans aide 

VACAF 

Tarif journée 
après aide 

CAF* 

Tarif journée 
extérieurs 

agglomération 
après aide CAF* 

(+15%) 

Séjour ALSH 
Tarif journée 

3-5 ans 
(allocataire CAF) 

QF entre 0 et 400 € 

30,60 € 35,20 € 

6,12 € 7,04 € 

QF entre 401 et 600 € 9,18 € 10,56 € 

QF entre 601 et 750 € 12,24 € 14,08 € 

QF entre 751 et 900 € 15,30 € 17,60 € 

QF entre 901 et 1 000 € 18,36 € 21,12 € 

QF entre 1 001 et 1323 € 21,40 € 24,60 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 26,50 € 30,50 € 
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TARIFS POUR 6-17 ANS 

 * QF de janvier 2026 en dessous de 1 000 € aide séjour VACAF (de 40 à 70 % du séjour pris en charge par la 
CAF sur tarif à 30,60€/journée ou 35,20€/journée si extérieur à l’agglomération). 

 
Par ailleurs pour les allocataires MSA, l’aide versée sous forme de chèque ANCV étant étendue aux 
quotients jusque 885 €, Il est donc proposé au Conseil d’Agglomération de modifier la tarification des 
séjours ALSH pour les allocataires MSA ainsi :  
 

 
 

Séjour ALSH 
Tarif journée 

Allocataire MSA 

Quotient familial - MSA 
A la journée sans aide 

Tarif Agglomération Tarif extérieur 

QF < 885 € 26,50 € ** 30,50 € ** 

QF entre 886 et 1 323 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 

** MSA : QF de février 2026 en dessous de 885 € chèques ANCV de 50 € ou 100 € pour la participation à des 
camps 

 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- Autorise la modification proposée de la tarification ALSH des séjours. 
- Décide de les rendre applicables à partir du 1er juin 2026 pour des séjours à compter de juillet 

2026. 
- Autorise le Président ou son représentant à signer toutes pièces ou documents afférents à la 

présente délibération. 
  

Description Tranche 

Tarif  
journée 

sans aide 
VACAF 

Tarif journée 
extérieur 
sans aide 

VACAF 

Tarif journée 
après aide 

CAF* 

Tarif journée 
extérieurs 

agglomération 
après aide CAF* 

(+15%) 

Séjour ALSH 
Tarif journée 

6-17 ans 
(allocataire CAF) 

QF entre 0 et 950 € 30,60 € 35,20 € 9,18 € 10,56 € 

QF entre 951 et 1 000 € 30,60 € 35,20 € 18,36 € 21,12 € 

QF entre 1 001 et 1323 € 21,40 € 24,60 € 21,40 € 24,60 € 

QF > 1 323 € 26,50 € 30,50 € 26,50 € 30,50 € 
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Jeunesse  
Tarification Séjours Projets Jeunes 2026 Rapport  

2026-05-36 

Rapporteur : Dominique PARISCOAT 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Guingamp-Paimpol agglomération dispose d’un projet éducatif qui fixe la ligne directrice de l’action 
éducative sur le territoire auprès des publics jeunes. A travers celui-ci, il est mentionné comme axes 
prioritaires :  

• Permettre aux jeunes d’être acteurs de leurs vies et de leurs loisirs 
• Encourager l’autonomie et la responsabilisation 
• Développer une culture de l’engagement et de la coopération 
• Valoriser les initiatives des jeunes du territoire 

 
Accompagnement de séjours initiés par les jeunes « séjour projet jeunes » 
La démarche vise à accompagner des jeunes dans leurs projets de vacances, à susciter « l’envie d’agir » 
pour concevoir et parcourir les étapes de la réalisation d’un projet avec un impact formateur, 
générateur de reconnaissance et d’émancipation. Cette démarche s’inscrit dans la continuité et en 
complémentarité des séjours programmés par les animateurs jeunesse dans le cadre des programmes 
d’activités proposées dans les accueils jeunes, facilitant un premier accès aux loisirs et aux départs en 
vacances. 
 
Chaque année, des séjours portés et organisés directement par les jeunes sont accompagnés par les 
animateurs. 
 
Les objectifs opérationnels de cette démarche : 

⚬ Créer une dynamique de groupe 

⚬ Permettre la prise d’initiative et de responsabilité 

⚬ Faciliter le partage d’une expérience commune 

⚬ Favoriser l’engagement et rendre les adolescents acteurs 
 
Les jeunes s’engagent, afin d’aboutir à un départ en séjour, à participer activement en amont à des 
actions d’autofinancements et la mise en place d’événements, avec l’envie de dynamiser leur territoire 
et faire du lien avec les acteurs locaux. Leur investissement personnel et leur implication vont 
permettre l’émergence d’un projet. L’objectif de réduire le coût du séjour pour les familles est un 
« prétexte » à la mise en action des jeunes, qui participent ainsi à la dynamique d’animation de leur 
territoire. Toutes ces actions participent à créer une image positive de la jeunesse sur Guingamp 
Paimpol Agglomération. 
 
Séjour Projet « De l’Armorique à Lutèce » 
Dans le cadre du projet Passerelle (enfants de 9 à 11 ans qui vont bientôt passer au collège) et de la 
coopération entre les services enfance et jeunesse des Pôles de Bourbriac et Callac, un séjour 
mutualisé à l’initiative des jeunes s’est monté. 
Dates : du 28 au 30 octobre 2026. 
Participants : 48 (24 enfants et 24 Ados) de 9 à 16 ans 
Transport collectif : bus et métro 
Hébergement : hôtel CIS Paris Kellermann Ligue enseignement (3 jours, 2 nuits) 
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Restauration : gestion autonome 
Programme : visites culturelles à Paris et Parc Astérix 
 
Le coût total prévisionnel de ce séjour exceptionnel est de 15 000 €, hors salaires des animateurs 
saisonniers. La collectivité, avec l’appui du financement de la CAF, prendra à sa charge des frais à 
hauteur d’environ 6 500 €, le reste des dépenses sera financé par les familles (3 840 €) et les actions 
d’autofinancement. 
 
Ainsi, les jeunes et les animateurs référents s’engagent à récolter 4 500 € sur l’année lors de différentes 
actions de récoltes de fonds (vente de pizzas, goodies, stand au marché…). Des actions 
évènementielles qui dynamisent le territoire (soirée en boîte de nuit à Callac, Jumpoland à Bourbriac…) 
sont également organisées dans ce cadre. 
 
Le tarif du séjour par jeune est fixé à 80 €. 
 
Séjour Projet « Guingamp-Paimpol Agglomération Cœur d’Europe » 
Cet échange tri-national s’inscrit dans le cadre des actions européennes de la collectivité, et célèbre le 
35ème anniversaire du traité de Weimar, marquant l’amitié Franco-Germano-Polonaise. C’est aussi 
créer l’Europe de demain en favorisant la mobilité et les échanges entre les jeunes à travers la 
découverte d’autres environnements. 
 
En 2026, du 25 au 31 Octobre, le service Jeunesse accueille sur le territoire la phase 1 du projet, avant 
un départ en Allemagne et en Pologne en 2027. Ainsi, les jeunes s’engagent à participer aux différentes 
phases de cet échange. 
 
Participants : 24 jeunes de 14 à 16 ans (8 par pays) 
Transport collectif : train et minibus 
Hébergement : Centre Régional Initiation Rivière à Belle-Isle-en-Terre (7 jours & 6 nuits) 
Restauration : demi-pension et gestion autonome 
Programme : visites culturelles, ateliers interculturels et linguistiques, activités diverses… 
 
Le coût total prévisionnel du projet est de 30 000 €, salaires des animateurs linguistiques compris. La 
collectivité, avec l’appui de l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse (18 500 €), ErasmusPlus (4 000 
€) et des familles (3 600 €), prendra à sa charge le financement restant, soit environ 3 900 €. 
 
Le tarif du séjour par jeune est fixé à 150 €. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

  Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu la délibération DEL2024-04-070 du 16 avril 2024 présentant le Projet de Territoire de Guingamp-
Paimpol Agglomération "Horizon 2030", et plus particulièrement son engagement 2-1 « s’associer aux 
jeunes dans la construction de leur parcours de vie » ; 

 
Vu le projet éducatif de l’agglomération adopté en 2019, et plus particulièrement ses axes pour les 12-
25 ans autour de l’accompagnement des dynamiques d’engagement, de l’autonomie et de la 
responsabilisation ; 
 
Considérant la mise en place de séjours jeunes pendant les vacances scolaires dans le cadre de 
l’exercice de sa compétence jeunesse et l’inscription des crédits nécessaires au budget 2025 ; 
 
Considérant les objectifs et les contenus des « séjours projet » organisés par les jeunes du territoire et 
leurs animateurs ; 
 
Considérant l’implication des jeunes pour dynamiser leur territoire et récolter des fonds pour financer 
leur séjour ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve les deux séjours « projet jeunes » proposés. 
- Valide le tarif unique de 80 € par jeune pour le séjour jeunes « De l’Armorique à Lutèce ». 
- Valide le tarif unique de 150 € par jeune pour le séjour jeunes « Guingamp-Paimpol 

Agglomération Cœur d’Europe ». 
- Autorise le Président ou son représentant à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise 

en œuvre de ces projets. 
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Développement 
social  

Schéma Départemental de Prévention et Lutte contre les 
violences faites aux femmes 2025-2028 

Rapport  
2026-05-37 

Rapporteur : Clarisse PINEL 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
La lutte contre les violences faites aux femmes constitue une priorité majeure de l’action publique, 
inscrite dans les suites du Grenelle des violences conjugales (2019), le plan interministériel pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027 et la Stratégie nationale de prévention de la 
délinquance. 
 
À l’échelle des Côtes-d’Armor, les données 2025 confirment une dynamique préoccupante : 

 3 189 faits de violences intrafamiliales enregistrés, soit une hausse de 13,4 % par rapport à 2024 
(contre +6,1 % au niveau national) ; 

 2 026 faits dans le cadre conjugal (+10,5 %) ; 
 912 faits de viols ou violences sexuelles (+9,5 %). 

 
Ces évolutions soulignent la nécessité de renforcer la structuration et la coordination des politiques 
publiques locales. 
 
Le Schéma départemental 2025-2028 vise ainsi à organiser une réponse globale autour de trois 
priorités : la prévention, la protection des victimes et la prise en charge des auteurs. 
 
Dans ce cadre, l’implication des collectivités locales, et en particulier des EPCI à travers les CISPDR 
(Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation), 
apparaît essentielle. Leur association, en tant que co-signataires du schéma, traduit la volonté de 
renforcer une gouvernance partenariale territorialisée. 
 
Le présent schéma s’inscrit dans la continuité du plan départemental 2021-2024, dont la mise en 
œuvre a permis des avancées significatives, parmi lesquelles : 

 La mise en place du Comité Départemental de Prévention de la Délinquance (CDPD) comme 
instance de suivi ; 

 Le déploiement du Parcours de Sortie de la Prostitution avec l’Amicale du Nid ; 
 La création d’un dispositif sanitaire facilitant le dépôt de plainte en établissement de santé et 

structurant la prise en charge des victimes ; 
 Le déploiement d’intervenantes sociales en commissariat et gendarmerie (5 postes dont 1 sur 

Guingamp-Paimpol Agglomération), soutenu par une convention tripartite 
État/Département/Agglomération (21 333 € / an) ; 

 La création d’un centre de prise en charge des auteurs de violences conjugales (CPCA) porté 
par l’ADAJ (soutien Agglomération : 2 000 € en 2026) ; 

 Le développement d’actions d’« aller vers » en milieu rural (dispositif En Voiture Nina et 
Simon.e.s – CIDFF 22, financé à hauteur de 13 260 € en 2026). 

 
Sous l’égide de la Préfecture et de la Délégation départementale aux droits des femmes, l’élaboration 
du nouveau schéma s’est appuyée sur une large concertation : plus de 100 partenaires institutionnels 
et associatifs ont contribué aux travaux en 2025, organisés autour de quatre groupes thématiques 
réunis à trois reprises chacun. 
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Le schéma 2025-2028 s’articule autour de quatre axes structurants : 

 Axe 1 : Prévention et sensibilisation 

 Axe 2 : Protection et accompagnement des victimes 

 Axe 3 : Prise en charge des auteurs et prévention de la récidive 

 Axe 4 : Protection de l’enfant co-victime 
 
Le schéma constitue le cadre de référence de la politique partenariale départementale en matière de 
lutte contre les violences faites aux femmes. 
 
Son pilotage est assuré par le Comité Départemental de Prévention de la Délinquance (CDPD), sous 
l’autorité du Préfet. 
 
Le suivi repose sur : 

 un bilan annuel des actions engagées ; 
 l’animation de groupes de travail thématiques ; 
 une coordination assurée par la Délégation départementale aux droits des femmes. 

 
Le schéma est conçu comme un outil évolutif, permettant des ajustements en fonction des besoins 
identifiés et des résultats observés. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le projet de territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération adopté en 2019 et actualisé en 2024 
qui réaffirme la nécessité d’apporter une aide aux populations les plus fragiles ; 
 
Vu le Grenelle des violences conjugales (2019) ; 
 
Vu le plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027 ; 
 
Vu la Stratégie nationale de prévention de la délinquance ; 
 
Vu le Schéma départemental de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes 2025-
2028 ; 
 
Considérant la progression des faits de violences intrafamiliales et sexuelles constatée sur le 
département des Côtes-d’Armor ; 
 
Considérant la nécessité de structurer une réponse partenariale coordonnée en matière de 
prévention, de protection des victimes et de prise en charge des auteurs ; 
 
Considérant l’implication des intercommunalités, notamment à travers les CISPDR (Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation), dans la mise en 
œuvre des politiques locales de prévention de la délinquance ; 
 
Considérant l’intérêt pour Guingamp-Paimpol Agglomération de s’inscrire dans ce cadre partenarial 
en qualité de co-signataire du schéma ; 
 
Considérant que la lutte contre les violences faites aux femmes constitue une priorité nationale, 
inscrite notamment dans les suites du Grenelle des violences conjugales (2019), dans le plan 
interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027 ainsi que dans la Stratégie 
nationale de prévention de la délinquance ; 
 
Considérant que le Schéma départemental de prévention et de lutte contre les violences faites aux 
femmes 2025-2028 vise à structurer l’action publique locale en matière de prévention, de protection 
des victimes et de prise en charge des auteurs. Il s’inscrit dans la continuité du plan départemental 
2021-2024 dont la mise en œuvre a été un succès ; 
 
Considérant que sous l’égide de la Préfecture, au vu de la prégnance de cette politique au sein des 
collectivités locales, la Délégation Départementale aux Droits des Femmes souhaite associer les EPCI à 
signer le schéma départemental 2025-2028 ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- Prend acte de la présentation du schéma directeur de prévention et de lutte contre les violences 

faites aux femmes des Côtes-d’Armor pour la période 2025-2028. 

- Autorise le Président ou son représentant à signer ce schéma directeur ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 

- Confirme l’engagement de Guingamp-Paimpol Agglomération dans la mise en œuvre des actions 

relevant de ses compétences, en articulation avec les partenaires institutionnels et associatifs du 

territoire. 
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Développement 
social 

Avenant transfert convention  
Intervenante Sociale en Gendarmerie 

Rapport  
2026-05-38 

Rapporteur : Cyril JOBIC 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Dans le cadre de l’évolution de l’organisation des politiques publiques portées par Guingamp-Paimpol 
Agglomération, le Conseil d’Agglomération a validé une nouvelle répartition des compétences entre 
l’Agglomération et le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS). 
 
Cette réorganisation vise à renforcer la cohérence de l’action publique et à favoriser une meilleure 
transversalité avec les autres politiques de développement social portées par l’agglomération. 
 
À ce titre, à compter du 1er janvier 2026, un nouveau service Développement social, rattaché à la 
Direction Services aux Familles, est créé au sein de l’agglomération. Ce service reprend le portage des 
enjeux et actions dans le domaine de la prévention, de l’accès aux droits et du développement social. 
 
Dans ce contexte, plusieurs conventions initialement signées par le CIAS doivent être transférées à 
Guingamp-Paimpol Agglomération, afin d’assurer la continuité des actions engagées. 
 
Depuis 2021, le CIAS participe au financement du poste d’Intervenante sociale en gendarmerie, dans 
le cadre d’une convention tripartite associant l’État et le Département. 
 
Ce poste, créé pour accompagner toute personne en détresse sociale ou victime d’infractions, en 
complément des interventions judiciaires, est mis à disposition par le Conseil départemental. Il 
intervient sur les unités de gendarmerie du territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération et assure 
l’accueil, l’orientation et le suivi social des personnes concernées. 
 
La convention en cours couvre une période de trois ans, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 
La participation financière s’élève à 21 333 € par an, initialement à la charge du CIAS. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5216-5 et suivants ; 
 
Vu la convention tripartite État / Conseil départemental / CIAS relative au financement du poste 
d’intervenante sociale en gendarmerie sur la période 2025-2027 ; 
 
Considérant l’évolution de l’organisation des politiques publiques portées par Guingamp-Paimpol 
Agglomération et la nouvelle répartition des compétences entre l’Agglomération et le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), visant à renforcer la cohérence de l’action publique et la 
transversalité des politiques de développement social ; 
 
Considérant la création, à compter du 1er janvier 2026, d’un service Développement social, rattaché à 
la Direction des Services aux Familles, chargé notamment des actions relevant de la prévention de la 
délinquance, de l’accès aux droits et du développement social territorial ; 
 
Considérant que, dans ce contexte, la convention tripartite État / Département / CIAS relative au 
financement du poste d’intervenante sociale en gendarmerie, en cours pour la période du 1er janvier 
2025 au 31 décembre 2027, doit être transférée à Guingamp-Paimpol Agglomération afin d’assurer la 
continuité des actions engagées ; 
 
Considérant que la participation financière annuelle s’élève à 21 333 €, initialement à la charge du 
CIAS ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve le projet d’avenant n°1 à la convention d’objectifs relative au financement tripartite 
(Etat / Conseil départemental / Guingamp-Paimpol Agglomération) sur la période 2025-2027 
du poste d'intervenante sociale au sein des unités de gendarmerie compétentes sur le 
territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération, annexée à cette délibération, sous réserve du 
maintien du financement de l’Etat et du Conseil Départemental ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer ledit avenant et toutes les pièces afférentes 
à ce dossier. 
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COMMISSION EAU, MER ET LITTORAL  
 

 

 Eau et environnement 

 
- Désignation des membres du conseil d'exploitation des régies eau potable et assainissement 

Guingamp Paimpol Eau 
- Suivi expérimental du danger « Norovirus » dans les coquillages via l’indicateur OXYVIR 

(bactériophage) pour les saisons hivernales 2025-2026 et 2026-2027 
- Tarifs Prestations Eau potable et assainissement collectif - Tranchées communes 
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Eau et 
environnement 

Désignation des membres du conseil d'exploitation des régies 
eau potable et assainissement Guingamp Paimpol Eau 

Rapport  
2026-05-39 

Rapporteur : Vincent LE MEAUX 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Par délibération en date du 5 juillet 2022, Guingamp-Paimpol Agglomération a créé deux régies avec 
autonomie financière dans le domaine de l’eau potable, d’une part, et de l’assainissement collectif et 
non collectif, d’autre part, assistées par des marchés de prestations de service. 
 
Les principales missions de ces régies sont : 

- La relation usager, et notamment : la gestion des contrats de fourniture d’eau, le traitement 
des demandes et réclamations, la communication, le contrôle des raccordements individuels, 
la relève des compteurs, la facturation, le recouvrement et l’encaissement des redevances 
d’eau, d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif ; 

- En matière d’eau potable : la production, le transport, le stockage et la distribution d’eau 
potable, la protection des points de prélèvement, la fourniture d’eau potable conforme aux 
normes de qualité ; 

- En matière d’assainissement collectif : la collecte, le transport et le traitement des eaux usées, 
l’élimination des sous-produits… 

- En matière d’assainissement non collectif : la réalisation des contrôles et diagnostics 
réglementaires des installations d’assainissement autonome existantes, neuves ou 
réhabilitées, la réalisation des études de zonage, … 

- En matière d’eau potable et d’assainissement collectif : la réalisation des études, travaux 
structurants et contrôles techniques rendus nécessaires par les interventions des régies, des 
travaux d’exploitation courante, d’entretien – maintenance et de renouvellement de 
l’ensemble des biens affectés au service ; 

- Le pilotage, le suivi et le contrôle de l’activité des services, que celle-ci soit assurée directement 
par les agents de la régie ou par des tiers opérateurs privés. 

 
Conformément aux dispositions des statuts de ces deux régies, approuvés par délibération du 14 
novembre 2023, il convient de désigner les neuf membres du conseil d’exploitation commun qui les 
administre, désignés parmi les membres du Conseil d’agglomération. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu l’article L.1412-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l’obligation de créer une 
régie à autonomie financière pour l’exploitation directe d’un service public industriel et commercial ; 
 
Vu les articles L.2221-1 à L.2221-9 et R.2221-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux dispositions générales applicables aux régies locales ; 
 
Vu les articles L.2221-11 à L.2221-14 et R.2221-63 à R.2221-94 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux régies dotées de la seule autonomie financière ; 
 
Vu la délibération DEL2022-07-141 en date du 5 juillet 2022 approuvant la création de régies avec 
autonomie financières dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement collectif et non collectif, 
assistée par des marchés de prestations de service ; 
 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux prévu à l'article L. 1412-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales réunie le 2 novembre 2023 ; 
 
Vu les statuts des régies eau potable et assainissement, approuvés par délibération du 14 novembre 
2023 ; 
 
Considérant que conformément à l’article R.2221-3 du Code général des Collectivités Territoriales, un 
même conseil d’exploitation et un même directeur seront désigné pour les régies de l’eau potable et 
de l’assainissement ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil d’agglomération, sur proposition du Président de Guingamp-
Paimpol Agglomération de désigner les membres du conseil d’exploitation des régies ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide de désigner, sur proposition du Président de Guingamp-Paimpol Agglomération, les 

membres suivants du conseil d’exploitation des régies de l’eau potable et de l’assainissement : 

Membres du conseil d’exploitation des régies de l’eau potable et de l’assainissement 

- - 

- - 

- - 

- - 

-  

- Autorise le Président ou son représentant à prendre toute mesure et à signer toute pièce 

nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 
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Eau et 
environnement 

Suivi expérimental du danger « Norovirus » dans les 
coquillages via l’indicateur OXYVIR (bactériophage) pour les 

saisons hivernales 2025-2026 et 2026-2027 
Rapport  

2026-05-40 

Rapporteur : Michel DUMAIL 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Contexte et objectifs du programme OXYVIR 
 
Face aux contaminations récurrentes des coquillages, chaque hiver, par le norovirus (virus de la gastro-
entérite hivernale), la profession conchylicole s’est organisée en déployant sur le territoire national un 
suivi expérimental de l’indicateur OXYVIR, afin de gérer ce risque pour la santé publique. 
 
Ce suivi est issu d’un programme de recherche ayant permis de démontrer que la détection simultanée 
de génome de norovirus et de bactériophages infectieux dans les huîtres traduit une probabilité forte 
de présence de norovirus infectieux. A l’inverse, la probabilité est faible s’il y a absence de 
bactériophages infectieux. Cet indicateur bactériophage est déjà utilisé en routine depuis plusieurs 
années par des entreprises conchylicoles afin de maîtriser le danger à norovirus dans leurs coquillages.  
 
Les sources de contamination sont humaines, liées à des défaillances de systèmes d’assainissement 
collectif ou individuel, ou encore à de mauvaises pratiques dans le domaine de la plaisance, du 
camping-carisme, ... 
 
Actuellement, le système de gestion par les autorités des épisodes de contamination par le norovirus 
est rétroactif : lorsqu’une contamination est détectée, des interdictions de vente et de consommation 
de coquillages sont édictées, avec retrait ou rappels de lots. Outre les conséquences en termes de 
santé publique, ces évènements fragilisent le tissu professionnel de la conchyliculture et, plus 
globalement, l’image des produits de la mer. 
 
L’objectif de l’observatoire expérimental est de valider l’indicateur OXYVIR et les mesures adéquates 
de gestion du risque : en cas de contamination par le norovirus, une décontamination est possible par 
passage en bassin fermé de dépuration, pendant une durée qui dépend du taux de contamination des 
coquillages (pouvant atteindre 21 jours dans le cadre des règles de la production en classe A).  
 
Bilan de la 1ère saison – 2024-2025 
 
L’hiver 2024-2025 (suivi déployé de novembre à avril) a constitué la première saison de ce programme 
prévu sur 3 ans, s’appuyant sur des analyses en laboratoire de prélèvements hebdomadaires d’huîtres 
assurés par des professionnels volontaires. 
 
Parmi les 68 zones sanitaires de production conchylicole concernées par ce programme, cinq se situent 
en Bretagne Nord (Morlaix amont et aval dans le Finistère, Lanmodez dans les Côtes d’Armor, Hirel et 
Rivage ouest de la baie du Mont-Saint-Michel en Ille-et-Vilaine). La zone de Lanmodez, située dans 
l’estuaire du Trieux et au cœur du premier bassin de production ostréicole de Bretagne-Nord, a été 
choisie comme zone témoin, car n’ayant jamais fait l’objet d’une alerte de contamination. 
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En réalité, l’un des principaux enseignements de cette première saison d’observation est que la zone 
de Lanmodez a présenté les niveaux les plus importants de contamination en bactériophages des zones 
observées de Bretagne Nord. 
 
Les conchyliculteurs ont mis en œuvre, dans la mesure du possible et, notamment, de la capacité de 
leurs bassins, les préconisations de durée de dépuration émises en fonction des taux de contamination 
détectés (alertes qui concernent un peu moins du tiers des lots analysés). 
 
Aucune fermeture pour cause de norovirus n’a été prononcée lors de la saison 2024-2025 en Bretagne 
Nord, avec une épidémie de gastro-entérites modérée au niveau national, mais plus marquée au 
niveau régional. 
 
Dans ce contexte, il apparaît indispensable de poursuivre l’acquisition de connaissances et 
l’expérimentation de modes de gestion, afin de consolider l’approche préventive de la problématique 
norovirus. 
 
Pour le point de suivi de Lanmodez, Guingamp-Paimpol Agglomération a participé au plan de 
financement de cette première saison, à hauteur de 4 598 €, aux côtés de la Région, du Département 
et de Lannion-Trégor Communauté. La durée de la campagne ayant été adaptée à la durée réelle de 
l’épidémie de gastro-entérite, le montant réel versé (3 733 €) est inférieur à l’engagement. 
 
Notre territoire 
 
Suite à un courrier du Comité Régional de la Conchyliculture Bretagne Nord (CRCBN) en date du 15 
octobre 2025, sollicitant une reconduction du soutien financier de la collectivité pour la poursuite de 
ce programme, une rencontre été organisée le 8 décembre 2025 en présence du CRCBN, de Lannion-
Trégor Communauté et de Guingamp-Paimpol Agglomération. 
 
Le recours au FEAMPA (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture), 
initialement envisagé au niveau national, n’est finalement pas possible, au regard des critères 
d’éligibilité (l’opération ne doit pas porter sur plus de deux territoires). 
 
Il a été convenu que soit proposé aux exécutifs des deux EPCI un engagement de maintien de leur 
soutien financier pour les deux années restantes du programme, à hauteur du montant accordé pour 
la première saison (4 598 € par saison, correspondant à 23% du montant de l’opération). 
 
En parallèle, le CRCBN s’engage à solliciter également un financement auprès de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne, afin de conforter le plan de financement et, le cas échéant, d’envisager l’ajout de deux 
points de suivi supplémentaires (Baie de Paimpol et Pleubian), comme souhaité par les professionnels 
pour améliorer la compréhension et la gestion de la problématique à l’échelle locale.  
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu la demande du Comité Régional de la Conchyliculture de Bretagne Nord, en date du 18 décembre 
2025, concernant une demande d’accompagnement financier pour la mise en œuvre d’un suivi 
expérimental du danger « Norovirus » dans les coquillages via l’indicateur OXYVIR (bactériophage) 
pour les saisons hivernales 2025-2026 et 2026-2027 ; 
 

Vu le projet de territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération adopté le 16 avril 2024 qui affirme la 
nécessité d’agir pour une terre créative et productrice de valeur ajoutée ; 
 
Considérant l’objectif stratégique de conforter la vocation nourricière du territoire, notamment en 
favorisant une production alimentaire maritime locale de qualité ; 
 
Considérant la volonté forte de l’Agglomération de maintenir son soutien à l’économie productive 
malgré un contexte budgétaire contraint ; 
 
Considérant que la Baie de Paimpol est le plus grand bassin de production d’huîtres de Bretagne Nord 
(qui va de la rade de Brest à la baie du Mont-Saint-Michel) ; 
 
Considérant que les interdictions de commercialisation pour cause de norovirus (depuis 2019 en 
Bretagne) impactent la profession (perte de chiffre d’affaires, problème d’image du produit, ...) y 
compris pour les bassins de production non concernés par les fermetures administratives ; 
 
Considérant que l’enjeu est de pouvoir anticiper la présence du norovirus actif afin de mettre à l’abri 
les produits (zones saines, bassins de purification) pour éviter l’intoxication du consommateur et la 
fermeture des zones qui en découle ; 
 
Considérant le programme d’actions issu du Profil de vulnérabilité conchylicole de l’estuaire du Trieux 
et de la Baie de Paimpol en date de février 2023, et notamment son volet « Connaître et comprendre 
les pollutions émises » ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Valide le soutien financier de la mise en œuvre du suivi expérimental OXYVIR pour les saisons 
hivernales 2025-2026 et 2026-2027, fixé dans la limite du montant maximum de 4 598 € TTC 
par saison (soit 3 831,67 € HT par saison) et demande que le CRCBN sollicite également un 
soutien financier auprès de l’Agence de l’Eau. 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette affaire. 
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Eau et 
environnement 

Tarifs Prestations Eau potable et assainissement collectif - 
Tranchées communes 

Rapport  
2026-05-41 

Rapporteur : Yannick LE BARS 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Dans le cadre de l’exécution des marchés de prestations de services d’eau potable et d’assainissement 
collectif, les prestataires sont amenés à intervenir pour réaliser des branchements d’eau potable et 
d’eaux usées pour une même desserte. 
 
Dans un souci d’optimisation et d’amélioration du service rendu aux usagers, il est proposé que les 
entreprises interviennent en tranchées communes pour la viabilisation et qu’une moins-value 
financière soit appliquée au tarif facturé à l’usager. Le prestataire en charge des lots 1 « gestion 
clientèle et facturation » et du lot 2 « exploitation eau potable » assure la coordination des demandes 
de raccordement et l’organisation à mettre en place avec le prestataire en charge des lots 
d’assainissement collectif (métrage, réalisation des enrobés, devis, chiffrage…). L’exécutant de la 
réfection de voirie sera défini entre les deux prestataires lors de la phase de coordination. 
L’organisation des interventions sera également convenue entre eux, de manière à réduire les 
contraintes de circulation et l’impact sur la voirie. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu la délibération du Conseil d’agglomération DEL2025-12-292 du 09 décembre 2025 adoptant les 
tarifs des prestations de services en eau potable et assainissement collectif pour 2026 ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission eau réunie le 23 octobre 2025 ; 
 
Considérant les nouveaux tarifs proposés ci-dessous : 
 

1. Prestation de services eau potable Unité En € HT 

Pour rappel 

Prix de 

base sans 

tranchées 

communes 

En € HT 

Activité tranchée commune branchement AEP avec réfection de voirie 

1/ prix forfaitaire pour création d'un branchement AEP de 0 à 3 ml incluant la moins-value 

enrobé, hors béton entourage bouches à clefs 

prix forfaitaire pour un branchement de 18/25 mm   1 362,08 1 537,42 

prix forfaitaire pour un branchement de 26/32 mm  1 532,91 1 708,25 

prix forfaitaire pour un branchement de 33/40 mm   2 629,66 2 805,00 

prix forfaitaire pour un branchement de 42/50 mm  2 899,50 3 074,71 

2/ prix forfaitaire création d'un branchement AEP de 3 à 10 ml incluant la moins-value enrobé, 

hors béton entourage bouches à clefs 

prix forfaitaire pour un branchement de 18/25 mm   1 477,54 1 765,19 

prix forfaitaire pour un branchement de 26/32 mm  2 001,40 2 289,05 

prix forfaitaire pour un branchement de 33/40 mm   2 902,35 3 190,00 

prix forfaitaire pour un branchement de 42/50 mm  3 254,11 3 541,76 

3/ prix au mètre carré pour réfection enrobé à chaud type 

0-6 de 0 à 6 m², y compris joints de fermeture 
M² 82,21  

4/ prix au mètre carré pour réfection enrobé à chaud type 

0-6 au-dessus de 6 m², y compris joints de fermeture 
M² 65,77  

 

2. Prestation de services eaux usées Unité En € HT 

Pour rappel 

Prix de base 

sans 

tranchées 

communes 

En € HT 

Activité tranchée commune branchement EU avec réfection de voirie 

1/ prix forfaitaire pour création d'un branchement 

assainissement de 0 à 3 ml incluant la moins-value enrobé 
 2 016,54 2 213,88 

2/ prix forfaitaire création d'un branchement 

assainissement de 3 à 10 ml incluant la moins-value 

enrobé 

 2 540,95 2 869,85 
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3/ prix  au mètre carré pour réfection enrobé à chaud type 

0-6 de 0 à 6 m², y compris joints de fermeture 
M² 82,21  

4/ prix  au mètre carré pour réfection enrobé à chaud type 

0-6 au-dessus de 6 m², y compris joints de fermeture 
M² 65,77  

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve ces nouveaux tarifs de prestations de services d’eau potable et d’assainissement 
collectif ; 

- Supprime le tarif « Moins-value aux forfaits branchements pour branchement eau potable / 
assainissement collectif en tranchée commune (applicable sur un seul branchement en eau 
potable ou en assainissement collectif) » ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 
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COMMISSION ENVIRONNEMENT, CLIMAT, ENERGIES, DECHETS  
 

 

 SAGE Argoat, Trégor, Goëlo 

 
- Adhésion 2026 à l’APPCB (Assemblée Permanente des Présidents des Commissions locales de 

l’eau de Bretagne) en tant que structure porteuse du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 

- Conventions-cadres financières pluriannuelles 2026-2030 et avenants financiers annuels 

pour la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Argoat-

Trégor-Goëlo 

 

 Biodiversité et environnement 

 

- Actualisation des redevances des Sites et Maisons Nature de l'Agglomération 

 

 Energie 

 

- Association AILE - Convention de partenariat 2026-2027 
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SAGE Argoat 
Trégor Goëlo 

Adhésion 2026 à l’APPCB (Assemblée Permanente des 
Présidents des Commissions locales de l’eau de Bretagne) en 

tant que structure porteuse du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 
Rapport  

2026-05-42 

Rapporteur : Bruno LEBRETON 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Guingamp-Paimpol Agglomération est la structure porteuse du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) Argoat-Trégor-Goëlo depuis le 1er mars 2021. 
 
En Bretagne, les Présidents des Commissions Locales de l’Eau des SAGE sont organisés au sein d’une 
association : l’APPCB (Assemblée Permanente des Présidents des Commissions locales de l’eau de 
Bretagne). 
 
Les missions de l’APPCB sont de : 

- Mutualiser les connaissances, les outils, les informations 
- Favoriser l’échange d’expériences et l’expression de positions communes 
- Encourager une organisation territoriale pertinente pour la planification de l’eau avec des 

responsabilités accrues des CLE 
 

Afin de mettre en œuvre ses missions et offrir ses actions à l’ensemble des membres des CLE 
(Commission Locale de l’Eau) de Bretagne, l’APPCB sollicite une participation financière annuelle 
auprès des différentes structures porteuses de SAGE en Bretagne. 
 
Le programme d’actions 2026 se décline autour des 4 axes suivants : 

- Axe 1 : sensibiliser les membres des CLE et les élus des EPCI (assemblées plénières, visites de 
terrain, sorties et retours d’experts, formations notamment des nouveaux élus, groupes de 
travail, communication dont mise à jour des fiches thématiques) 

- Axe 2 : Favoriser, capitaliser et diffuser les échanges d’expérience entre les « baies algues 
vertes » dans le cadre du PLAV (Plan de Lutte contre les Algues Vertes) 

- Axe 3 : Favoriser et porter des mutualisations régionales, et faciliter la participation des acteurs 
de l’eau à la politique régionale et nationale (participation aux travaux de l’Assemblée Bretonne 
de l’Eau, suivi des projets régionaux, renforcement des liens avec les acteurs de l’eau en 
Bretagne, promotion des CLE et amélioration de leur visibilité, mutualisation des outils et des 
avis émanant des CLE) 

- Axe 4 : Organisation interne et administratif (dont organisation des réunions du bureau de 
l’APPCB) 

 
Pour l’année 2026, la participation attendue à l’APPCB pour le SAGE ATG est d’un montant de 
2 700 €TTC.   
 
Par rapport à 2025, cette participation augmente légèrement (+ 300 €), en lien d’une part avec la mise 
à jour de la cotisation (prise en compte des derniers chiffres INSEE pour le calcul de la cotisation des 
SAGE), et d’autre part avec la cotisation exceptionnelle des SAGE pour le CRESEB (Centre de ressources 
et d’expertise scientifique sur l’eau de Bretagne). 
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Le budget prévisionnel 2026 pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo validé par le Bureau 
de la Commission Locale de l’Eau du 12 décembre 2025 est présenté en annexe. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu la délibération du Conseil d’agglomération en date du 20 février 2021 actant le portage du SAGE 
Argoat-Trégor-Goëlo à compter du 1er mars 2021 ; 
 
Vu le budget prévisionnel 2026 pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo validé par le 
Bureau de la Commission Locale de l’Eau le 12 décembre 2025 ; 
 
Considérant les missions de l’Assemblée Permanente des Présidents des Commissions locales de l’eau 
de Bretagne (APPCB) ; 
 
Considérant les axes du programmes d’actions 2026 de l’APPCB ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide que Guingamp-Paimpol Agglomération adhère à l’APPCB pour l’année 2026, en tant 

que structure porteuse du SAGE ATG ; 

- Autorise le Président ou son représentant à verser à l’APPCB la cotisation annuelle dont le 

montant prévisionnel s’élève à 2 700 € pour l’année 2026. 
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SAGE Argoat 
Trégor Goëlo 

Conventions-cadres financières pluriannuelles 2026-2030 et 
avenants financiers annuels pour la mise en œuvre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Argoat-Trégor-

Goëlo 

Rapport  
2026-05-43 

Rapporteur : Bruno LEBRETON 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 
Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo est l’outil local de planification de la politique de l’eau sur un territoire 
hydrographique composé de plusieurs bassins versants. Il est en phase de mise en œuvre depuis son 
approbation par arrêté préfectoral le 21 avril 2017. La Commission Locale de l’Eau (CLE) est l’assemblée 
assurant le suivi et la mise en œuvre du SAGE. 
 
Cinq Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) sont concernés par le SAGE 
Argoat-Trégor-Goëlo : Guingamp-Paimpol Agglomération, Lannion-Trégor Communauté, Leff Armor 
Communauté, Saint-Brieuc Armor Agglomération, et la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh ; 
ainsi que la commune de l’Ile de Bréhat. Cela représente 110 communes dont 91 communes incluses 
totalement dans le périmètre. 
 
Par délibération du 20 février 2021, le Conseil d’agglomération de Guingamp-Paimpol Agglomération 
a acté le nouveau portage administratif du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo par Guingamp-Paimpol 
Agglomération à compter du 1er mars 2021. 
 
A ce titre, Guingamp-Paimpol Agglomération assure à la CLE, en lien avec les partenaires financiers, les 
moyens humains et matériels nécessaires à la bonne mise en œuvre du SAGE. Elle porte juridiquement 
le budget proposé par la CLE et administrativement les agents de l’équipe d’animation du SAGE. 
 
Pour la mise en œuvre du SAGE, la structure porteuse peut bénéficier de subventions de l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne, de la Région Bretagne et du Département des Côtes d’Armor, pour l’animation, 
la communication et la mise en œuvre d’études. 
 
Le reste à charge est réparti entre les différents EPCI et Ile de Bréhat. Leur participation financière est 
calculée ainsi : 50 % au prorata de la surface communale couverte par le SAGE et 50 % au prorata de 
la population concernée par le SAGE. 
 
Il convient de s’appuyer sur une convention pour formaliser les modalités de cette participation 
financière. 
 
La CLE a validé en novembre 2025 sa feuille de route 2026-2030 pour l’agence de l’eau, qui prévoit les 
chantiers prioritaires à mener et le budget prévisionnel afférent. La structure porteuse a pris acte de 
cette feuille de route en janvier 2026. Il est ainsi proposé de s’appuyer sur une convention cadre 
pluriannuelle, basée sur cette feuille de route validée 2026-2030, et de prévoir un avenant financier 
chaque année pour préciser la programmation annuelle, le budget prévisionnel de l’année et le 
montant de la contribution prévisionnelle annuelle de chaque EPCI et Ile de Bréhat. 
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A noter que la participation financière de Lannion-Trégor Communauté pour la mise en œuvre du SAGE 
Argoat-Trégor-Goëlo est prévue par une convention cadre annuelle relative à la mise en œuvre des 
programmes d’actions du bassin versant du Léguer et des SAGE concernés par Lannion-Trégor 
Communauté et Guingamp-Paimpol Agglomération 
 
Sur la durée de la feuille de route, le budget prévisionnel pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-
Trégor-Goëlo se décompose ainsi : 

 
Sur la durée de la feuille de route, la part prévisionnelle restant à charge des EPCI et d’Ile de Bréhat, 
après subventions (70 à 80 %), est la suivante, sous réserve du montant effectif des dépenses et des 
subventions : 

 
 
Sur la durée de la feuille de route, les moyens humains prévisionnels de la cellule technique du SAGE 
ATG se composent de 2,22 ETP, répartis ainsi : 

- Coordination : 1 ETP – poste permanent occupé par une agente en détachement de la fonction 

publique d’Etat, renouvellement du détachement pour 5 ans depuis février 2026 ; 

- Chargé de mission : 1 ETP – poste occupé par un agent en contrat de projet de 3 ans depuis 

octobre 2025 ; 

- Chargé de SIG : 0,2 ETP – mise à disposition d’un agent du service SIGD de Guingamp-Paimpol 

Agglomération ; 

- Secrétariat : 0,02 ETP – mise à disposition d’une agente de Guingamp-Paimpol Agglomération. 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

  

2026 2027 2028 2029 2030

ANIMATION / COORDINATION (2,22 ETP) 145 000 € 145 000 € 155 000 € 155 000 € 165 000 €

COMMUNICATION 6 500 € 3 000 € 3 500 € 3 000 € 11 500 €

ETUDES ("Ressources-Besoins", évolution documents du SAGE) 90 000 € 70 000 € 90 000 € 40 000 €

TOTAL DEPENSES PREVISIONNELLES 241 500 € 218 000 € 248 500 € 198 000 € 176 500 €

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu la délibération du Conseil d’agglomération en date du 20 février 2021 actant le portage du SAGE 
Argoat-Trégor-Goëlo à compter du 1er mars 2021 ; 
 
Considérant que pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, la structure porteuse peut 
bénéficier de subventions de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, de la Région Bretagne et du 
Département des Côtes d’Armor, pour l’animation, la communication et la mise en œuvre d’études, et 
que le reste à charge est réparti entre les différents EPCI et Ile de Bréhat couverts par le SAGE ; 
 
Vu la feuille de route 2026-2030 de la CLE pour l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, validée par le bureau 
de la CLE le 10 octobre 2025 ; 
 
Vu la délibération du Bureau communautaire en date du 20 janvier 2026 prenant acte de la feuille de 
route de la CLE du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 2026-2030 validée par le bureau de la CLE, et décidant 
que Guingamp-Paimpol Agglomération s’engage à apporter les moyens nécessaires à la mise en œuvre 
de cette feuille de route, en tant que structure porteuse du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo ; 
 
Vu le projet de convention cadre pluriannuelle 2026-2030 entre Guingamp-Paimpol Agglomération et 
les EPCI et Ile de Bréhat contribuant financièrement à la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 
joint en annexe ; 
 
Vu le projet d’avenant financier annuel à cette convention, joint en annexe ; 
 
Considérant que la feuille de route de la CLE prévoit les chantiers prioritaires de la CLE pour les années 
2026 à 2030 et le budget prévisionnel global afférent ; 
 
Considérant que sont précisés chaque année la programmation annuelle et le budget prévisionnel 
pour la mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, et que ces éléments sont validés par le bureau 
de la CLE chaque année ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Autorise le Président ou son représentant à signer les conventions cadres pluriannuelles 
relatives au financement de la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux Argoat-Trégor-Goëlo avec Lannion-Trégor Communauté, Leff Armor Communauté, Saint-
Brieuc Armor Agglomération, la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh, et la commune 
d’Ile de Bréhat ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer les avenants financiers annuels avec ces 
mêmes partenaires ; 

- Autorise le Président ou son représentant à solliciter la participation financière des signataires 
de ces conventions et de ces avenants. 
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Biodiversité et 
environnement 

Actualisation des redevances des Sites et Maisons Nature de 
l'Agglomération 

Rapport  
2026-05-44 

Rapporteur : Bruno LEBRETON 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Au titre de sa compétence Education à l’environnement, Guingamp-Paimpol Agglomération a en 
charge quatre Sites et Maisons Nature répartis sur son territoire. Ces quatre Sites et Maisons Nature 
ont des statuts et des fonctionnements différents. 
 

 La Maison de l’Estuaire située à Plourivo appartient au Conservatoire du Littoral. En application 
de la convention de gestion du domaine terrestre et maritime du Conservatoire du Littoral du 
6 octobre 2021, le Conservatoire a confié à l’Agglomération la gestion du site de la Maison de 
l’Estuaire, afin qu’il serve de lieu d’accueil du public et d’exposition sur le thème de la 
connaissance et de l’éducation à l’environnement littoral. La Maison de l’Estuaire est gérée et 
animée en régie par des agents du service Biodiversité – Environnement, qui travaillent sur 
site. L’Agglomération ne verse pas de loyer au Conservatoire pour l’occupation de la Maison 
de l’Estuaire. 

 Le Palacret situé à Saint-Laurent appartient à l’Agglomération. 
 Le Centre Forêt Bocage (CFB) situé à La Chapelle-Neuve, identifié comme Maison Nature par 

le Département, appartient à la commune de La Chapelle-Neuve. Dans le cadre de la 
compétence Education à l’environnement et en application du procès-verbal de mise à 
disposition de 2016, l’Agglomération assume l’ensemble des obligations du propriétaire et 
possède tout pouvoir de gestion. Ainsi, elle agit en lieu et place du propriétaire. 

 Le Centre Régional d’Initiation à la Rivière (CRIR), identifié comme Maison Nature par le 
Département, appartient à la commune de Belle-Isle-en-Terre. Dans le cadre de la compétence 
Education à l’environnement et en application du procès-verbal de mise à disposition de 2016, 
l’Agglomération assume l’ensemble des obligations du propriétaire et possède tout pouvoir de 
gestion. Ainsi, elle agit en lieu et place du propriétaire. 

 
Pour la gestion du patrimoine dont l’Agglomération est propriétaire ou gestionnaire, des Conventions 
d’Occupation Temporaire (COT) du domaine public peuvent être mises en place en fixant un tarif. Pour 
déterminer le tarif de chaque site, il est tenu compte de la prise en charge ou non des dépenses de 
fluides par l’occupant et de la nature du site. 
 
Il convient de mettre à jour les tarifs 2026 car la précédente délibération ne prenait pas en compte 
l’évolution annuelle des tarifs. 
 
Il est proposé que le montant de la redevance soit indexé annuellement au 1er janvier de chaque année 
civile, de plein droit sans qu’il soit besoin d’une notification préalable. Ce montant sera réévalué 
proportionnellement et conformément aux taux d’indice de référence des loyers définis par l’INSEE 
pour la période de référence du troisième trimestre de chaque année. 
Cette évolution des tarifs sera conservée d’une convention d’occupation temporaire (COT) à l’autre, 
sous réserve que le locataire reste le même. 
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CENTRE FORET BOCAGE 

Redevances, charges non comprises (à régler par l’occupant) 

Type de surface Prix m² / an Prix m² / mois 

Toutes surfaces  15,27 € 1,27 € 

 

CENTRE REGIONAL D’INITIATION A LA RIVIERE 

Redevances, charges non comprises (à régler par l’occupant) 

Type de surface Prix m² / an Prix m² / mois 

Toutes surfaces  15,27 € 1,27 € 

 

LE PALACRET 

Redevances, charges comprises et accès aux espaces communs 

Type de surface Prix 

Bureau / vestiaire 7,51 € / m²/ mois 

Espace stockage / atelier / garage 4,46 € / m² / mois 

Box 1,03 € /m² / mois 

Bureau seul au sein du moulin  23,77 € / m² / mois  

Salles / hébergement 0,369 €/m²/mois 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Considérant que pour chaque Site et Maison Nature dont l’Agglomération est propriétaire ou pour 
lequel elle agit comme telle, des Conventions d’Occupation Temporaire (COT) du domaine public 
peuvent être mises en place, après publication d’un avis de publicité ; 
 
Considérant que dans le cadre de la gestion de son patrimoine, l’Agglomération doit fixer des tarifs à 
appliquer dans ces COT et que pour déterminer ces tarifs, il est tenu compte de la prise en charge ou 
non des dépenses de fluides par l’occupant et de la nature du site ; 
 
Considérant que pour chaque site dont le tarif aura été défini, le montant de la redevance sera indexé 
annuellement au 1er janvier de chaque année civile, de plein droit sans qu’il soit besoin d’une 
notification préalable et que ce montant sera réévalué proportionnellement et conformément aux 
taux d’indice de référence des loyers définis par l’INSEE, pour la période de référence du troisième 
trimestre de chaque année ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’approuver les montants des redevances présentés ci-dessous et les modalités de 

révision annuelle pour le Centre Forêt Bocage, le Centre Régional d’Initiation à la Rivière et le 

Palacret : 

CENTRE FORET BOCAGE  

Redevances, charges non comprises (à régler par l’occupant) 

Type de surface Prix m² / an Prix m² / mois 

Toutes surfaces  15,27 € 1,27 € 

 

CENTRE REGIONAL D’INITIATION A LA RIVIERE 

Redevances, charges non comprises (à régler par l’occupant) 

Type de surface Prix m² / an Prix m² / mois 

Toutes surfaces  15,27 € 1,27 € 

 

LE PALACRET 

Redevances, charges comprises et accès aux espaces communs 

Type de surface Prix 

Bureau / vestiaire 7,51 € / m²/ mois 

Espace stockage / atelier / garage 4,46 € / m² / mois 

Box 1,03 € /m² / mois 

Bureau seul au sein du moulin  23,77 € / m² / mois  

Salles / hébergement 0,369 €/m²/mois 
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Energie  
Association AILE - Convention de partenariat 2026-2027 Rapport  

2026-05-45 

Rapporteur : Christian PRIGENT 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Par délibération en date du 20 avril 2021, Guingamp-Paimpol Agglomération a arrêté son Plan Climat 
Air Énergie Territorial (PCAET), fixant des objectifs ambitieux en matière de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et de développement des énergies renouvelables à l’horizon 2050. 
 
Dans ce cadre, l’Agglomération a engagé une stratégie volontariste de planification énergétique, visant 
notamment : 

 l’augmentation significative de la production locale d’Énergies Renouvelables et de 
Récupération (ENR&R) 

 le développement de boucles énergétiques locales, en particulier dans le domaine de la chaleur 
renouvelable 

 
Afin de soutenir le déploiement de projets de production de chaleur renouvelable, Guingamp-Paimpol 
Agglomération s’est engagée dans une démarche de Contrat de développement des énergies 
renouvelables thermiques (« Contrat Fonds Chaleur ») avec l’Agence de la Transition Écologique 
(ADEME), permettant de regrouper à l’échelle territoriale des projets de tailles variées et d’optimiser 
l’accès aux financements du Fonds Chaleur. 
 
Ainsi, l’Agglomération a conventionné avec l’Association d’Initiatives Locales pour l’Énergie et 
l’Environnement (AILE), agence régionale spécialisée dans la maîtrise de l’énergie et les énergies 
renouvelables thermiques, afin de bénéficier d’un accompagnement technique et d’une animation 
territoriale dédiés à la mise en œuvre de cette démarche. 
 
Cette collaboration a permis : 

 le recensement et l’analyse de projets de chaleur renouvelable sur le territoire 
 l’accompagnement des porteurs de projets publics et privés 
 l’animation territoriale du Contrat Fonds Chaleur, en lien avec les partenaires locaux et l’ADEME 

 
Dans la perspective : 

 de poursuivre l’animation de l’actuel Contrat Fonds Chaleur 
 d’accompagner l’émergence de nouveaux projets à horizon 2030 
 et d’élaborer, le cas échéant, une nouvelle candidature au Contrat Fonds Chaleur auprès de 

l’ADEME 
 
Il est proposé de renouveler la convention avec l’association AILE. 
 
La nouvelle convention, jointe en annexe au présent rapport, permettra notamment : 

 l’animation et le suivi de l’actuel Contrat Fonds Chaleur 
 la poursuite du recensement et de l’accompagnement des projets de chaleur renouvelable sur 

le territoire 
 la mobilisation et la sensibilisation des acteurs locaux (collectivités, acteurs économiques, 

porteurs privés) 
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 selon les décisions politiques à venir, l’appui technique à l’élaboration d’une nouvelle 
candidature au Contrat Fonds Chaleur 

 
La convention est conclue pour une durée de 2 ans, pour un volume prévisionnel d’interventions et un 
montant financier détaillé ci-dessous : 

- Total de 9 jours sur 2026-2027 à 800 € HT/jour 
- Soit un montant total de 7 300 € HT 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-34 ; 

 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.229-26, L.123-19, R.229-51 et suivants ; 
 
Vu le Code de l’Énergie, notamment ses articles L.100-1, L.100-2 et L.100-4 ; 
 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
« Grenelle II » ;  
 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
 
Vu la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ; 
 
Vu le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie de la région Bretagne, approuvé le 18 
décembre 2020 ;   
Vu la délibération n° 2021-04-072 du 20 avril 2021 approuvant le Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) ; 
 
Vu les délibérations N°2023-12-262, N°2024-09-190 et N°2025-05-138 relatives à la mise en œuvre du 
Contrat Fonds Chaleur sur le territoire. 
 

Considérant qu’il convient de poursuivre l’animation et le suivi de l’actuel Contrat Fonds Chaleur ; 
 

Considérant l’intérêt de poursuivre le recensement et l’accompagnement des projets de chaleur 
renouvelable sur le territoire ; 
 

Considérant la nécessité d’un appui technique à l’élaboration d’une nouvelle candidature au Contrat 
Fonds Chaleur ; 
 
Considérant l’importance de mobiliser et sensibiliser les acteurs locaux sur ces sujets ; 
 
Considérant le montant financier de cette convention de 7 300 € HT sur deux ans ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- Approuve le renouvellement de la convention avec l’association AILE, jointe en annexe, pour 
l’animation de l’actuel Contrat Fonds Chaleur et l’accompagnement à l’élaboration d’une 
nouvelle candidature auprès de l’ADEME ; 

- Autorise le Président, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre. 
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COMMISSION HABITAT, URBANISME, MOBILITES   
 

 

 Habitat 

 
- Financement des dossiers Habitat indigne dans le cadre du Pacte Territorial France Rénov’ 

- Point Info Habitat : renouvellement du conventionnement « Rénov’ Habitat Bretagne » avec 

le Conseil régional 

- Cotisations et contributions à des structures intervenant dans le domaine de l’habitat pour 

l’année 2026 
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Habitat  
Financement des dossiers Habitat indigne dans le cadre du 

Pacte Territorial France Rénov’ 
Rapport  

2026-05-46 

Rapporteur : Yannick ECHEVEST 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
L’Agglomération exerce la compétence en matière de financement de l’amélioration du parc privé. À 
ce titre, elle propose à ses habitants un accompagnement technique et financier via son Point Info 
Habitat, qui constitue l’Espace Conseil France Rénov’ du territoire. 
Par délibération du 25 mars 2025 (DEL2025-03-069), le conseil communautaire a adopté le Pacte 
Territorial France Rénov’ 2025-2029. Ce dispositif d’amélioration de l’habitat, conventionné avec 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et l’Agence Départementale d’Information sur le Logement 
(ADIL22), permet de mobiliser des financements de la délégation locale de l’ANAH pour assurer le 
fonctionnement du Point Info Habitat. Il vise également, et surtout, à accompagner les propriétaires 
du territoire dans la réalisation de travaux subventionnés, grâce à une assistance à maîtrise d’ouvrage 
confiée à un opérateur agréé par l’ANAH (Urbanis depuis le 1er janvier 2026). 
 
Cet accompagnement ouvre droit aux aides de l’ANAH pour des travaux d’amélioration énergétique, 
d’adaptation du logement à l’âge ou au handicap, ainsi que pour la remise sur le marché de logements 
locatifs à loyer maîtrisé. Il peut également être complété par des aides de l’Agglomération, telles que 
la prime de remise en état de logements vacants.  
 
S’agissant des aides communautaires destinées à la sortie d’habitat indigne, celles-ci sont mobilisables 
dès lors qu’un projet bénéficie d’un financement « Ma Prime Logement Décent » de l’ANAH, même si 
l’animation et le suivi de cette thématique relèvent du Conseil départemental au titre de sa 
compétence sociale. 
En effet, le Conseil départemental des Côtes d’Armor est engagé de longue date dans la lutte contre 
l’habitat indigne, notamment à travers un programme d’intérêt général déployé sur les territoires non 
délégataires des aides à la pierre et hors secteurs déjà couverts par des dispositifs spécifiques tels que 
les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU). 
Ainsi, les propriétaires de résidences principales situées sur le territoire de Guingamp-Paimpol 
Agglomération – à l’exception des centralités de Bégard, Callac, Guingamp et Paimpol, déjà couvertes 
par l’OPAH-RU 2024-2028 – peuvent bénéficier de ce programme départemental, sous réserve que le 
Pacte territorial France Rénov’ délègue au Département la gestion des parcours de travaux liés à la 
lutte contre l’habitat indigne. 
 
Le précédent programme départemental ayant pris fin le 31 décembre 2025, le Conseil départemental 
propose de le relancer, avec un accompagnement plafonné à quatre propriétaires-occupants par an. 
Les dossiers portés par des propriétaires bailleurs resteraient, quant à eux, instruits par 
l’Agglomération. 
 
Afin de permettre la poursuite de cet engagement en faveur de la lutte contre l’habitat indigne, il est 
proposé : 
 
D’une part, de signer la convention intitulée « Volet accompagnement pour les travaux de rénovation 
de l’habitat indigne 2026-2029 », annexée à la présente délibération. 
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Dans ce cadre : 
 le Conseil départemental assurerait les visites à domicile, les diagnostics ainsi que les prestations 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage, avec pour objectif d’accompagner chaque année quatre 

propriétaires occupants en situation d’habitat indigne sur le territoire communautaire. Cet 

accompagnement individualisé serait déclenché sur la base de fiches de demande d’intervention 

transmises au Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne, après validation par le 

comité technique départemental chargé du repérage et du traitement des signalements 

 l’opérateur « MAR » (Mon Accompagnateur Rénov’), mandaté par le Département, se 

substituerait pour ces dossiers à celui de l’Agglomération (Urbanis depuis le 1er janvier 2026) 

 cette convention n’affecte ni les objectifs opérationnels de l’Agglomération, ni les financements 

dédiés aux travaux de sortie d’habitat indigne. En effet, le Pacte Territorial France Rénov’ ne 

prévoit pas d’accompagnement technique spécifique sur cette thématique — en anticipation de 

la relance du programme départemental — mais intègre néanmoins des aides aux travaux « Ma 

Prime Logement Décent ». Celles-ci permettent de réduire le reste à charge des ménages de 15 

% à 25 % selon leurs ressources, dans la limite de 8 071 € par logement 

 
D’autre part, de signer un avenant au Pacte Territorial France Rénov’ (annexe 2), visant à : 

 confirmer la conclusion de cette nouvelle convention tripartite avec le Département et l’ANAH, 

en parallèle du Pacte, et, par conséquent, transférer les objectifs liés à « Ma Prime Logement 

Décent » (pour les propriétaires-occupants) vers le programme départemental 

 préciser que les dossiers accompagnés, qu’ils soient suivis par le Département ou par 

l’Agglomération, pourront bénéficier d’une avance de subvention de l’Agglomération à hauteur 

de 3 000 €, afin de limiter le reste à charge des ménages et assurer ainsi le préfinancement de 

l’accompagnement dans l’attente du remboursement de l’ingénierie par l’ANAH 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-
1 et suivants ; 
 
Vu le Règlement Général de l'Agence nationale de l'habitat (RGA) ; 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
2024-2029, co-signé par le Préfet des Côtes d’Armor et par le président du Conseil départemental des 
Côtes d’Armor le 4 juillet 2024 ; 
 
Vu la délibération DEL2025-03-069 du Conseil d’agglomération en date du 25 mars 2025 approuvant 
le Pacte Territorial France Rénov’ 2025-2029 ; 
 
Vu la convention de Pacte Territorial France Rénov’ signée entre Guingamp-Paimpol Agglomération et 
l’ANAH le 5 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de cadrage du service public de la rénovation de l'habitat conclue entre l'ANAH, l'Etat 
et le Conseil Régional le 16 juin 2025 ; 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du 13 avril du Conseil départemental autorisant le 
Président du Département à signer la convention volet 3 du Pacte Territorial pour la prise en charge 
de la lutte contre l’habitat indigne ; 
 
Vu le projet de convention « Volet accompagnement pour les travaux de rénovation de l’habitat 
indigne 2026-2029 » ; 
 
Vu le projet d’avenant au Pacte Territorial France Rénov’ ; 
 

Considérant la compétence de Guingamp-Paimpol Agglomération en matière d’amélioration du parc 
privé et son engagement en faveur de l’accompagnement des ménages via le Point Info Habitat ; 
 
Considérant l’adoption du Pacte Territorial France Rénov’ 2025-2029, visant à structurer 
l’accompagnement des propriétaires et à mobiliser les financements de l’Agence nationale de 
l’habitat ; 
 
Considérant la nécessité de poursuivre et renforcer l’action publique en matière de lutte contre 
l’habitat indigne sur le territoire communautaire ; 
 
Considérant l’implication du Conseil départemental des Côtes d’Armor dans ce domaine, au titre de 
sa compétence sociale, et sa proposition de reconduire un programme d’intérêt général dédié ; 
 
Considérant l’intérêt de confier au Conseil départemental l’accompagnement des propriétaires 
occupants en situation d’habitat indigne, dans une logique de complémentarité avec les dispositifs 
communautaires existants ; 
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Considérant que cette organisation permet de maintenir les aides communautaires aux travaux tout 
en optimisant l’ingénierie d’accompagnement des ménages ; 
 
Considérant la nécessité de formaliser ce partenariat par la signature d’une convention dédiée et 
d’adapter en conséquence le Pacte Territorial France Rénov’ ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve le projet de convention « Volet accompagnement pour les travaux de rénovation de 
l’habitat indigne 2026-2029 » à intervenir entre Guingamp-Paimpol Agglomération, le Conseil 
départemental des Côtes d’Armor et l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), telle qu’annexée à 
la présente délibération. 

- Approuve le projet d’avenant n°1 au Pacte Territorial France Rénov, tel qu’annexé à la présente 
délibération. 

- Autorise le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
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Habitat  
Point Info Habitat : renouvellement du conventionnement « 

Rénov’ Habitat Bretagne » avec le Conseil régional 
Rapport  

2026-05-47 

Rapporteur : Yannick ECHEVEST 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
L’Agglomération est compétente en matière de financement de l’amélioration du parc privé et propose 
un accompagnement technique et financier aux habitants du territoire, grâce à son Point Info Habitat, 
inauguré « Espace Conseil France Rénov’ » en février 2025. 
 
Par délibération du conseil communautaire du 25 mars 2025, l’Agglomération a adopté son projet de 
Pacte Territorial France Rénov’ 2025-2029, dispositif d’amélioration de l’habitat conventionné avec 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et l’Agence Départementale d’Information sur le Logement 
(ADIL22). 
 
Ce Pacte Territorial France Rénov’ permet d’obtenir des financements de la délégation locale de 
l’ANAH pour le fonctionnement annuel du Point Info Habitat. Il est constitué de 3 volets d’action : 

- Volet 1 : « dynamique territoriale » 
Actions de communication, repérage et actions « d’aller vers » (ménages, publics fragiles, 
professionnels…) : ce volet vise à mobiliser autant que possible les habitants et acteurs de 
l’habitat et du logement du territoire pour engager des travaux mais aussi plus largement, leur 
permettre de bénéficier de l’offre de service proposée par le Point Info Habitat (volets 2 et 3) 

- Volet 2 : « information-conseil-orientation » ou « ICO » 
Le Point Info Habitat s’adresse à tous les publics, sans conditions de revenus, et grâce à l’appui 
de partenaires (ADIL, CAUE, Compagnons bâtisseurs, …), vise à répondre à d’autres demandes 
que celles strictement relatives aux travaux subventionnés 

- Volet « Accompagnement » : rénovation énergétique, adaptation à l’âge ou au handicap, 
travaux lourds… : l’Agglomération propose, sous conditions, une assistance technique et 
financière des pétitionnaires des parcours de travaux ANAH. L’expertise nécessaire est assurée 
dans le cadre d’un marché de suivi-animation « Mon Accompagnateur Rénov », confié à Urbanis 
en 2026 

 
En 2025, l’Agglomération a conclu avec la Région Bretagne une convention « Rénov’Habitat Bretagne » 
afin de cofinancer les actions du Point Info Habitat, notamment les missions de pré-accompagnement. 
Cette convention prévoyait un financement maximal de 139 148 €, composé : 

 d’une part forfaitaire de 93 648 €, dont 29 265 € au titre du lancement du service 
 d’une part variable de 45 500 € maximum, correspondant à 350 € par pré-accompagnement 

 
En raison d’une activité inférieure aux prévisions, notamment liée à la suspension nationale des 
guichets France Rénov’, le montant des dépenses a été ajusté à 171 820,40 € et la participation 
régionale révisée à 102 173,30 €, portant le reste à charge pour l’Agglomération à 31 873,70 €, soit 20 
% des dépenses HT comme détaillé dans le tableau ci-dessous : 
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Recettes TTC 

Subvention prévisionnelle ANAH/DDTM 37 774,40 € 

Subvention prévisionnelle Région Bretagne 102 172,30 € 

Autres co-financements 0,00 € 

Fonds propres Agglo (20% du HT) 31 873,70 € 

TOTAL 171 820,40 € 

 
La convention étant arrivée à échéance, la Région Bretagne propose son renouvellement pour 2026, 
selon des modalités similaires, hors aide au lancement du service. Le montant maximal de la 
subvention est fixé à 133 003 €, réparti comme suit : 

 une part forfaitaire de 70 003 € 
 une part variable de 63 000 € maximum, correspondant à 180 pré-accompagnements (contre 

130 en 2025) pour un montant de 350 € par dossier 
 
Ce renouvellement, à missions constantes, permettrait de limiter le reste à charge de l’Agglomération 
à 20 % des dépenses HT, contre 30 à 50 % en l’absence de cofinancement régional. 
  
FINANCEMENT REGIONAL DES MISSIONS / ACTES REALISES EN REGIE ET PAR L’OPERATEUR DU POINT 
INFO HABITAT : 
 

Dépenses éligibles 
pour l’Agglomération 

Financement régional proposé pour 2026 
(hors OPAH-RU) 

- Régie 

- Partenaires 

- Opérateur ANAH 

Forfait Information-Conseil rénovation & Dynamique du 
territoire 
0,50 € / habitant x 73 567 habitants 

36 783,50 € 

Forfait complémentaire Information-Conseil hors rénovation 
0,05 € / habitant x 73 567 habitants 

3 678,35 € 

Sous-total part forfaitaire (plafond) 
pour une assiette de dépenses éligibles estimée à 195 000 € HT 

70 003,00 € 

- Opérateur ANAH 
Pré-accompagnement des ménages 
180 missions x 350 €/mission (135 en 2025) 

63 000,00 € 

Accompagnement (AMO jusqu’à réception des travaux)* 0,00 €  

Sous-total part variable (plafond) 63 000,00 € 

SUBVENTION TOTALE PREVISIONNELLE (plafond) 133 003,00 € 

* financé exclusivement par l’Anah pour les parcours de travaux bénéficiant d’une aide de celle-ci 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

  Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 327-1, L. 321-1 et suivants, 
R. 321-1 et suivants ; 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’énergie ; 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par le Conseil départemental des Côtes d’Armor 
le 18 décembre 2019 ; 
 
Vu le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), adopté par Guingamp-Paimpol Agglomération, le 26 
septembre 2023 ; 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat, adopté par Guingamp-Paimpol Agglomération le 15 décembre 
2020 ; 
 
Vu la délibération 2024-06 du conseil d'administration de l'ANAH du 13 mars 2024, relative à la mise 
en œuvre du pacte territorial France Rénov’ ; 
 
Vu la délibération 2024-34 du conseil d'administration de l'ANAH du 9 octobre 2024, adaptant les 
modalités de mise en œuvre du pacte territorial France Rénov’ ; 
 
Vu la délibération DEL2025-03-069 du Conseil d’Agglomération du 25 mars 2025 portant adoption du 
Pacte Territorial France Rénov’ sur le territoire de l’Agglomération ; 
 
Considérant les besoins et les enjeux en matière d’amélioration du parc de logements et d’appui 
technique et financier aux propriétaires, et l’intérêt du dispositif « Rénov’ Habitat Bretagne » pour 
atteindre les objectifs du Pacte territorial France Rénov’ et les financer ; 
 
Considérant la nécessité de renouveler la convention Rénov’Habitat Bretagne pour l’année 2026 et 
d’ajuster la subvention régionale aux objectifs ; 
 
Considérant la proposition de la Région Bretagne de porter sa subvention totale prévisionnelle 
maximale à 133 003 €, composée d’une part fixe de 70 003 € et d’une part variable de 63 000 € 
(maximum), basée sur un estimatif de 180 pré-accompagnements ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve le projet de convention de « Rénov’ Habitat Bretagne 2026 » ci-annexé. 
- Autorise le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la poursuite de 

ce dossier, et à effectuer les demandes d’engagement de subvention auprès de la Région au 
titre du suivi et de l’animation du programme. 
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Habitat  
Cotisations et contributions à des structures intervenant dans 

le domaine de l’habitat pour l’année 2026 
Rapport  

2026-05-48 

Rapporteur : Yannick ECHEVEST 

 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
Pour la mise en œuvre de sa politique de l’Habitat et de l’Aménagement du territoire, l’Agglomération 
a établi des partenariats avec des structures spécifiques : 
 L’ADIL 22 (Association Départementale d'Information sur le Logement) : information, conseil et 

assistance juridique sur l'habitat et le logement, partenariat inscrit dans la Convention Pacte 
Territorial France Rénov’ 2025-2029 

 Le CAUE (Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d'Environnement) : permanences pour 
l’Agglomération et ses communes. Cotisation calculée sur la base de 0,10 €/hab en 2025 et 0,11 
€/hab en 2026 (base DGF 2025, 82 735 habitants) 

 La contribution au Fonds de Solidarité Logement (FSL), engagement inscrit dans le PLH 
 Le Club Décentralisation & Habitat : Association d’échanges, forum, séminaires, ressources… 

 
Il est porté à la connaissance du Conseil les propositions suivantes en réponse aux demandes de 
financement reçues au titre de l’année en cours : 
 
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 2026 
 

Identification du demandeur Montant 
octroyé en 

2025 

Montant 
demandé 
pour 2026 

Montant 
proposé 

pour 2026 et de ses missions 

Cotisation ADIL22 16 530,00 € 16 530,00 € 16 530,00 € 

Cotisation CAUE22 (pour l’Agglomération et ses communes) 8 237,40 € 9 100,85 € 9 100,85 € 

CD22 – Contribution FSL 41 187,00 € 41 367,50 € 41 367,50 € 

Cotisation Club Décentralisation & Habitat 2 200,00 € 2 200,00 € 2 200,00 € 

Total cotisations et contributions : 68 154,40 € 69 198,35 € 69 198,35 € 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
  

Projet de rapport validé par le Président le 03-06-2026 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat, adopté par Guingamp-Paimpol Agglomération le 15 décembre 
2020, et les actions et financements dédiés aux partenaires de l’Agglomération prévus par celui-ci ; 
 
Vu le bilan triennal du Programme Local de l'Habitat, adopté par Guingamp-Paimpol Agglomération le 
28 janvier 2025, et les objectifs restant à atteindre en termes de politique locale de l’habitat ; 
 
Considérant que l’Agglomération exerce la compétence en matière d’habitat et d’aménagement du 
territoire ; 
 
Considérant que la mise en œuvre de cette politique s’appuie sur des partenariats avec des organismes 
spécialisés apportant expertise, conseil et accompagnement aux collectivités et aux habitants ; 
 
Considérant l’action du CAUE 22 en matière de conseil architectural, urbain et environnemental, 
contribuant à la qualité des projets d’aménagement et à la valorisation du cadre de vie ; 
 
Considérant les missions de l’ADIL 22 en matière d’information et de conseil juridique, financier et 
fiscal auprès des habitants dans le domaine du logement ; 
 
Considérant l’importance du FSL (CD22) dans la prévention des situations de précarité et le maintien 
dans le logement des publics en difficulté ; 
 
Considérant l’intérêt du Club régional Décentralisation et Habitat pour le partage d’expériences, la 
mise en réseau des acteurs et l’évolution des politiques locales de l’habitat ; 
 
Considérant l’intérêt général des actions conduites par ces organismes au regard des objectifs de la 
politique communautaire de l’habitat et de l’aménagement du territoire ; 
 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- Décide d’attribuer des cotisations et contributions aux organismes suivants : 

 ADIL 22 : 16 530 € 

 CAUE 22 : 9 100,85 € 

 FSL : 41 367,50 € 

 Club Décentralisation et Habitat : 2 200 € 
- Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget de l’exercice 2026. 
- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 
 
 
 
 


